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Le «Journal des Tribunaux Mixlesu 

pai·ait ch aque Mardi, Jeudi et Sa

ml' t1i. 

Il es t en vente en nos bureaux, 

dans toutes Les bonnes librairies, et 

su r la voie publitJUe à A lexan drie, au 
Ca ire, à Mansourah et à Port-Saïd , 

er dans les liiosques des gares. 

c_' oncessionnaire de la 

li &ra irie et sur La vo ie 
Li U Il Al R I E l-lACHI::TfE. 

vente en 

publ ique: 

l.ti11e dans ee NuméJTo: 
I.Ps at·eonls tlt• :\Joni r·eux pou r· la su pp n•s

sio n fi C's Ca pitulations ct des T r·ilmnau x 
:\1ixtes e n E!Jy plc . 

!lUJIJIO I'I du Co 111 i l 1' ti l' il l' iluëliun 1' / de 
l 'uurdinution Slll'il l conrr' tll'iurJ r·nnct•nuwt 
l ' ullllli/iull tll's Cu Jri llllut ioo .-: c11 I~U!JJllt! 
1'/ .-:u1· Il' ll èg l l' ll /1'11/ I!.' Uryulli.-:ution .lll rli 
l'iu i l'l' If 111 /n.C X I;. 

).(• tlu:• d'honn f' ur des a\·ot·a ts au x m em br·t•s 
de la OC!t'•!Ja li on é!J y ptie nne dP :\ Jontr·è ux . 

Le Livr·e eonunt'·mo r·a tif du Héeenna ir'(! de 
la Ca isse d e Pr·évoyanee du Pe rs onnel 
des Juritlil'tions Mixlc<s d' :\lc xa ndric. 

L 'a ut obus e n h a la de . 

La pi'OJll'ié té lilté r•a i r·e ou a r·t is t iquc (' f les 
Cllli'CJII'CIICIII'S d e ('lliH'CJ'I S puhlil'ila ir·es . 

,\ (/n·sse 
tl r ic, uu 
" .l l iSTJ CE 11. 

télégrapli iiJUe 
Cuire cl ri 

à 1\lexan-
111 ansourah: 

To utes les tJUil/wll·es , pour l!tre 
I'U.ililJ/ cs , doi.ve nl pur /cr lu signatur.e 
uu la g r iffe de l ' aJministmteur-gér·aRt 
i\1. fil ru /J ucr iant i . 

L f's c!t èques el 11wntlals doivtmt 
r'! 1·e r! mis à. l ' or·dre de l'u Adminis
l.nlle ur du J ou rn al des Tribunaux 
:\Ii xt.es "· 

I L ne se1·a donn é suit e à aucur.e 
n'clamation pour défaut de r éception 
pos tale, passé l es .\.8 heures de 14 
da te du journal. 

MESSAGERIES MARITIMES 

Départ d'ALEXANDRIE 

pour MARSEILI~E 

c haque V e ndre d i à m idi 

p ~:~~.r lea paquebot • d e grand -lux • 

• CH AMPOLLION • 

e t c M A R IE T TI:. PACHA 
(16 . 000 Ton ne • l 

• PATK IA • 

et • PR O VJDEN CI:. • 
11 6 .000 T o nn e • l 

Départ. reguliera d e Port-~1<1 

a Maraeille par leo grand• 

c o u r ru~: ra de I' Extrëme-Orie.nt . 

( 3 dép art. pur 1ernaine) . 

SERVI CES-CONTRACTUELS . 

D'ALEXANDRIE 

à 

BEYRO UT H 

v ia JAFFA et CA IFFA 

D é parts c h a que San:edi à 18 h. 

Départe réguliero de t'ort-.Said . 

pour leo lndea, l ' Indo-Chine, 

la Chine, l' Auatralie et l'Océan 
"' L t:XAND &U t::: 4, Rue Fouad 1er . 

LE C AIR E: Shepheord'!l Hofel Buildi ng. In dien. 

The lnvicta Manufacturing C y. of Egypt 
S. A. E. 

Con.,.aoloN dl: Mana facturer. of : 

Cold Bitumen Emuloion, Maatic Aophalt, Roofine Felta, Lead 4: CanYao BituJDtnouo Sheeti na , 
Damp Cooraeo, Bituminou• Rubber & Waterproofine Compound•. 

2 .7, Aue ..-ouad 1er AL.EXANORIA 

lmprlmet'te A. PROCACCJA. - Tél. 2256<:. - B. P . 6. - AlEXANDRIE . 



AGENDA DU PROPRIETAIRE. 
(Cette nomenclature ne comprend que les ven 

tas les plus importantes 1·elevées dans les publi
cations effectuées dans ce journal sous la 7-ubri
que des annonces légales. - La quantité des 
biens et la mise à prix sont i.nd·iquées en négli
oeant les fractions. - La situation d es b i ens est 
rapportée de façon t1·ès sommaire. - La réfé
rence renvoie au numéro du « J o urnal des Tri
bunaux Mixtes » contenant l'annonce détaillée 
relat-ive à chaque vente). 

PRINCIPAlES VENTES ANNONCEES 
pour le 12 Juin 1937. 

niENS UH.BAINS. 

Tribunal du Caii·e. 

HE I. l OPOLJS. 
- Tenain de 85:3 m.q. <t\·cc: ttt ai:>un: sous

sol et rez-d c-e l1 uuss('c, n1 c: Cotumws Pacha 
No. 15, LE. 1:100. - (J.T.i\1. ~o. 2214) . 

HELOCA:\'-LES-BAJNS. 
- Terrain de 1200 n1.q ., dont 2Dtl m.q. 

construits (1 1na.ison: r ez-de-clw,ussée), rue 
Lazogli ~o. 73, LE. 1000. (J.T.l\1. No. 
2214) . 

LE Ci\ li Œ. 
- Terrain de :J.l.:J nl.lJ. avec ma ison : 3 

étages et dépenda nces. nw 1\ !t JI H:I, L. E. 
1050. - (J.T. ll'f . No. 2.211 ). 

- Terrain ci e :t2:J m . q. a\.('(: maison: r ez
de-chaussée (lll<.tgnsins) cl ·1· élugt's . J'UC ,\ lJ
bassieh, LE. iOOO. - (./. T.M. :'\o. :::' .212). 

- Terrain de :2\Jl rn .q. (Irs 15j 21· sur) 
avec ma ison : J 'Cz - clc - c l w.uss<\~ et l é ta gf' , 
jardin, ehan'! l! :\lnJnka Nnzli No. H5, LE. 
500. - (J.T.!Il. :\o. 2212). 

- Terrain cl e D1G m.q. avec construc
tions, BalJ clt Hnltt ·, 1 .. 1<:. 1000. - (.J .T. 1Y/. 
No. 2212) . 

- Terrain cle ::t/D m.q., rlont 2:JG m .q. 
constmits (1 maisoJJ : sotts-so l i ~ l .J. é l ngr~), 
rue Hamcli ~o . 2~), L.E. 1:300. - (J.T.J\l. :'\io. 
2212). 

- Tenain de Hl :~ HI.L{ . dont UOO m .q. 
construi ls. rue si cli Me<li au e, L. E . 1300. -
(J.T . .J\1. No. 2212). 

- Tcrn1 ·in ck ()70 m.q. avec construc
t ion s , l'Il<-· (;oudmi e ll , I .. E. GOO. - (J.T.M. 
No. 2.212) . 

----:- Terrain 0e 337 m.q. (la 1 j 2 s ur) avec 
mmson: :J (• lages, rues Suarès et Allam, 
LE. 1300. - (.J .T.M. No. 2212). 

- Terrain de 105 m.q. uvee maison: 3 
étages, rue Hn it.nn El Mousslv No. 1-7, L.E. 
1000. - (J. T .l\.f. No. 2212). " 

- Ter rain de U 05 m .q. avec m a ison : 
sous-sol, rez -dc-ch dUSS<~e, 1 étage et dépen
dances, rue Tewfick )Jo. 21, LE. 7500. -
(J. T. M . No. 2212). 

- Terrain de Hl89 m.q., dont 400 m.q. 
constrmts (1 mmson: r ez-dc-cbaussée et 1 
étage), rue Choubrnh No. 210, L. E. 3000. -
(J. T. M. No. 2212). 

- Terrain de 1...00 m .q. avec maison : sous
sol et dcnx étages, m e K hn.marnouia No. 
64, LF.. 5GO. - (.!. T . i\11. No. 2212). 

- Tcrmin de 339 m.q. avec cons tru c
tions, rue Nour El Zalam , LE. 1000. -
(J.T.M No. 2211). 

- Terrain de 911 m.q. avec construc
tions, rnc Nour El Zalmn No. 57, L.E. 2000. 
- (J.T.M. No. 2211). 

- Terrain de 70 m.q. avec maison : rez-
de-chaussée et 2 étages, haret El Enabu No. 
16, L.E. 500. - (J.T.M. No. 2214-). 

----:- Terrain de 4·20 m.q. (les 2/3 sur) avec 
ma1son: rez-de-chaussée ct 2 étages, rue 
Tonrab El Manasra No. 32, LE. 1000. -
(J. T . M. ND. 2214). 

Journal des Tribunaux i\tlixte.••;;. 

- Terrn in de 163 rn .q. aYce m nison: r ez
dc-cha tt ssée ct 4· dnges. ru e~ Bein E l Hnra t 
No. 2, I .. E. 1000. - (J.T.M. No. 2211 ). 

- Terrn ln d e ()llO ITI .lf. avcr. maison: so u;.; 
so l ct rez -dc-eh au ss(~e (magasin s), rue Ch ou
brah No. U::i, L. E. 2~00 . - (J.T .M. 1'\o. 
221-1). 

- Terra in ctc 4-S·t m.q. avec maison: rez
de-cita u ssé~e, 1 ètngc et dépendu nees. hare t 
El Zir E l MoalJa k No. 32, L. E. 1600. -
(.J.T.M. No. 22H). 

- TcrnJ.i n de :l l G m. q. m-ec maison: sous
sol, rcz-clf' -chnusséc, ~l é lages ct dépendan 
ces, ru e 1--: olu· c: !Jicl. I.. E. 2200. - (J.T. M. ~o . 
221S). 

- Tl'tTn i 11 de 84·(i m. q. n ver constructions , 
atfeL El I.UiltfJUII ~o. 1:1, LE. WCO. - (.J .T.M. 
No. 2.:Wi). 

- TelTUi ll dr ~2G m. q. n vec rnn i,:, 11 1: so us
sol. J'l'Z-dc-c: IJ<lll:; :.;,-.,. e l clc'pen du n<·c,.;, c il Tre il 
Bor ~·H t '\ <1. :20. I .. K 51·00. - (J .T. M . No. 2:2 1:J ). 

- T r rTuiJt de: 1C2.1 Jtl. q. do n! 1000 JII.Cj . 
conslr-uil s (1 ruui snw l'Cz-de-clwussée c L 2 
étages), r·uc \\'.:1g ll El Her kn !\'o. H , 1 .. E. 
:JWO. - (J.T.M . ~o. 221G). 

- Ten·ni11 de l7R m.q. nn•t• cons ln ll'
lions , rue \:Vugh El Bcrka ~o. 39. LE. 
J 'lOO. - (J.T .M. No. 22 IG). 

- Terrain de 28(-) m,q.. cloll l 21H II I.<J. 
.cons lrnils (:I maison: sous-sol, t·ez-rle-chaus
séc c l :1 (~ l uges ) , ru e Se kk<' l. El /:;dt cr ;'\;o. 
3:!. LE. l ~OO . - (J.T.M. :'\o. 22 Ui). 

- Te t-Tnin cl c 1t~lt:i m. q .. elon! ft .. H\ m.q. 
cons lt 'llits. rue E l Tenta El B011lakia No. 72, 
I..E. 1t-IOO. - (.l.T .fvl. :'\o. 2216). 

- Terrnin de .150 m.q . . dont 250 m.q. 
conslnü ts (l ltlnisnu: r rz-rle-cl1 auss (· e e t 1 
(• Inge) . chnrr h Cht'rir Pn clm ::\ o. 15, L.E. 
3000. - (J . T.M. No. 2217). 

- Terrai n de 1:H m .q. avec maison: rez
clc-clwuss(•,, d 4· c'·l ngcs, haret Ibrahim Mas
sôoud "\<1. 2!1, LE. GOO. - (.T. T . .i\1 . No. 2217). 

RIENS RURAUX. 

T r·ibunaJ du Cair·e . 

ASS!OUT. 
FED. L.E. 

2R Nnh.id Te11da 2800 
(J.T.M. No. 2212) . 

1 l (les 7 j8 sm) Bnclnri 1200 
5 (l es 7 j8 sur) Baclari 575 
n Bnyadia 1000 

(J.T.11f. No. 221:1). 

BENT-SOUEP. 
8 Taha Boucl1 e 540 

(J.T .M . No. 2215). 

FAYOUM. 
- 71 Tobha r 2700 
- 53 Minchat F e issal :3500 
-284 (les 3j24 sur) Min cha t Fei.ssal 2000 

(.J.T.M. No. 2212). 
36 !Vfcclin et El Fayou m 1500 

7 Dar El n am nd 500 
(J.T.M. No. 22H). 

GALIOUBJEH. 
7 Emin v 1000 

( l.T.M. No. 2.212) . 
15 El Sccld 900 
38 El Sedd 2300 

(.!. T.M. No. 2216). 

GUIHGUEH. 
8 Relt All arn 1000 

(.J.T.M. No. 22H). 
61 Awlad Hamza 

et Ghézil·et Awlnd Hamza 1300 
13 El Menchat 600 
lÜ Kuwamel J( ibli 650 
21- T<om Ba cldnr 900 
90 Awlad Harnza 2700 

(.!. T . M. No. 2215). 

2 / i~ Juin lD3Î 

FED. 

.'!:l El Hn r agu Be l h.oraun 
(J . T. M. !\o. :22l ü). 

l; Llû.ll. 
!J ChouiJramutt l 

l:H Be r·kaell e 
(.!. T .M. :\o. 22H). 

J 3 El Maassara 
10 E l Maassara 
1G Mnnsourie lt 
28 i\1ansourif'J1 

(.J.T.M. i\o. :!2 1:-J). 
l '> Nnlliet nnmlm 

(.J .T.M. :\'o. :'!2 Hi j . 

1-\E '' Œ H. 
- ::l!'l El h li rar E l Ra1lar i ~1 

(./ . '/'. :\1. ~o. 221 ~l). 

M IN IEI:I . 
:->0 Snk ic t Dnku uf 

(J.T. M . :\'o. 22 1.:! ). 

·l· ~nzlet <:ltiliu 
(J.'/'. ,\1. :\lu. n t:l ). 

7.:! E ': hni11 e El .'\n;;su ra 
68 Bnlansourah 

(./ . T.M. :'\io. 2:! 1'1). 

11 "\:1hid Dalll(:ll ir 
rJ I>nk otli' 

(J.T. lH. "\o. 22 16). 

~v!E~OC FI E II . 

J-'..(l Dn nn s::;o ur 

J:! 

J :~ 

(.J. T .AI. :\o. 22 J:l ). 

Bcll ouad tc 
(J .T.M. ~o. 2.:!1 l ). 

T oukh n a in ku 
e l Min ic i Tonkh Dulaka 

(J .T . . '\!1. 1\,J o. :!215). 

\ndividue\ 
le soir et 
pond~ nee; 
toute epoque 
[llême en été. 
jeunes Gens. 
jeunes filles. 

LE, 

J :!50 

1000 
2fi80 

1100 
.'\()() 

J!l()l) 
1700 

1:!00 

!l OO 

2000 

lillO 

7:!00 
GOOO 

1:!1)(){) 

J !llO 

770 
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[)i[RECTION, 
RÉDACTION, 

ADMINIBTRATIOl'f 

üexandr1e, 
l,ltae de la Oare da Cal re. T~l. 251134 

&areaux aou Caire, 
17, Ree Soliman Paeba. T~L ~23'1 

à Mansourah. 

No. 2222 Mercredi 2 et Jeudi 3 juin 1937. 

ABONlli1!1.11lBl!iT8 : 
- au }OU171111 

- Un an •••• , , • , , 
- Sllt mols . .... . . 
- l'rois mols . •.• . . 

·- 6 la Jazette (un an) . . 
- aux deux publlcatlona 

réunies (un an) • ... 

P.T, 1:11 
815 
~ . ·~ 

• 2!11 

Rt~e Albert· Padel. Ttl, :me Fe•ll•'-• 1 lilM M,&XTMW PUPIXOll'liB et L:IION PANG.A.LO, .A.vooata *y O..u. 
..... ,_ 1 lia lllAXIl![]!! PUPIKOli'EB. A.Vooat à la Oo'IU. 

A.dministra.teur-Gé:raJO t 
MAX BUCCIANTI 

Pour la Pœbltotté : à Port-Baïd. ....,. ,. ,.,...,.,. ., , .. ,_,.,.,,..,,..' 
R•e Abdel Mooel•, TeL 0 lllM L. P.A.NG.A.LO et B. SCHlllllllliiiL (Dtrecrcar. a CorreJ 

Atlru&e Nltpaphtqru : Ille li. DliiGL&JlD. (t~ecr;tot,., tl~ la rétiiUitl.onJ. M.e A . .I'ADJIL (Dint:trlll Il MGIMOIUGA} 

( Concesstonnairt: J, A. DEOJARD2) ~ 
S'adreaaer aa:r Bureau da Je~~n~al 
~. lll:ae de la Oare du Caire, Muaadrte 

Télépbooe : 259U 
(Le Caire. Alexandrie et Maaaourall) 

"JUSTJCB" 

MeL. BABDA (&ultotre-otllotlft), Me F. BB.ÂOB 
1 

(CDrrcapolltlœUa 
Me G . KOUOBBAJIA.l!H f&artfGire Il Pun-&1'14). Me J. LACA.T Il PGn.J 

I~'l reproduction des a rticles e t chroni
ques du « Journal des Tr ibunaux Mixtes> 
ne pourra être a utorisée que s ur conven
tion expresse. Celle des informa tions et 
renseignements judicia ires es t expressé
Qlent réservée. 

Tous droits de t raduction en langue a ra
be ont é té exclus ivement concédés a ux 
journa ux « Al-Bassir ~ et « Al Bassir Al 
Kadaï > (« Bassir Judiciaire:.) . 

DOGU]YIEfiTS. 
LIS ACCORDS DE MONTREUX 

pour 
LA SUPPRESSION DES CAPITULATIONS 

et DES TRIBUNAUX MIXTES El EGYPTE. 
I.e ra pport du Comité dP. •·édacli:m cl de 

,·.oord ination , qui cons titue la nole explicati
ve des divers ins truments diploma tiques s i
rrnés à Montr·eux le 8 Ma i dernier, e t que 
nous reproduisons a ujom·d 'hui , complète 
J'ensemble de la documenta tion rela tive 
a ux accords de Montr·eux, dont nos lecteur·s 
a uront é té ains i les pr·emle rs à a voi r le 
lf:xte offi ciel. 

.\1ais l'importance toute pa rticulière que 
n: \ ·ëtent ces accords - cha rte nouvelle de 
l'organisation judiciaire égyptienne, d'une 
pa r t, il(IUJ' la période de douze a nnées <tui 
suivra le 15 Octobr·e 1937, c t, d' autre pa r·t, 
pour la pé riode s ubséquente - jus tifie, 
apr·ès leur J"eJJroduction Intégra le, une étu
df~ mét1wdique que seuls jusqu'à présent 
r~< · uyen t enh·cpr·mulre ceux qui, ayant pur
:i f'ipé a ux déliht~ r·a tions de Montreux et s ul
' i les cli vc •·st ~s étapes de l'éla bora tion des 
lf· xtcs dd inilifs se trouvent ù m ème d 'é
l'la ii·c~ r · la Je Ure · cles stipula tions déflnltivc ~s 
pa •· l'esprit IJIIi a p•·c~sldé a ux a rra ngem ents 
iu tc: r vcnus, a ussi hien , d'a illeu rs, que pa•· 
!:1 pa rfa ite eonmtiss a noo des échanges de 
\IWs CJUi se sont flt:J·oulés du 12 Avril a u 8 
. \lai 1 !!:!7. 

'\ous sommes JHll'ticuliè J'em cnt reeon
lla issan l it \'1. Alexand•·e Assabq hy bey, 
t:hd elu l•a •·qtwt tlu T•·ihuna l Mixte du Cai
n·, qui a pi'Ïs pa •·t it la f:onft~ renec de Mon
tr·,· ux en IJU:tlit.ù tic SccJ't.: la h·e technique de 
ln Bdéua tion I'~JY JitÎI'Illll' , d 'avoir bien vou
lu :u·eeptt:r tl1 1 dJ'essm· pout· nos leetcm·s 
"'" ~ d utlt ~ mùtlwcliquc nt t•a lsonnée d e la 
Con\·1·n lion dl' :\1onl•·~u x. 

'\ous <·nmmeJ H~I~ J·cms la puh!kalion de cet 
irn por·taut lt·a va il dès JWlJ'f: proeha ln numé
r·l,, pat· un premif!J' aJ•Iielc où, remon tu nl. 
aux dis pos itions spt'!Cialcs du Traité a nnlo
c·HY Jl lien •·ela li vcs it la question des Capi
tulations e l des T 1·ibuua ux Mixtes, et t•np
pf'la ut lt•s diverses dis positions qui un i 

présidé à la convocation de la Confé rence, 
l'auteur tJ•ace en quelque sorte la ~ rélace 
des tt·avaux dont il pom·s uiv •·a l'exégèse 
da ns les a rlicles s uivants. 

R A PPORT 
SUR LA CONVENTION CONCERNANT L 'A[lOLITION 

DES CAPITULATIONS EN EOYPTE fT SU R L E 

RÈGLEMENT o 'OROAN ISATION j u DI C IAIRr: v 

ANNEXÉ. 
pré:oe ult': par 

M . :"l. POLITI S 

el IIJI/J'IVur:r! par la. Con{én •na, 
ll's 5 ct G Mai l\l:n. 

Le Comité de r édact ion ct de eooroiriitlion 
cons titué pur la Cot tttlli><sion génér<1le dun s 
::;a st'~u r t c e d tl :?::l A\'l·i l a t·omrn ciWt! ses tra
vaux le 26 A·ll'i l 1!);37; il a ten11 1!i st':u n ct~s . 
Il a é lé composé des rcp ré::;cn tants des 
délôgutions elu Hoyuurn r.-Uni, de l'Egypte, 
ùe la France, de l' ll al in el dt~ lu Grèce, sous 
la présidence de M. Polilis (Grèce) cl en son 
absellce de M. llanssoJ t (!'\or vr'gc) . Le Co· 
mit{· a eu p lus d' une fo is ù faire usage de 
lu facult(~ 411 e !t ri uvuit laiss(•e la commis
s ion générale cl 'in vi 1er un e déléga lion , non 
r·cpréscntéc daus sm1 sei11, à pa t·ti ciper à 
l' exulllell d'ull e proposit ion {:manant d'elle. 

La mission du colllitù t':tuit d' examiner au 
point de vue de la rédaction el de coordon
rre r· les tex tes du projet de règ lement d'or
ganisa tion judiciaire c t du pr-oj et de con
vention, adop l é,; en pr r. mi ère lec ture par les 
deux commissions de la coll férence. 

Le mauclat du comité comportai t en outre 
la tl:\che d'exam iner an point de vllJ e techni
que les propos it ions présentées pur diver
scs délégations soit dircctement au comité, 
soit. ù l' une ou à l'autre des commissions 
el renvoy<':es pa r elles au comité en lui lais
sant le soin de décider de leur insertion 
éventuelle duns les actes de la con férence. 

En fin, le comité avait étô chargé d' exumi
nr.r dive rses s uggestions pré sen té es par les 
clé lt!ga tions et de réd iger, le cas échéant, des 
textes appropriôs à iusérer dans lesdits 
a cles. 

J .e comi té a exumin ô, sur la hase des pr o
cès-verbaux. d'abord lc projet de Règlement 
cl 'Orguni:-mlion J ucli r. ia irc, puis le projet de 
convention en rl iscutan l. i1 l'occasion de 
chaqur article, les proposilinr ts et sugges
tions q1 1 i s'y ru llar: lrai(:fl t. Certains articles 
ont été maintenus duns la form e approuvée 
err premi t·r c lcclure par lu comm ission com
pétente. D'autres ont été amendés con for
mément aux décisions prises par les com
miHsimts. DPs textes complémenta ires on t 
é té adop t{:s, soit sous form c de dispositions 
nnuvcll r.s i rr sér{~<:s dans !cs articles CXI S· 
tard s. soi 1. sou,; forrnn d ·articlrs nouven ux, 
soit so11s forrn r de d ~dam Lions, de proto
eo!P.s c t. de l c ttrc~ s . Enfin , le comité a pro
r.(•rt{: ft la c:oorclinution de l' cnscmhlc de ces 
tex tes. 

Ceux-ci appe ll ent. les observations suivan-
tes : 

A. 
R èglement d 'Oruanisation Judiciaire. 

J. - ( )IIGAi\ ISATJON ET COMPOSITION. 

Article 'l er. 
Ccl. arlil'!r a dé maintenu dans la !orme 

udortèe pa l· lu eo rnrn ission (P.V. 2, p. 7). 

Ar·ti clcs 2 et 3 
(undens ar-ti r les ~ et 2 bis) . 

Lr cornilé a e1·u 'LIIi le de consacrer l'arti
cle 2 il. la Cour d ' A p pc 1 Mi x te et de fa ire 
un arli elr di s tinct :1 pour · les Tribunaux de 
1re lnslance. L (• tex te de la proposition 
,·!g·yplicnne a é té rcmnniô en conséquen ce 
ct ('O IItpl• '• l{~ par des dispositions nouvelles 
pour Ll• rti J· c:ompte des ckc: isions prises par 
la con ll tt·ission géné r-a le dans sa séa n ce du 
;lQ .\ Hil IH:H (P.V. G, p. 21). 

Il r s t I'Jrtcndu que le Gouvernement Egyp
t.i<'ll JHain li cndra duns la mes ure du possi
l1l e la pratiq 11 e actuc llemen t suivie en ce 
q ul colll'C ITIC le r ernplaremcnt d' un Conseil
ler 1~ 1 ra ngcr d'une na 1 iotmli té donnée pur 
un magistrat de la 11l!.,me nationa lité. 

Article 4 (ancien article 3). 
Le text.e a étô c:ornpldé conformément a 

la décision prise pur lu commission (P.V. 3, 
pp. 5 et 6). 

Article 5 (ancien article 4). 
Cet article a été amendé dans le sens in

diqué par la commiss ion (P. V. 3, p. 8). 
Le mot "Conseiller,, a é té maintenu dans 

le premier a li néa, étant entendu qu'en cas 
dP besoin, un 011 deux con:;eillers pourront 
Nre remplacés par d('S juges de première 
instance. 

Il est propos{! de fiXf'r à trois le nombre 
des conseill ers rntrnnt obligatoirement dans 
la cornpos i lion de ln <:our d'Assises, plutôt 
qne de prévoir ru1 minimum de deux con
sei llers. 

A ri it:l e 6 (ancien article 5). 
La r <'dn c 1 ion du troisièm e alin éa a été 

r emanil•r· pntll ' enlever à ce texte son carac
tère inq.•t··r:tl if ct laisser a u Gouvernement 
Egypt ie1r l:t fa culté de maintenir en fonc
tion un l\ li rg is lrat au delà de la limite cl'àge. 

Arti r. le 7 (ancien article 6) . 
Le prnm ir r n li n(~a u été maintenu dans 

la forlll c apprnnv<'c par la Commission 
(P.V. 3, pp. '16-17) q;ui avait laissé ouverte 
la qnPstion de l 'élcc lion des présidents de 
l :llamhr·c~ d1' S Tribunaux de 1re insta nce, 
visés au rlr. uxi t\me alin(:n du texte initial. 

Le c:orni l.é propose une nouvelle rédac tion 
(jll i. tout t'Il muintcnnnl la règle actuelle 
de la dr s ignalion ctrs prés iden ts de Cham
bres dnns les Trilwnaux .par l'Assemblée 
Gôn{~rn le rte ln l :o ur, r épond en fait à l ' in
tent ion de ln [)(: légation Egyptienne. Il a 
é lé en <' ff e t cn lrntftt que si la Cour n'ap
prouve pus i!.'s p résenta tions fa ites pa r l'As
::;cmbléc <:én(Tu le d'un tribunal, elle pourra 
fa ire collnultre s~s observations et provo-



quer u ne nouvelle déli!Jé·rati on de cette As
sem blée Générale. Si celle-ci m a intenait ses 
propositions, il y a tout lie u de penser qu 'el
les ser a ient r atifiées pa r la Cour. 

Articles 8 ù 13 (anciens articles 7 à 12). 
Sauf que lques cha ngem ents de pu re for

Ille, le Comité a m a intenu les lexle::; tels 
qu ïls ont été a doptés par la Commission 
{P. V. 3, p. 16; P. V. 4, p p. 4-5). 

Article 14 (ancien article 13). 
I .e Comité s'est borné à. alléger le lex le 

adopté par la Commission (P . V. 4, p. 6). 

Article 15 (ancien article 14). 
Le texte a é lé maintenu avec les modifi

cat ions décidées par la Commiss ion (P . V. 4, 
p. 7}. 

n . - P ARQ uET. 

Ad icle 16 (ancien article 15) . 
Le lex lc proposé reproduit celui qu i a été 

adopté pa t' la Commission avec des modi
:fic::llions de pure forme (P . V. 4, p. 10). 

Arti cle 17 (ancien article 1G). 
Conformément à la décision de la Com

m ission (P.V. 4, p . 10), ce texte a é té retou
c11é ct complété pour établir la préséance 
de l'avocat général égyptien. 

11 n'a pas pour objet de modifier d 'une 
m(lnière générale la r ègle d'après laquelle 
Je Parquet constitue nn orga ne judiciaire 
de caractère indivisible; par conséquent, si 
Je Procureur gén éral ct le deuxièm e avocat 
général sont empêchés, ils seront rempla
e<):; pnr le premier avocat général. De mê
m P, ·s i le procureur génér a l et Je premier 
avocat général sont empéchés, c'est le deu
xième avocat général qni le r empl acera. 

Article 18 (ancien a rlicle 16 l1 is). 
Le Comité a ci~u u lil c de faire un ar ticle 

distinct elu dernier aliné'<t. de rarlicle 17 du 
projet initia l. Il n'a pas jugé n écessaire de 
prévoir une disposition spéciale pour les 
prorno tions de magistrats du Parque t. Mais 
jJ a été entendu que l' intention du Gouver
ncnccnt Egyptien est de maintenir à cet 
égard la pratique actuelle, ainsi qu'il res
sort de la déclaration de la Délégation Egyp
tien-m.e consignée au procès-verbal de la 
séance du 19 Avril 1937 de la Commission 
de Règlement d'Organisa tion Judiciaire 
(P .V. 4, p. 11). 

Article 19 (ancien a dicle 16 ter) . 
Le Comité a rédigé cet article nouveau en 

s'i nspirant des disposition s de l 'article 28 
du Règlement d"Organisa tion JLldi ciaire ac-
1ueTiement en vigueur ct de l'article G3 du 
R èglement Général Judi ciaire. JI l'a inséré 
pour ten ir compte d 'un e suggestion de la 
Délégation Portugaise retenue par la Com
mission et renvoyée au Comité (P. V. 1·, 
p. 11). 

Article 20 (ancien article 17). 
Tena nt compte des observati.oJt s présen

~écs à la Commission (P . V. 4, p. 12), le 
Comité propose de fair r de l' a rti cle 20 du 
:projet initia l, un deuxi è·me a linC·o. elu nou
Ycl article 20. 

Ar ticle 21. (ancien article l i b is) . 

Ce nou vel article a été insé r·é pour tenir 
w mpl r d'un e proposi tion de la Délégation 
du ltoyn umc-Gni (Doc. C. C. M. j C.C.j11 ). 

Article 2.'2 (ancien nl'li cle 17 /r r ). 

Dans cc nom ·cl article. le Conri lé a rete
nu , avec cl c légèr es mocl ifï cution s de r édar--
1ion, les rlcux prcmi prs a lin éas elu tex t<' 
d'rLnc proposition de la Délégation des Eta ts
Un is umenck c pa r le so us-comilé ad fl oc r i 
adoptée pnr lu Commiss ion du I\è·gl cment 
d'Orga ni sa tion Judicia il·c (P.V. R, p. 2) . 

Les deux a utres a linéns elu mt.,m c texte 
:fon t l'obj e t de l'article 49. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Art icle 23 (anc ien a rticle 18). 

Le tex le de cet article a é té simp lifi é con
formémen t il la déc is ion prise pa r la Com 
mission (P . V. !~ , p . 1G) . 

Le texte :.tel pté perm ettr a a ux mem br es 
du Mi11is lèr e P ubli c de ne s iéger désorma is 
que lo r·sqll ' i ls le cmit ·ont nécessaire da n s 
l' inl éJ· C· t cle l n Jtts ticc, it mo ins qu' il ne s'a
gisse d ' ull c u ffnire où le ur avis est obliga
toire. 

Ar ticle 24 (ancien a r ticle 19). 
Le Comité s'est confor mé à la décision 

de la Commission (P. V. 4·, p. 1G) e t a s up
primé la phrase concerna nt la sortie des 
dépôts et consignations. 

Anci en Ar ticle 20. 

Voi r an cien article H . 

liT. - CoM PltTENCE. 

Ar·liclc 25 (ancien article 21) . 

Le Coll ri lé de r édaction a arrêté un nou
veau lcx lc pour le prem ier alinéa de ce t 
article qui ne coJrlporlera plus une lis te an
n exe. 

La formul e adopté~e dans le dernier mem
l;re de la p l1n1sc clc ce texte n'exclut pas 
les apa trides. 

En stipulant dans le quatJ·ième a lin éa que 
les Tribun a ux Egypti ens de statut person
nel continueront à fonctionner dans les m ê
mes conditions que par Je passé, il a été 
en J·cndu que ces expressions n 'impliquent 
pus une immobilisation de 1 'Organisation 
Judiciaire en matière de statut personnel et 
que lesdits tribuna ux statueront, non pas 
par la Délégation Consulaire, mais en ver
tu d'un pouvoir propre. 

A. - Compétence en rnatiè1·e civile 
et comm ercia le. 

Article 26 (ancien article 22) . 

Le texte de cet article a été maintenu , 
avec quelques retouches, clans la form e 
a doptée par la Comm ission (P.V. 5, p. 3). 

Le Comité a examiné à cette occasion la 
proposition de la Délégation du Royaume
Uni tendant à insérer dans le Règlement 
d'Organisation J udiciaire deux articles spé
cia ux reproduisa nt les dispositions des ar
ticles 13 et 14 du Code Civil Mixte. II est 
arrivé ù la conclusion qu' il n 'y a pas lieu 
d'insérer les dites dispositions dont la place 
na lurcll c es t dans le Code Civil Mixte et 
qu'il suffit de prendre acte de la déclaration 
fa it e au Com ité par la Délégation Egyptien 
n e, a ux termes de laquelle le Gouvernement 
Eg~• pti cn n 'a pas l'intention de modifier les 
trxlt ·s l'l r ques ti on . 

Articles 27 à 32 
(<mcicn ar ticles 23 à 23 sex ter). 

I.e C"n rill: a r e tenu avec quelques r etou
cil C's IC's lcx les cle ces articles tels qu'ils ont 
été élniJ!is par le sous-comité ad hoc e t 
a dopt e'·;; par lu Commission du Hèglement 
d'Orgnnistr tion Jud iciaire (P .V. 6, p. 3 et 
P . \ ·. i. p. i?). 

l i cs l entendu qu e le terme "incapacité" 
employe'· dan s ces articles vise tous les cas 
cl ' i rtcn pu ci lé, y com twi s la démence avec ou 
sa ns .intcrcli c l·ion. La proposition de lu Dr
lég:rl inll el u ll.oya urn c-Un i con tenue dans le 
documrll l: C:.C. iVI. jC. H. O.J. / 2 a été retir ée à 
la sui le· cl cs obse r vations présen tées par la 
Dc'légul im r Fgypt irnn c clans le docum ent 
C. C. M. j C. 11. O . .T . /12. 

En aclop la n l les disposi tions de l'a rticle 
2n r.o1wr rïwnl la loi na tionale étrangère qu i 
eloi!" s 'nppliqu cr clnn s les diverses a ffai res 
ton chn11 1 le s la lrtl" per sonnel, le comité a 
en lcn cl11 v ise r· cxclusi\·cment les q•uestions 
dr s1n luJ· personnel c t non pns les autres 
qu es"linlr :; rpr i pc u\·cnt sc poser incidemm ent 
à l'or-cus ion cl"un li lige rela tif a u statut per
sonnel. 
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Il cs l e11 outre en tendu q ue le terme" loi, 
doi t s· entenclre non pas clans Je sens de loi 
forme ll e, mais clans l 'accept ion du droit en 
géil é ra l. 

Arli cle 3:3 (a ncien a rticle 24) . 
Ce L arti cle u é té r e ten u da n s la forme 

adop! C·e pa r la Commission (P .V. 5, p. 25) . 

Ar-t icles :34 c t 3::> 
(a nciens a r ticles 21 /.J is et 24 ter) . 

Ces no u\·cu ux a t· ticles consacrent la dé
cla r a i ion de la Délégat ion Egyptienne par 
la q ue lle cell e-ci a consenti à faire une excep
tion au principe général énoncé à l'article 
33 en ce qui cor:ceme d'un e part les sociétés 
égyp ticllll E'S dans lesqu e ll E's entrent des in
tér èh ét rangers Sl~ricux e t d'autre part les 
fa il lil cs mi x tes (P.V. 5, p. 23). 

Il es t cn t·cndu q ue le !erme «sérieux, 
emp loyé il l'urti cle 34 signifi e que l 'intérêt 
don ! il s'agil ne doit <'~ tr ·e ni minime ni 
ficti f. Il il]lll<l r li cllclra ù ln j ur isprud ence d' en 
déci (lr:r. 

Il cs ! C·galt'n1m rt Cll! cJr clu , en ce qui con
cerlr c l·u r licle ::l:i . que le t r-ansfert cle com
pé lcnr·c en mati (·n ' clr rn.i llit c aura lieu Je 
jom· ur'1 un c1·C·n ll cicr L'lrnnge1· Jn il nctc de 
préseii CL'. 

.\ lli clc 36 (ancicll urli cle 2:i). 
Le Comité a m a int enu le lex t.c adop té par 

la Corn rn ission (P . V. ''· p. 2:i). 
,\r·t iclc :3i (nn cicJr a tlicle 26). 

Le nouveau lex ie de ce t a rti cle a été 
élaiJli pu r le C:omi lé c1 r lw rmou ic avec l'ar
ticle 3 elu projet de con vention adopté par 
la Commission génc' rnlc. 

Arli clc 38 (ancien a rticle 2i). 
Les deux: p rc r11icn; al inéas ont é té con

sen ·és clans la forme a clop léc par la Corn· 
mi ssion elu règlem en L 

L'n troisième a lin é<t il é té inséré pour 
tenir compte de la pl·l,JlOSition présentée à 
ce t effet par la Déléga tion Hell énique et 
r envoyée au Comité (P. V. 5, p. 26) . Il s'agit 
d'ailleurs d'un e a pplication de l 'action pau
li enne en m atière de wakf. 

Ar ticle 39 (ancien article 28). 
Le texte npprouvé pa r la Commission du 

r èglement (P .V. 5, p . 27) a é lé maintenu 
sans cha ngem en t. 

Article 40 (ancien article 29). 
Le Com i t1~ n jugé opportun de compléter 

le de u xièm e a lin éa de ce t article par une 
disposition pelï11ctta n t au tribunal d 'admet~ 
tre la prcm·e du contraire. . 

Il a ajouté un trois ièm e a lin éa pour temr 
compl c cl 'un e proposition de M. Rou ssas 
conce1'na nt l'endossem ent d es efre ls de com
merce, présentée ù la Commission du rè
g lement ct r·cn voyée pur ce lle-ci an \.omité 
(P . V. 5, p. 21). 

JI a (: tô entendu que ce l a rli clc ne vise 
que les cession s qu i ont pour but d'éluder la 
compéten ce des Tribunaux :\Tationaux et 
non ras les cessions légitim es qui ont p.our 
eJ'lct un chnngemcnt de compéten ce. . , 

Le dern ier nlinéa de l 'article a été m sére 
s ur la p roposi tion de la Déléga tion Egyp
tienne pour CO U\Tir les cas des cndosse
rncnls irrt"•guli ers ou en rrr-onvremcnt . La 
nn lional.i lé dr t man data irr consti tu é par 
l'c ndosscm cjr [ en rccomTem cnt ne saurait 
c1r effe t. clé tcrm ineJ· la compé·tcnce elu lri
!Jttna l. 

.\ r li cle H (ancien article 30). 
Le Com ité a cru devoir amender le texte 

urlop lé en prrmi(•re lec ture par ln Commis
s ion (P . V. S. p. 2n) pour donn er la possibili
té cle continuer nYec l'nccord des part1 es 
un e procéclnre déjà introduit e elevant les 
T ribunaux: Mix tes m èm e s i ln partie dont 
la prése nr-c con férn i t à l 'affa ire un caractè
re mix lc n· cst plus parti e ù l'ins ta nce. 
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Article -i·2 (ancien article 31). 
Le Comité a maintenu sans changement 

le tex1 c adopté pur la Commission (P.V. 5. 
p. 2\1). 

Arti cle 43 (ancien article 32). 
Ce l article a été maintenu dans la forme 

adopl éc par la Commission, sous le bénéfice 
des obsen ·ations présentées en séance pl é
nièrr (P. V. 6, pp. ·i-1\l), desquelles il r es
sarl: 

1. ) que l'expression " lois e l rè~lem~I~ts,. 
doil. s'enlendt·e également des cltsposttions 
de tra ités qui en raison de leur nature ont 
dll èlre transformées pur le Gouvernelllent 
Eg_qJiicn en texte de droit intern e; 

~.) qttc le terme: "violations,. doit s'en
lcnclre non seulement des violations de la 
](' ltrc . mai s a ussi des violations de l 'esprit 
dr ln loi. 

11 c,.;t en outre cnl e11 du r1ue l ' interdiction 
de s la lucr sur la validité de J'application 
a ux étra ngers des lois ou r èglements égyp
ti ens com porte comm e conséqu ence l'inter
diction d'appr écier s i la législation égyp
tienne est incompatibl e uvee les principes 
gl•n(·rn lcment a doptés cla ns les l~gislations 
tttode rn es ou s i ell e é labltt une discnmma
tin n a u dé triment des é tra ngers . 

. Arti cle .f.i (a n cien art.ide 33). 
Texte approuvé pa r la Commiss ion en 

prf' mi èr c lec t m e (P. V. 6. p. 26). 
Al"l.iclc J5 (ancie11 arti cle 3-1-) . 

Conform ément à la promesse fuite en 
::;(·n ncc pléni èr e (P. V. 6, p. 29), la Déléga
tion Egyptienne a accepté, aprt'S exa men, 
J' in ser tion à cc l article d'un nouveau point 
faisant rcn lre r clan s la compétence des Tri
bunaux Mixtes les crimes e t délits de ban
qu eroute s impl e ou frau dul euse da ns les 
~-H~ de fa illites mixtes. 

Azti clr .].(; (ancien a rticle 3.1: ùis ). 
Cc nouvel ar ticl e a ôté inséré s ur la pro-

]JOs ition de la Déléga tion Egyptienne. . 
Il est entendu que Je Gouvernem ent Egyp

tie!l pourr·a envisager l'introduction de 
no uvell es disposition s concernant les appels 
correc tionnels . 

Arti cle 1-7 (ancien ar"li clc ~4 ter). 
Ce nouvel article consacre un e proposi

tio ll de la Délégation des Etats-Unis. 

Arti c le 48 (ancien ar ti cle 31- quateT). 
Cc nouvel article a é té inséré s ur la pro

posi tion de la Déléga tion Egypti enne à la 
. .; nile de la discussion qui a eu lieu el evant 
Iii l.ommission (P. V. 6. p. 22). 

Article lt!) (ancien article 31 quinter). 
I.e premier a lin éa de ce nouvel article a 

dé in séré à la demande de la Délégation 
du H.oya ume-Uni pour préciser les garan
ties dont le carle d'instru ction criminelle 
1t1i xle entoure l 'arrestation d'étrangers. 

Lrs deux de rniers a lin t"·as r eproduisent 
les r egles {;noncécs clan s un e proposition 
rles Etats-Unis a pprouvée en p r incipe par 
la Commission et renvoyée a u Comité. Tl s 
11e font que r eproduire un e r egle coura nte 
dr la pratique internationale. 

Arti cle 50 (an cien a rticle 31· se.xter ). 
:"\fouvel article inséré sur la proposition 

dr; la Délégation Egyptienn e lt la suite de 
la discussion qui a eu lieu devant la Com
m ission (P. V. 6, p. 22). 

IV . IHS POSITIONS GtN(.:nALES ET TnANSITOIRES. 

Article 51 (anc ien article 35). 
Le Comité a adopté sans changement Je 

fr!x te npprouvé par la Commission (P. V. 6, 
p. 2H). 

Ancien article 36. 
I.e Comité a estimé que eet fll ticle était 

Huperflo et en a décidé la s uppression . 
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Arti cle 52 (ancien articl e 37). 
Le Comité a m a intenu le texte a dopté par 

la Commiss ion (P.V. G, p. 30). 
Ancien article 38. 

Cet a rticle avait é té supprimé par déci
sion de lu Commission (P. V. ü, p. 31) . 

Ancien article 39. 
Le Comité a déc idé la suppression de cet 

a rtic le. 
Arti cle G:.l (uJtdeJIS articles 1-0 e t 4·1). 

Le Com ité a allégé quelque peu le pre
mier a lin éa de l'ar ticle G3 (an cien a rticle 
40) adopté par la Commission (P. V. G, p. 32). 

Il a en outre décidé de faire figurer corn
m c un nouvel a linéa de cet article le texte 
de l'ancien article 41. 

Article 54 (an cien article -i2). 
Le ComHé a cru devoir amende1· cet arti

cle pour en préciser la portée. 
Article 55 (an cien article -1·3). 

Le Comité a maintenu avec quelques r e
touches ce tex te r envoyé pour examen par 
la Commission (P. V. 7, p. 3) qui ne fait 
qu 'appliquer a ux Tribunaux Mixtes une 
r ègle génémlc. 

Article 56 (ancien a rticl e 4·3 /.ris ). 
Ce nouvel article a (dé r édigé pour tenir 

compte d ' une proposition soumi se au Comi
té pm· la DélégatiOn du H.oyaunt e-Um. 

Arti cle 57 (ancien article 't-1·). 
Le Comité a maintenu le texte pm posé 

pur le sou s-comi lé ud hoc et a dopté pur la 
Cormnission du r èglem ent (P.V. S, p. 2). 

Arti cle 5S (ancien arti cle 45) . 
Cel article n'appelle aucun e obser va tion. 

B. 

Convention concernant 
l'abolilion des tCaopilulations en Egyple. 

Article 1er. 
La Commission avait a dopté en principe 

ce t article ct l' a vait renvoyé pour la rédac
tion au Comité (P. V. 2, p. 27). 

Les variantes proposées a yant é té reti
r ées par les Délégations intér essées, le Co
mité s 'es t r a llié au texte du projet. 

Celle disposition, qui a un caractère gé
néra l, comporte n écessairem ent l'abrogation 
de tout tra ité, acte, arrangement ou usage 
qui serait contrail"c aux dispositions de la 
ConvenliO JI. 

A ce lle occasion. Je Comité ti e11t à s igna
ler qu'il avait été saisi de la proposition 
de faire figurer com m e annexe à la Con
vention une liste (document C.C.M.JC.G.j13) 
des traités e t a utres actes internationaux 
qui sc trouvent a insi a !Jrogés. Celt ·~ idée n 'a 
pas été retentre par le Comit é parce que 
ce rtaines déléga tions ont préféré s 'en tenir 
à la formul e générale cie l' article premier 
e t. que ce rt a in es autres n'ont pas été en 
mesure de procéder à l' exam en de la li s le 
C il qu rstion . 

Ar·ti clc 2. 
Le tex te initia l de ce t article a é té main

tenu par le Comité duns la forme adoptée en 
prcrnli!I"C lec ture pa r la Commission généra
le clans sa séan ce du 23 Avril HJ37 (P. V. 5). 

T. c Comité a décidé d 'ins1"! r er rieux non
veaux a linéDs s 'inspira nt. le premier· de 
J'amendement proposé par la Délégation du 
Royaume-Uni tendant à l'insertion d'un e 
cla nsP- de non-discrimination (document 
C.C.M. /C. G./1) ct le second de la contrc
proposi ti on de la Dél égation Egyptienne 
(C.C.M. JC.G.j8). 

Le tex te a rrê té est celui de la contre-pro
position en question avec l'addition d'une 
phrase con .~ernant " les sociétés constituées 
conformément à la loi égyptienne dans les
que lles les étrangers ont des intérêts sé
rieux "· Le Comité a estimé superflu de faire 
une men lion spéciale des sociétés étrangè-
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res , considérallt qu'elles sont impliquées 
dan s le terme " é trangers "· 

JI a été retenu a u cours de l' élaboration 
de ce tex te que, parmi les principes géné
mlement adoptés dans les législations mo
der-nes dont 11 est fait état dans l' a linéa 2 
du tex le, on eloi l ce rtainem ent compter la 
règle du r espect des droits légalernen t ac
quis. 

11 est en outre eJllendu qu e la r egle de 
non discrimination énoncée au deuxièm e 
alinéa du nouveau tex te, b ien qu'envisagée 
plus spécia lement duns son a pplication à 
lu matière fiscale, est une r egle de caructe
re généeal. 

Le terme " législation ,. dont il es t fait 
usa ge dun s l' a rticle 2 est pris da ns le sens 
large qu'il comporte duns la langue a nglai
~c . 

Ar·Li cle 3. 
Maintenu dans la form e a doptée en pre

mière lecture pa r la Commission générale 
(P. V. 6, p. 13). 

Article 4. 
Cel a rticle avait é té adopté en pt·emièr e 

lec ture par la Commission générale (P.V. 5, 
p. 29). 

Le Comité a supprimé la deuxieme phra 
se de cet a rti cle qu'il es time s uperflu e. 

Ancien a rtic le 5. 
Cet article ava it é té s uyprimé par la Com

mi ssion généra le (P.V. 3, p. 5). 
Article 5 (ancien article 6). 

Le Comité a estimé s uperflu de r eprodui
r e dans cet article, pour les Tribunaux Na
tionaux, les règles énoncées pour les Tri
buna ux Mixtes à l'article 37 du proje t de 
H.èglement d 'Organisation Judicimre. Il a 
cru préfér a ble de se borner à une r éfér ence 
au dit article en prévoyant q uc les mêmes 
règles seront appliquées par les Tribunaux 
Nationaux en matière d'actions accessoires. 

Article 6 (ancien article G bis). 
Cet article correspond à l'article -1-5 du 

projet de Règlement d'Orga nisation Judi
ciaire. 

Al'licle 7 (ancien article 6 ter). 
Ce nouvel article est la reproduction de 

l'article 42 du proje t de Hèglement d'Orga
nisation Judiciaire. 

Artic le 8 (ancien artic le i). 
Le Comité a maintenu quant au fond le 

texte renvoyé an Coruité par la Commis
sion généra le (P . V. -i, p . 13) en le modifiant 
simplement qua nt à la form e pour tenir 
compte de l'inse rtion de nouveaux arti cles . 

Articl e !) (ancien article 7 bis) . 
Ce nouvel article a été inséré dans la 

form e pmposée par la Délégation Egyptien
ne qui a tenu compte dans sa r édaction 
d 'une proposition présentée à la Commis
s ion générale pur les Délégations Britan
nique, fra nça ise, hellénique et italienne 
(P. V . 4, p. 13). 

Il est entendu que les Tribunaux Natio
naux a uxquels doivent être transfér ées les 
a ffa ires de s ta tut personnel, en vertu du 
quatrième a linéa, sont les Tribunaux Na
tiona ux Civi ls, sans préjudice des accords 
part.iculi ers que pourra ient conclure l'Egyp
te fl l ce rta ines puissances si elles le ju
geaient nécessait·e. 

ll est en onlrr. entendu que Je quatrième 
a linéa n e vise que les affaires pendantes 
deva nt les Tribunaux Consulaires en Egyp
te e t que les a ffa ires pendantes en appel 
ou en cassation elevant un tribunal à l'é
tnwgcr seron t pours uivies devant la juridic
tion nationa le selon les r ègles de procédure 
de chaque pays. 

Article 10 (ancien article 7 ter ). 
Ce nouvel a rticle a é té inséré sur la pi'O· 

position de la Délégation Egyptienne. 
JI est entendu qu'un Tribunal Consulaire 

est libre d'appliqu er toute loi qu'il juge ap-



propriée lorsqu'il statue sur une affair~ qui 
est de sa compétence en vertu des articles 
8 et 9. 

Article 11 (ancien article 7 quater). 
Ce nouvel article a été établi par le Co

mité de rédaction sur la base des proposi
tions soumises par les Délégations Egyp
tienne et française. 

Article 12 (ancien article 8). 
La première partie de cet article a été 

maintenue dans la forme adoptée en pre
mière lecture par la Commission générale 
(P. V. 4, p. 15). . 

La deuxième partie a été rempiacee par 
un second alinéa tenant compte d'un amen
dement proposé par la Délégation des Etats
Unis (Doc. C. C.M. j C. G. j9). 

Il va de soi que cet alinéa s'entend sa~s 
préjudice du droit des consulats de percevoir 
des frais pour les copies délivrées par eux. 

*** 
Propr·iété littéraire et indust-rielle . 

Au sujet de la protection de la propriété 
littéraire et industrielle et de la répression 
des fausses indications de provenance, le 
Comité a procédé, sur la base. d'une sugges
tion présentée par la Délégatwn .Françmse, 
à un échange de vues à l'occaswn duquel 
la Délégation Egyptienne a fait savoir que 
le Gouvernement. Royal Egyptien élabore 
actuellement une loi en la matière qui s'ins
pirera des idées les plus libérales et qu'il 
mettra également iJ. l' étude la question de 
l'adhésion éventuelle de l'Egypte à la Con
vention de Berne. à la Convention de P a ris 
et à l'Arrangement de Madrid. 

Dispositions Finales. 
Article 13 (ancien arti cle 9). 

Le Comité a maintenu comme premier 
alinéa le texte du projet initial. 

Le deuxième alinéa a été rédigé d'accord 
avec la Délégation des Etats-Unis aux lieu 
et. place du ' texte a dditionnel proposé par 
Cf'fte délégation (doc. c.r:. M.jC.G./2) . 

Arti cle 14 (ancien a l'licle 10). 
.I.e Comité a maintenu le texte adopté en 

première lecture par la Commission géné
rale (P . V. 1- , p. 18) avec les seules modi
fi cation s qu'entraîne Je fait qu'il n'y a qu'u
ne seul e annexe i:t la Convention. 

Il a été entendu qu 'en dehors de cet te 
anllexe, tous les autres textes faisant partie 
intégrante de la convention seront rédigés 
dans les deux langues. fra n (<Üse e t unglai
se. 

. \ rli cle 15 (u11ciens m·ticle" ll et l:l). 
Le Comtté s ' est rall ié à lfl pl'oposition de 

la Délégntion des Etats-Unis tendant à subs
tituer aux anciens articles 1l et 12 nn texte 
unique présenté par ell f' (doc. \.. C.M. /C. G. 
10). 

Le Comité u déc iM cependant de porter 
de deux ù trois le nombre m inimum des ra
tifications n écessaires po11r l'entrf>e en v i
gnpur· de ln \.onven t.ion. 

c. 
Protocol«:>. 

Lr Comil(· a procédé à u11 écl1a.nge de 
vues sur l'interprétation de la clause de 
non discrimination applicable pendant la. pé
r iode de transition, telle qu'elle résulte des 
)Jrocès-Yerbaux de la Commission générale 
(P. V. L pages 18 à Hl; P.V. 5, pages 7 à 21). 
A la suite de cet échange de vues. il a 
estimé oppor tun d'insérer un texte :-:pécial 
à crt r: ffet dnns le protocole. 

D. 
Oéclaration du Gouvernemen t. 

Royal Egyptien. 
l. Compétence des Tribunaux Mixtes. 

Cette déclaration indique de quelle ma
nière Je C;.ouvernernent Egyptien est résolu 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

a appliquer la règle énoncée dans l'article 
25, alinéa 1, du Règlement. 

2. Règle de non discriminat·ion. 

Cette déclaration n'appelle aucune obser
vation. 

3. Statut personnel. 

Cette déclaration s'inspire des idées énon
cées dans une proposition des Délégations 
Britannique, Française, Hellén ique et Ita
lienne (Doc. C.C.M.jC.G.j7) . 

Au sujet du texte de cette déclaration, la 
Délégation Egyptienne a expliaué qu'elle 
comprenci que la tenda nce générale élu droit 
international privé s'oriente vers la sup
pression du renvoi & une a utre loi natio
nale. 

4. Expulsion. 

Cette déclaration a été faite par la Délé
gation Egyptienne pour répondre à une sug
gestion présentée par la Délégation des 
Pays-Bas (C.H.C. /4, page 9). 

Il a été expliqué par la Délégation Egyp
tienne devant le Comité que par l'expres
sion " activités portant atteinte à la tran
quillité », il faut entendre non pas des actes 
isolés troublant la tranquillité publique, 
mais une série d'actes répétés, c'est-à-dire 
une conduite continue présentant un tel ca
ractèr e. 

5. Extmdition. 

Cette déclaration tient cotnpte d 'un e sug
gestion de la Délégation Belge. 

6. Clause attributive de compétence. 

Dans cette déclaration , la Délégation 
• Egyptienne a tenu compte du vœu exprimé 

pm· plusieurs délégations lors de la discus
sion de l'article 26 par la. Commission du 
Hèglement d'Organisation Judiciaire (P.V. 
5, p. 2). 

7. J\ifagisfrals, Fonct'ionnaires et Barreau. 

Cc l.! e déclaration a été faite par la Délé
gation Egyptienne pour tenir compte des 
observatwns et propositions présentées par 
la Délégation Norvégienne (C.R.C. /4, p. 4) 
et les Délégatio11s Danoise, Néerlandaise et 
S 111'doise (C.H.C j -1· . . lddendvm ). 

Par cette déclnra.tion, des apaisements 
sont donnés en ce qui concerne les points 
qui ~· sont. lrfli tés . 

I.ettres se rapportant aux Etablisse
ments (Associations ou Fondations) 
Scolaires, Médicaux et d'Assistance . 
Lr GoU\-cln em ent H.oya.l Egyptien a dé-

daré son intention de maintenir ces éta.blis
sr: rnen ls. Comme toutefois la question n'in
f(• r-esse pas toutes les Parties Contractantes, 
il s a été convenu de la régler par des échan
ges de lettres .entre la Délégation Egyptien
ne. d'une part, et les Délégations intéres
SI~es, rl'autre pnrt. Le texte arrêté à cet effet 
par Je Comité explique clairem ent le carac
tère et. la. portée de l' entente intervenue. 

fi va de so i, qu ant aux titres et qualifi
cations du personnel des établissements vi
sès, qu'il ne sera pas requis d'autres con
ditions que cell es qui r ésultent des lois 
égyptienn es actuellement appli cables. 

AGENDA DU PLAIDEUR . 

- J.'uffuire ll. S. ChoTem'i, B enach'i & Cie 
c. Banca Commer-ciale Italiana per l'Egitto 
que nou s avons chroniquée dans notre No. 
2134· du 10 Novembre 193fi sous le titre «De 
l'insais issabi lité et de l'incessibilité des in
dem nités parlementaires », appelée le 1er 
courant devnnt la 3me Chambre de la Cour, 
n subi nne !·emise uu 30 Novembre prochain. 
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Echos et Informations. 

Le thé d'honneur des avocats aux membres 
de la Délégation égyptienne de Montreux. 

Le thé que le Barreau devait offrir à S.E. 
Na.has pach a et aux m embres de la. Déléga
tion Egyptienne de Montreux n'aura pas 
lieu, a insi que l'a ,·ous annoncé, cel après
midi, à 5 h em es, i:t l'Hotel Windsor d'Ale
xandrie; il a é lé, sur le désir télégraphique
ment. exprimé par S.E . Nahas pacha, re
mis à Samedi prochain, à la. m êm e h eure. 

Le Livre commémoralif du Décennaire de 
la Caisse de Prévoyance du Personnel 
des Juridictions Mixtes d'Alexandl'ie. 
:\ious avons pris plaisir à relater, dans 

uolre denlie1· uuméro, la cha rmante réunion 
a u cours de laquelle Adib Maa.ka.d bey, Gref
Iier en Chef du Tribuna l d'Alexandrie, Pré
sident-fondateur de la Caisse de P révoyance 
du Personnel des Juridictions Mixtes d'Ale
xandrie, présen la. à ses nombreux invités 
le Livr e qui commémOl'ait le JJécennuire de 
l' Associo.tiolJ. 

.è\'ous am·ous a ujounl'hui le pla isir de 
pru'ler de l'ouvr age lui-mème. 

Tout d'abord disons combien fut heureuse 
l'inspiration de M:. B. Bartolini à qui fut 
confiée 1 ïllustrati.on de la couvel'ture du 
recueil; il aurait difficilement pu trouver un 
motif décoratif à la. foi s plus gracieux et élo
quent que ce gr enadier verdoyant où éclate 
le fruit dont une vieille légende orientale 
rait le symbole de ln solidarité féconde. 

Ce qu' est le Livre du Décennaire, Adib 
.Maaka.d bey le dit au seuil mème de l'ou
vrage : il " raconte une belle histoire. faite 
de dix années d'efforts, d'espoirs, de . réali
sations fécondes». Ce qu'on avait voulu 
faire, c'était «mesurer le chemin parcouru, 
pese1· avec conscien ce el mème avec Jierté 
légitime les résultats de l 'entreprise, en en
visager les développements possibles "· Cet
te présentatiou du li vre est suivie d'un 
avant-propos où Me Maxime Pupikofer r end 
l10mmage au corps d'él ite du personnel des 
Juridiction s Mixtes . Et c'es t ensuite M. Sé
lim Aouad, premier interprète de la Cour 
d'Appel Mixte, q1ui nous donne un beau poe
me en langue arabe intitulé: "Le Souvenir», 
transcrit par le maître ca lligraphe Moha
med Kazim Asfaha.ni. 

La première partie de l'ouvrage, qui com
prend cinq chapitres, émane du Comité ad
mini s tratif des solennités elu décennaire et 
de quelques collaborateurs bénévoles. Elle 
traite de l'œuvre de l'Association et de son 
aven ir. 

En son pr emier ehapill·e il est fait. l ' lli sto
l·iq ue de la Caisse de Prévoynncc. Il y est 
montré comment celle-ci est née d',un pres
sant beso.in cl' en1.r'a icle e t de sécur ité en pré
seJtce des dures é preuves de la Yie et de 
l'incertitnde elu lendemain , quels furent les 
buts proposés et comment ils furent atteints. 

Le deuxième chapitre se réfère ù la. ges
tion de la Caisse de Prévoyan ce. 

Le troi sième cha pitre a. trait i:t l'activité 
de la. Caisse à son décennaire. Nous y voyons 
un k'1blea.u saisissant des avantages octroyés 
aux: sociétaires. M. Ezzelino Della. Rovere 
bey y publie un article intitulé : " La fun~ 
:i.one etico-economico-sociale della Cassa d1 
Previdenza n el sua primo decennio »; Me 
Charles Ay oub bey y présente une étude in
titulée: " Les sociétaires de la Caisse de 
Prévoyance et l'assurance-vie »; le Dr. Jo
sepll Khouri y traite de " l'activité de la 
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Caisse de Prévoyance dans le domaine m é
dical n; M. Patrice Alvère y consacre un 
arti cle à "l 'activité de lu. Caisse de Pré
voyance dans les services d'hospitalisation, 
de maternité, de pharmacie et de laboratoi
re,; le Dr. Elefthéris C. Costalas y publie 
un article intitulé: « Les sociétaires de la 
Caisse de Prévoyance et la thermothéra
pie ,; enfin , M. Georges Chami y étudie 
"L'activité de ln Caisse de Prévoyance dans 
la branche magasins et fournitures H . 

Le Clwpitrc IV envisage l'avenir de la 
Caisse de Prévoyance. 

Le Chapitre V tra ite des Caisses de Pré
voyance, de Secours Mutuels et d 'Epargne 
du Personnel des Juridictions Mixtes de 
Mansourah et du Caire. 

La deuxième partie de l'ouvrage est con
sac rée au concours du Décennaire. 

;-.Jous avons déjà félicité les lauréats de 
cc concours: M. Joseph-Marie Chiala, qui 
obtint le premier prix pour son étude juri
dique et. critique sur" Les avantages person
nels a ttachés à la qualité d'employé ou de 
fonc tionnaire des Juridictions Mixtes d'E
gypte )); et MM. Antoine Tawa et Sadie 
ChélJoub qui, l'un pour son essai intitulé: 
" Des développements possibles de la Cais
f' C de Prévoyance li , l' autre, pour son étude 
rrt langue arabe intitulée : " Histoire du mou
,·emen t coopératif en Egypte H , s' étaient vu 
dl:cem er chacun un deuxi ème prix. 

.\I. Joseph Nahoum, on s'en souvient aus
t' i. ava it présenté un essai intitulé: «De la 
pnrsomtUlité juridique des associa tions de 
pr·é,·oyan ce en · Egypte li, à simple titre 
tl 'l10mmage. avait-il précisé. C'était là une 
(·lud e rtui fa isait grand honneur à son au
tr: ur ct qui a urait: pu ètre classée en très 
bnn rang, l'auteur ne se fùt-il défendu de 
,·oncourir pour un prix. 

Le Comité, après flVOir !'puisé les trois 
i'' ·ix dont i l disposait , a vait réservé une 
rt teril iun s péciale, dans !'ordre a lphabétique, 
;. t .\l.\'1. Labib Boulos, Graziano Buseghin, 
l<rlw ill Gani, Charles Gemayel, Michel Me
w.l,er, Cav. Giovanni Rivelli . 

Les trois travanx primés, l' él!ude de M. 
J,,;;cplt Na hourn et nn assemblage judicieux 
1 h~ et·rlu ins ·passages des travaux présentés 
piil' sept concurrents qui avaient traité de 
l'i !SIIre. c t. où t r iompha le talent de notre 
·v:ell ellt a mi M. Charles Schemeil, direc
'r· ur- d t! " Bassir JI , composent lu deuxième 
:,; tr· tj,. de l'ouvrage. 

1Li1 t rois ieme partie du Livre du Décen
til irc s' in t itule : '' Charges et Croquis"· Pré
·il ·:t":f' rl ' un e fanta isie de Me Ernest Degiardé, 
111 _,. ,-oit défil er de spirituelles esquisses du 
l' r (ir. Ar·luro Zan ieri, des silhouettes parlan
r:s de l'vT. Odetto Cammarano et des carica
t: ·· ~ s réjo•üssantes de M. Giovanni IUvelli. 

En fi1 1. la qnatri ème partie est rése rvée aux 
J Jrnpl1:s rendus e t a ux documents ayant 
'" il il la comm émora tion du Décennaire. 

l ·: ll r ~ sc termin e en mus ique, sur une mur
·:IJ o e:ntr·ainante de M. Aristide Orfnnclli , 
inlil.ul!;c « Un pour tous, tous pour un :» . 

I.'!,Jlvmge est décoré de fort bell es vignet
J:s d (·lllurninurcs dues a u pin ceau de M. 
:r,Jt s lantin Hiagini ct illustré de nombreu

; r:s et excell entes photographies. 

Lr moin s que nous puissions dire du Livre 
rltr D<~cennaire est qu'ü réalise à tous égards 
tilt suecès c t que sa place e~t dans la biblio
lhi:qtr c ùe tous ceux qui, à quelque titre, 
.<; 'intéressent à notre Institution. 
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Les Procès Importants. 

Affaires Jugées. 

L'autobus en balade. 
(Aff. Chalal.ani Mohamed 

c. The Egyptia.n Gcne·ral Omnib·us G-y). 
A Héliopolis, rue Fouad, un autobus 

de l'Egyptian General Omnibus Cy, étant 
monté accidentellement sur le trottoir, 
alla buter contre une chaudière à gou
dron que le Tanzim avait placée à cet 
endroit. 

Le choc renversa l'autobus. 
Le jeune Moustafa Chalakani, qui s'y 

trouvait, fut atteint de graves blessures 
et de plusieurs lésions, notamment d'u
ne double fracture des os de la jambe 
droite. Elles nécessitèrent un doulou
reux et long traitement à l'Hôpital Kasr 
el Aini et à la clinique externe de cet 
hôpital. 

Le père de la victime assigna l'Egyp
tian General Omnibus Cy, l'accidÉmt 
ayant été causé par la faute du conduc
teur le mécanicien Séoudi, préposé de la 
Société. 

Il faisait notamment état, à l'appui de 
sa réclamation, de la décision des tribu
naux répressifs, qui avaient retenu la 
culpabilité du conducteur. 

Il entendai t tenir la So-ciété civilement 
responsable de la faute de son préposé; 
elle devait à la -,?ictime réparation du 
préjudice subi , et qui dérivait de l'infir
mité permanente consécutive à l'acci
dent. 

Sans contes ter la faute du conducteur, 
la Soc iété n 'en déclin a pas moins sa 
propre responsabi lité. 

Tout d'abord, dit-elle, le mécanicien 
Séoudi n 'avait pas l' autori sation de con
duire l'autobus en question . 

En effet, expliaua la Société, en de
hors des besoins du service régulier, au
cun véhicule ne doit sortir des garages 
sans l'autorisation expresse des inspec
te urs ; cell e-c i d 'aill eurs n 'est donn ée 
qu'à l'occasion d'accidents particulière
ment graves et nécessitant l'envoi sur les 
lieux d'une équipe de secours. 

Mais, en l'espèce, il s'agissait simple
ment de dépannage. Pour une telle répa
ration, il suffisait qu 'un seul mécani
cien se rendît sur les lieux. Moyennant 
un permis de parcours gratuit, qu'on lui 
aurait délivré sur demande, Séoudi au 
rait dû prendre place comme simple 
passager sur l'une des voitures de la li
gne ; mais il n'é tait pas autori sé à faire 
usage d'une voiture spéciale. 

Or rtu lieu de se conform er aux règl e
ments, Séoudi, à l'in su de ses supérieurs, 
sc mit a u volant d'un autobus et partit 
Pn ce L équipage, soi-disant pour sc ren
dr(~ sur lns li<'ux. 

D'autre part, exposa la Société, l'au
tobus que Séoudi é ta it chargé de réparer 
sc trouvait en pa nn e à l'Abbassieh, a lors 
que l'accident li tigie ux avait eu li eu à 
Jl éli opo li s, au x confins du déser t. 

Il résultait de l'enquête que Séoudi, 
après avoir réparé l'autobus, s' tait rendu 
au quarti er de Sayeda Zeinab chorchPr 
des amis en compagnie desq uels il vou
lait passer agréablement la soirée pour 
célébrn r une fête de famille. 

A supposer donc qu'il eût été autorisé 
à se servi r de l'autobus accidenté, il 
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avait manifestement outrepassé les né
cessités elu service en se rendant à des 
endroits où il n'avait aucun motif d'al
ler. 

Aussi, dit la Soci3té, était-ce exclusi
v~ment dans son intérêt et pour son plai
Sir personnels. que Séoudi avait agi com
me il l'avait fait. L'accident avait eu lieu 
au cours de ces réjouissances et non en 
service commandé. 

La Société souleva un troisième point 
pour établir le mal fondé de la demande 
de Chalakani : à aucun moment le fils de 
celui-ci n'aurait été au service de la So
ciété et elle appuyait cette prétention 
par des déposltwns de témoins l 'aveu 
de la victime, l'inexistence sur' les re
gistres du nom de cette dernière. 
. De là, elle en arrivait à conclure que 

l ~utobus ~n question n'étant pas en ser
VIce publ_IC !ors de l'accident, le jeune 
Chalakam n avait aucune raison de s'y 
trouver. · 

Par jugement du 26 Février 1936, la 
2me Chambre Civile du Tribunal Mixte 
du Caire, présidée nar M. Gautero, dé
clara mal fondée la défense de la So
ciété . 

E_n effet, dit le Tribunal, c'est à l'oc
caswn et en raison de ses fonction s et 
de sa qualité de préposé de la Société 
que Séoudi a pu se mettre au volant de 
l'autobus accidenté et sortir du garage 
sans que le gardien de nuit ou le por
tier en prissent ombrage. 

. Peu _importe, releva le Tribunal, qu'il 
eut agi en contravention formelle du ré
glement; peu importe qu'il fût sorti à 
l'insu de ses supérieurs; peu importe 
aussi que, simple mécanicien, il n'eût 
pas à conduire une automobile et en
core moins un autobus; que pour être 
admis à conduire, il eût fallu passe r un 
fort sévère examen; peu importe enfin 
qu 'une foi s le travail exécuté et en de
hors des besoins de ce travail Séoudi eû t 
fait un long crochet au cours duquel 
l'acciden t eut lieu. N'était sa qualité de 
mécanicien auprès de la Société, aurait
il pu, sans être immédiatement arrêté 
par le gardien du garage, sortir l'auto
bu s et y emmener ses deux jeunes aides? 

La transgress ion des règlements par 
le préposé ne dégage pas, dit le juge
ment, le commettant de sâ respon sabi-
li Lé. . 

Une jurisprudence constante en effet, 
admet qu'il suffit aue les fonction s du 
préposé aient dans une mesure quelcon
que causé le fait dommageable, pour en
trainer la responsabilité du commetLa.n~. 
Mais point n'es t besoin que ce fait ré
sultr d'un exercice no.rmal et régulier 
des fonctions. Même au cas d'abus dans 
l' exercice de ces dernières. la responsa
bilité du commettant se trouve engagée, 
sitôt qu 'il apparalt à la victime que le 
préposé a ag·i pour le compte du com
metta nt. 

Il ~~n es t de même, poursuit le juge
ment lorsque, en raison de sa. situation 
de dépendanco vis-à-vis du préposé ou 
de son jeune âge, la victime ne peut 
s'éleve r conLrf' ce préposé ou n 'a pas en
corn lf' cliseernemen t suffisant el néces
saire pour se rendre un compte exact 
de la vraie situation . 

Pour ce qui était de la pré-tention de 
la Société, que le .ieune Chalakani n'au-
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rait à aucun moment été son préposé, le 
Tribunal la rejeta, estiman t que la qua
lité d'apprenti, quoique non payé toute
fois, de la victime, était à suffi sance 
établie. 

Le Tribunal releva que les conditions 
de l'accident auraient pu suffire à déga
ger la responsabilité de la Société, s'il 
s'était agi d'une victime autre que le 
jeune Chalakani. 

La Société soutenait en effet que tous 
les passagers de l'autobus accidenté 
avaient dû se rendre compte de l'abus 
commis par le mécanicien Séoudi. Celui
ci, après avoir réparé l'autobus en pan
ne, par conséquent après avoir accom
pli la mission dont il était chargé, avait 
entrepris, au lieu de rentrer au garage, 
la randonnée au cours de laquelle eut 
lieu l'accident. Chalakani pouvait-il dès 
lors prétendre ignorer que Séoudi n'a
gissait plus pour compte de son com
mettant, mais bien pour le sien propre? 

La Société, dit le Tribunal, perd de 
vue que lors de l'accident le jeune Cha
lakani n 'avait que douze ans. De plus, 
en raison de sa situation vis-à-vis de 
Séoudi, - dont il était le jeune appren
ti - il ne pouvait songer à s'insurger 
contre son chef et à lui demander de le 
rentrer au garage, ou du moins de le fai
re descendre de la voiture. D'ailleurs, il 
s'était rendu si peu compte de cette si
tuation que l' âge reprenant ses droits, 
il avait fini par s'endormir dans l'auto
bus même, ainsi que l'avait retenu le 
procès-verbal d'enquête . Aussi, déclara 
le Tribunal, le silence de Chalakani ne 
pouvait en l'espèce constituer faute. 

Une fois la responsabilité de la Société 
retenue, il ne restait plus qu'à détermi
ner le montant des dommages-intérêts; 
pour cette fixation , le Tribunal estima 
devoir recourir à une expertise . 

La Justice à l'Etranger. 

La propriété littéraire ou at·tistique 
et les entrepreneurs de concerts 
publicitaires. 
Divers au leurs de chansons, enregis

trées sur di sques à l'occasion de con
certs publicitaires, ont vu consacrer par 
la ire Chambre du Tribunal de Com
merce de la Seine, en date du i8 Janvier 
i937, la protection de leurs droits d'au
teurs. 

Il semble que ce soit l'une des pre
mières espèces que la publicité intensi
ve des postes de radio-diffusion ait po
sées devant les Tribunaux. A ce titre, il 
nous para1t intéressant de relater les dé
bats qui se sont déroulés et la décision 
intervenue. 

Parmi les modes d'activité de la So
ciété Mac Cann figure l'organisation de 
concerts publicitaires par T.S.F. Ces con
certs sont donnés par le moyen de dis
ques phonographiques. Ces disques sont 
enregistrés sur l'audition d'artistes choi
sis à cet effet par un façonnier dans son 
s tudio personnel; il est ensuite tiré de 
l'enregi strement le nombre d'exemplai
res nécessaires pour satisfaire les divers 
postes de radio-diffusion qui doivent 
donner le concert 
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Prétendant que la Société Mac Cann 
avait procédé à ces enregistrements sans 
recourir à aucune demande d'autorisa
tion du droit de reproduction, divers 
chansonniers et leurs éditeurs, notam
ment le chansonnier Jean Lenoir, la So
ciété de publications Francis Day, la So
ciété des éditions Benjamin, le chanson
nier Jamblan, la Société des Etablisse
ments Pan, ont réclamé à la Société Mac 
Cann à titre de dommages-intérêts pour 
infraction à la Loi des i9-24 Juillet i793 
et à l'encontre de Trémoulet et Kierzons
ky, ces derniers exploitants du poste de 
l'Ile-de-France, poste diffuseur de cer
tains de ces concerts incriminés, paie
ment conjoint et solidaire de la somme 
de 6.000 francs pour chacun des quatre 
premiers et 24.000 francs pour la der
nière. 

En réponse à cette réclamation, la So
ciété Mac Cann, sans méconnaître la gé
néralité des agissements reprochés, allé
guait avoir pu se livrer valablement à 
des actes d'édition, en tant que simple 
mandataire de sa clientèle. Elle soute
nait ensuite que l'enregistrement de 
morceaux par disques ne constituait 
qu'un moyen pratique de transporter et 
de reproduire dans l'espace et dans le 
temps, mais pour sa commodité et ses 
seuls besoins, l'exécution réalisée au stu
dio. Il était capital d'observer, disait-elle, 
que ces disques ne devaient être ni ven
dus, ni loués, ni prêtés, ni distribués au 
public ou à un tiers quel qu'il fût; ils ne 
constituaient qu 'une copie privée. Juri
diquement, il importait peu que cette co
pie fût un exemplaire unique ou fût re
produite à plusieurs exemplaires, du 
moment qu'elle n 'avait pas fait et ne de
vait pas faire l'objet d'un commerce quel
conque. Au surplus, il ne s'agissait que 
d'un procédé de représentation, qui ne 
portait pas atteinte au droit de vente de 
l'auteur ou de l'éditeur, la copie dont la 
Société Mac Cann se servait n'étant pas 
mise en usage dans le commerce. A ce 
titre, elle ne constituait que l'exercice du 
droit de représentation. La Société Mac 
Cann se trouvait donc dans une situa
tion admise par la loi et la jurisprudence 
qui n 'avait jamais interdit l'utilisation 
privée de l'œuvre, pourvu que celle-ci ne 
fût pas l'objet d'un commerce, d'une 
vente ou d' une distribution au public. 

En ce qui concernait le droit de repré
senta tion, la Société Mac Cann avait tou
jours acquitté les droits y relatifs; ainsi 
elle n 'avait commis aucune infraction 
a ux prescriptions légales. 

Cette thèse devait être rejetée par la 
ire Chambre du Tribunal de Commerce 
de la Seine, présidée par M. Piketty. 

Le Tribunal retient que la Société Mac 
Cann ayant procédé à l'organisa tion des 
concerts publicitaires incriminés donnés 
par disques phonographiques ne pou
vait arguer sérieusement d'une qualité 
de mandataire. S'il était possible que ses 
rapports avec sa clientèle aient affecté 
la forme d'un mandat, il n 'en demeurait 
pas moins que, dans cette affaire, elle 
apparaissait comme un véritable entre
preneur de concerts. Sa responsabilité 
était donc personnellement engagée. 

Pour apprécier valablement au fond la 
valeur de l'argumentation de la Société 
Mac Cann, il y avait lieu de dégager les 
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conditio~s d'application de la Loi des 
i9-24 Jmllet i793, seule applicable en 
l'espèce, p~Iisqu ' il n 'était pas contesté 
que les dr01ts de représentation, tels que 
:prévu~ au _Dé~ret de i79i, avaient tou
JOurs e té reguhèrement acquittés. Sur le 
terrain ~u droit d'éd~tion,.le~ auteurs et 
compositeurs de musique JOUissaient du
rant leur vie du droit de vendre faire 
vendre et. distri~uer leurs ouvrag~s; nul 
ne pouvait le faire en contravention de 
ce droit sans l'autorisation écrite des au
teurs (Décret de i792). Le but poursuivi 
par ces textes tendait avant tout à assu
rer le respect des droits des œuvres des 
compositeurs de musique. L'interpréta
tion devait en être effectuée dans le sens 
le plus favorable aux droits exclusifs de 
ceux qui en étaient les bénéficiaires. 
L'application du texte aux procédés nou
veaux que peuven t faire naître les pro
grès de la science ne pouvait être con
te s t~e .. C'est donc dans c~t esprit qu'il y 
avait heu de rechercher SI la Société Mac 
Cann avait procédé à une audition d'a
bord, à une distribution ensuite, et si 
enfin elle en avait éventuellement tiré 
le profit commercial, corollaire indispen
sable de ces deux éléments. 

Il résultait des débats que «l'édition» 
englobait tout mode de reproduction 
quel qu'il fût et qu'un seul exemplaire 
suffisait pour le caractériser, la défense 
de la loi visant non la reproduction en 
nombre, mais la simple mise à jour. 

La Société Mac Cann faisait plaider, 
en insistant sur ce point, qu'il n 'y avait 
pas mise à jour, sa r eproduction ne cons
tituant qu'une copie privée. A l'appui de 
ses dires, elle se prévalait d'une décision 
ayan t renvoyé des fins d'une demande· 
semblable à celle introduite un directeur 
de théâtre assigné pour avoir copié cer
taines partitions d'orchestre à l'usage de 
ses propres musiciens. Il était téméraire· 
de soutenir qu 'une diffusion radiophoni
que (et il s'agissait ici de disques ct de 
poste) constituait un usage privé. L' espè
ce judiciaire invoquée était d'un caractè
re tout différent, puisqu'il s'agissait dans 
ce cas-là d'un simple renouvellement de 
certaines partitions d'orchestre abîmées, 
destinées à compléter l'ensemble d'une 
orchestration déjà existante. 

Admettre la théorie de la Sociétô Mac 
Cann aboutirait en dépit de toutes les 
assurances que celle-ci pouvait donner, 
à retirer aux auteurs le contrôle ct le 
bénéfice de leur production. Comment 
affirmer sérieusement que de parclls 
agissements ne causent aux auteurs au· 
cun préjudice ? 

L'auteur ne serait plus maître de déci
der de l'opportunité de l'adaptation de 
ses œuvres à la reproduction mécaniqu~. 

Ici le jugement, entrant dans le v1f 
du débat et analysant la portée de la 
reproduction par disques radiodiffu sés, 
constate qu'en l'état actuel des dévelop
pements techniques des enregistrements 
et de la diffusion et par la matière pr~s
que inusable de la composition des d1s· 
ques, l'extension de la radio avec ses 
relais et son étendue peut permettre au 
moyen d'un seul exemplaire la. s~tu~'a· 
tion d'une œuvre musicale et }ItteraJ_re 
sur une partie notable du globe, _un d~
que unique étant ainsi susceptible e 
priver le compositeur ou l'auteur du bé-
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néfi cc qu ' il peut r e tirer de son clro iL de 
reproduc tion. Ain~i , admdLre l a Lhèsc 
des enlt"l'JH 'L' Ilt'ttrs d e l'OIH'Crt.s vub lic i
tairc:' ailiHllira i l. iL rüduirc <'t n éa ltl.ilt pro
tecLio lt d1' lit l o i. 

011 ,:tlltlt' l taiL <lll ::>:i i qu'i l n·y avaiL pas 
eu di:"lrillttLion a u ~C l iS de l a l oi; mai s 
l e prC :i:' llgl' d e:; di,;qu cs c l. leur l'l'tll i se tl 
des JHb ll':' d e rad io-di l'i'u ,;i o n co n sLi
tu aicnl au premier c ltl'f la con tm uni ca
tion ù. LiL'" liL'I'S, C<u ·adt;ri s Liqu e dr· la dis
tribuli on. 

Enlï 1t le IHIL t·ommncial n e JHll l\'llÏ L 
n on plu,; è ln• nit'·. li <<tgi,;,;a il. d'opt'· ra
ti on,; n\!li,;éL' S par la Soc ié té :\la c Cann 
dl!ll :' Il' l'ildrc d e :'Olt cnmn terc e d donL 
ell e tÙl\ïlil. pa~ 11llliHJtlé de li rc r d es b é
n étïc c,; . 

:\lai:' l a Soc ié té ;\lac Citnn fai,;aiL p la i
der en ou tre q u e .1<1mblalt cL l es J•: d i lioll:' 
Pan IH' JHHI\<lÏ ellL proclu in' a ttc.tme r é
clltmaLin n iL ,;on CIH' 0 11l r e c' o lllll ll' <tyan L 
par lic·ipé au:-.: a,s· i ,; ,;cnw nl,; in c rimin és ; l e 
pre mier. Cil qualil(· l l'itl'li,;l t• l':\l.!Ct tlan L 
au ,;Lud io ,;c,; propres œu\-rc,;: l es secon
de :-: en COII:'l'lllanl. it la Soc i (·l t'~ :\la c C<tnn 
cer ta in,; il \ ïll tLil p-c:,; p (•n•. niairc,; pour que 
le programm e d u ro nc ···r l l'tH r_--;c lusi\'C'
mrnt rompnsé d' œu v rc•s <tppal'Ll' nanL à 
lct lr ro nd,; d'éclilc ur. 

L e ju g-rm enL con s tate qu 'il n 'es t pas 
él;rhli que le clla n :-'O Jini c r .Tamblan c L l es 
Ftl ili on,; Prln a i ent connu l es agi sse
men~:- d e la d éfc n clerr,;,;e e l. <y ,;oi ent. 
pn' lr,.:. 
· Fai:-ant. d a t. de fliYrrs ron '-' lal,; d ' liui :--
3icrs inlrrn• nu s au ~u jcL clr,.; rlla n ~o n s 
cle L en o ir c L d e Jaml) lan, n o tanun cnt 
« :\I on bc<nt diman ch e», «Q ui cra int l e 
m(· r- li<~nll(Jll]l ., », « .\ Yrr· l a P ompado ur », 
« \l a mi(' ». « J> o 11 r q u o i li i 1 r s- ,-o u :- n on ·? », 
etc .. Je T rib una l conrlamnr <'t 500 fran cs 
,~ ,, rlmnm<rgc:- -inl ér êls ill! prof i L d e L c
:J. o i r . d l':- Publi ca ti on :-; Frunri:-; Day, d es 
l;:r li lion,.: Brnjarnin c L de• .l nrnhliln, Pl. il 
)2.()00 f ntnc::-; au profil d rs Edition s Pa n. 

JI rc,.;la i t à éip p réc ier la respon sabiliLé 
du po:- l c rt e diffusion d e l'li e-d e-Fran ce. 
Ln mêrnt~ co nrl anmn Lion a éLé pron oncée 
-_! pour lrs m êm es :-ommcs ü J'cnC'ontre 
,lro :-: rx ploilanh ci e r e pos te 'rrémoul c L cL 
, \ i~'rznnsky . 

L e j ucrcm cn l r ela te a\·ec sévérité l es 
~·' nlali,·es d' olJ s tnwli on qtt r l f's f':--:ploi
;:, nl,; d 11 ] JO<.; [ f' dP J' ll c -cJ r- Pr<tnc c onL l'Hi
.• -.; it l' c;xéc u Lion d es ordnnnaners de 
· r>Jl'-' l;il de la ju ::: tice. L es ex ploitants de 
rn po:- l c <é tai ent o ttV('rLem c nL r c ndti.' 
rr, mpl i r:cs de prnc<~dé:-i irréguli er: de l a 
~ rw i é lé :\J ar: Cann. Il s el evai en L don c en 
:- :thir l es (:rJn sôqu en r:es, sou s forme de 
rr ,nrlarnnation conjo inte d so li d <ri re avec 
rr·t tr: Sociétr'!. 

AOJUDICl TIOJIS PRONONCÉES. 
A n Tribunal de Manl!lonrab.. 

A urli('rt r;e du ~7 Moi '1\J:l7. 
- Il fr:rl. , 7 kir. r:l ..;. s: tl1. s is il El1rrirl a, 

r] is l r·. d r! :VIii -Cir;•mr (J);rk. ), mr l' t:x prnpria
l ir,l , C:rf:rl il. l 'mrr: it ~ r· Egyplir:rr r, . Molr amcrl 
AIJI)r· l l!:~z r:k So! irrrr11 r A l>rlnl.ln, :rdjrtg(·s h 
(Jr r•'•r r>rnar Ilt'·lnl , :rn pri x rl t: I. .E. ..;.:n; frais 
L. r·:. 7fi, 71J:-, mi 11. 

- 12 fr. rl., 11 kir. ct. 13 sal1. sis à Scmho 
Mnkilm , r! is lr. rl r Mil-Ghomr (Onk.), en l 't:x
r,n, r,riulion Crôd it Poncicr Egyplie11 c. H oirs 
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.\l •dr l ll n tni d t'l'l olr:l llr t•cl El i\ loll ;r, urljugés 
;'1 1\;rglrt·l > 1\r•\- !.'ocl:r l' ! Ailnr cd Molrmncù 
( iiHlltc:i trr , a 11 "pr ix dl' 1 .. 10:. 7H::i; frais L.E. 
1 j . ;( , ~!l() lllill. 

- 1. ) :, fr•cl. , \1 ki r . 01 1:.:' sa li. el~. ) 1 fcd. 
0 l 1;!, kir. :-<is il. A IHNI ll a ri z, di :-dr. de 1\afr 
:-; ;1kr (1:11. ). l'Ir l 'r· xpmpri u l ioJI Apos lolo M. 
Ll.radjn:-; c. ll uirs Mos l:.rfa ,\lirn ctl 1\n.dran, 
:rdjugt'·:-; illl jllllll'slli\ 'i llll , Ir• l t: r lui. illl pr ix 
ti n ! .. !<:. :l;!:-,; fr;~is 1 .. 1•:. 1·1·,Hi:i mill . ('). !1• 2nrc 
ail prix d() L. l ~ . ..;.;,; f rais 1 .. E. :l ,\lKG nrill. 

- (i fcrl. , JI kir. <' 1 K s;riJ. s is ir Hr drlill c, 
cli s lr ·. dt' i\l<illSill ll'ii li (!);ile ), Cil ] ' I' X)J rOpri a
lii\11 1\ zi:t. de :-;;r; riJ 1' 1 l ,. rr'·rt:s c. Couln'<rn 
.\ l;rlla. adjltgo '·:-; i r .\ ziz tl t· :-;;r;t! J, <Il l prix ci e 
1 .. 1·:. HiO ; fr:~i s 1 •. 1•:. G.7!l:-> rnill. 

- ~i ft·cl. , ;!:l kir·. t:L 8 sa l r. s is ir. Solr rn.gt 
1·:1 :-;oglirn \\ ':t 1 \:~fr l•:l :-;;r,n·tl , rlislr. dt: Agu 
(D<rk. ). t' il I 'Pxplïlpi · i:~lirliJ f)inrilri (i. A rr 
dril zi lk is, 1·. ll :~linr i l ll <lllllllill l Sorwl <' lll r•l 
Cl:-< . il cljug t'•s ù Pilll i r~ · nll i V. Prov in s, illl prix 
rit~ I. .E. !>Hl : frili s L.E. :3:3,-11 ;) mill. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: M. OsMAN SABIH. 

Jugements du 31 Mai 1937. 
DECLARATION DE PAILLTTE. 

/\hmcrt Osman (>honcim Sall'm C'Onnu 
sou::; le nom de Allm ecl Gh01r cirn Snl cm, 
n (•g ., égy pl ., dom. ù . \l c~x . , ru e J\·l asguid 
i\1iinl rn i l\'o. :{, pr i•s dl' ln i\'lusrJIU;e El 
i: hcikll. Dnt.e l't:ss . pu il'm. fi x(•(' nu 1\.:l.:{fi. 
Servi 1 ii , syndic provisoire. 

DIVERS. 
GCOI'!JCS u,·.,m··.L •·iadès. S~ïlcl. Zni' illtl]IOU

lu. Surv. poli C' . r d r<rd (•c . 

Tribunal du Caire. 
Juge-Commissaire: M . AHMi:ll SAROIT. 

Jugements du 29 Mai 1937. 
DECLARA TI ONS DE F AILUTES. 

H. S. \ 'lohamcd c l Ahd('l <>awad El llos
sarni, ad rninislréc égypl ier rnn , il.)<l i rl siège 
il li ( : nin~ (( il rulll'i.-:lr ). l )iil t' •·r ·ss. 1 ;rir•nr. l e 
17.R.:!(;_ Syncl i r: M. 1•: . ,\l fill é. H··n,-. iiu 
17 .lj.:l7 Jlùllr llO ln. S.)' lld . d(! f. 

t\hmed Saad, nég. en dt: trréPs co lotri nles, 
sujet égypl.i et•, d c rn c ur;~rrt. i.l JV!enl'ita lr 
((juNgun ) . D iiLC t·css . pnicm. le l c r5.:l7. 
S.\ïrdi e M. L. l l anoka. H cn v. ;ru J7.G .37 
pour nom. sy nd. dt': f. CeLle fn illil c a été 
dt'•clar éc sur demande du dt'· bil.cur. 

DIVERS. 
Slelio Mayl'wald. l'iiillil.n C' lr!Lut·ùe pnur 

nliJ IIIJUC cl 'nct.if l'L lt:v(·t: m esure g;~ rd e or
don née. 

Hassan (iahc•·. F ili lli l c clr'\lu t·ôc pour lll i ll l
q\ te d 'uel i f c l l evée mesure g11 rcl e ordonn ée. 

:vlnhamcd i\luncd Soull.an Ba'ha. R élr ni.J i
li li! Liorr tJl'dO IIli!~ C. 

i\hmcrl i\hdel Baki. Eta l d 'uni on dissous 
et l cv (~e mesure garde ordonnée. 

Oépôts de Bilans. 
Sidlwm i\hdcl Malnl<, 11 ég. ('Il dcnr{!CS 

r;oloniu les. sujet égyp ti en , dem eurant 11 u 
Caire. Bilan dépo::;é le 2-I·.G .37. Dale cess. 
paicrn. lt: 17.G.37. Ar:l.if P.T. 807G20. Passif 
P.T. (;1 173..; .. Survei llant clé lôgué M. A lex. 
Doss. Hcnv. ü l'uud. du 12.6.37. 

Soliman i\iunnd i\ ly E l Uin, ll (:g. 1·11 1'0-

l.on , sujet (:gypl.iel! , d c rnr ~ lll' < !lrl. il. Ur(; IJilr .El 
J«r nnl.er (t): iliouiJi ch). l lil n t• dépos(: le 
~!l.G.:l7. D:~te rt:ss. pi linrn. !1· ~7.:J.:l7. Ar·t.if 
P.T. 7s..;.oo. l':~ ss if P .T . ,-,;!(;;,xo. Herr v . au 
17.li.:l7 pour nom. r: r . dt':l. 

Réunion~ du 27 Mai 1937. 
FAILLITES EN COURS. 

\lo'hanwd llass:ut Saad. l .iqu id. Pn rigo
r y . Hcn\' . 1re r éurri•Jn Seplr·triiJiï! 1!r!7 pour 
ra pp. siH' licprid . c l u ll. i ss rtr ~ ex pmpr. 

Mohamctl i\r·ai'a Anuiza. l .iquid. Jsk:ild. 
Rr·n v . :ru 17.(i.87 pout' loc. Li' ITili ll. 

'J'('wfil.: i\hmt:d 1hr·ahim. Syr11l. M wvTO. 
Jo:f.;rl. d 'un ion clissr >us. H l!ll \-. dev. Trih. au 
G. fi.:37 pour levt':r' m esure g11 rd c . 

i\ IHkl Bald \loustal'a. Syrrrl. ~\lii v r ·o. Henv. 
2nw ré1trrion SPp lt:m lnï: 1!):!7 r· tr C'nnl. Yérif. 
er., eon e. ou Ulri on, el pOIII' d· lr ii iJ. é\ 'PIIl. 

EdouaJ'd J)ar'l'. Sylld . . \1 :1\ï'IJ. nr~ ll \ " . 1re 
l ' l~ union .l1 rill c t. 1\J:l'i ·pnur ,,·· ri l'. ('l' ., r·o1r1·. ou 
union el dov. TriiJ. nu :;.r;.:l7 po1rr <·oJrt cs l. 

Sol y \-lossür·i. . ·ynd. J\l i i\TO. H t:l l\' . "Ire 
rt'llnion Aoül. 1!1:!7 ]JOur :1\·is C' r. srrr clot. 
pour it•sufl'. cl ' ;rclif. 

Alfi'Cd Il. SahiHl!Jh. s~' n r l. '\l il\ '1'0. H ü liV. 

1 r t: l'l'U II iOII .fui!Jd !\J:-)7 J!OIII' l'l'dd. r·O tll plCS 
cl r ncl ial.ion. 

Y:wouh SPnwn ljian. S ~ïrl l. .\l<I\Tf>. Hr·rr\·. 
2nw n ··uni otr :\ or'tl 1\J:l{ prHI I' \ï' II IP rï'. :rr·t., 
a li. r·é•,.;ull.. \ï'llif• rl t•s n t:1r·r· IJ. i'l Slll ll llr. l.l. 
uffri's iillli ilillr •,.; pour \ '(~ lllt• r nn iJilir ~ r. 

.l aequ('s Le,·i. Svnd . . Jr'·rorli m i cl is. R cnv. 
nu :30. 12.:37 pour a ll. i ::;.-uc cxpropr. 

1~halil :\toussa El Daill'hanr'. S\ïHI. .l r' ro
nimiclis. EJ :tl d'urriOil cJis sii ii S. T{ r• il\'. clCV. 
Trib . uu G.G.87 pour l C \Ù~ rn csure gnrd c. 

i\hdcl Sa lam E l Ah11:t!J. S.\ïHI. .Tr'•ronimi
di s. R env . 2mn J"{• nni on Seplt•mllrP 1937 
pour eonc. ou union. 

Haphai;l L:t!Jil:ldo. Syn d . . lt'•r·•> lli midi,.;. El a !. 
d .1111 ion dissous. R t' ll \-. d<'Y. Tri IJ. ou :J.(i.37 
pour ll'\ï'•c nwsurt: garde. 

Fahima llassan El \Yaldi:ul. Svr1d. ,il'ro
nimirli,.;. Hen v . 2mc r t'~ uni n 1r St•p i l'lllbrc 
1987 pour ":~ rif . r'l'. , t·onc. ou union. 

Joseph lkehtm:111. S~ïld. .l(·ronimidis. 
nr•n,-. ci C\ ' . ï'riiJ. ill! G.fi.:l7 p0111' 11 011). :-<~ïld . 
déf. 

)1nhamcrt llu·ahim Radouan. Synd. Alfil
l r'·. H cnv. 2rnc r6nni on ,\ où t. Hl37 en cont. 
vt'·rif. cr., r:o nc. ou union ou clOt. pour in
su ff. d 'uc l.if. 

i\•·am Jl('l.:imiau . Sy nd. .'\ 1 f i li é. El il l cl 'u
n ion di ssous. ll.cnv. cl cv. Trio. Hu ri.G.37 
pour nom . synd . union. 

Saleh Eliahou ~:tiPh . Svnd. ,\lfill t'•. 1\r nv. 
au '18.11.37 pour v érif. cr·., conc. ou unioin . 

Saycll Soliman Zo!Jhla . Synd. Alex . Dnss. 
ncnv. Ire J'(!lllliOII Scplt•Jllbrc '1!):37 pour 
conc·. ou union. 

T. Mél.:m·hauù & C:o. Syncl. Alex. Doss. 
ll.cv . 2mn r éunion Scpl.crnbre l937 pour 
r·crld. déf. comptes t:l cl iss. union. 

i\hmcfl C:halabi. Synd. A l ex . Doss. ll.cnv. 
2mc r éunion Aoùl '1937 pour vérif. cr. et 
rnpp. déf. 

.lacqucs Gabhai. Synd. A lex. Doss. R cnv, 
2mc r éunion A.oO.t 1937 pour con c. ou union, 
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Aziz Hanna El Banna. Synd. Alex. Doss. 
Renv. 1re réunion Septembre 1937 pour 
redd. Comptes et clôt. pour insuff. d'actif. 

Karkour Nigolian. Synd. Alex. Doss. 
Renv. dev. Chambre du Conseil au 5.6.37 
pour stat. sur vente. 

Moustafa Sabri El Sada. Synd. Anis 
Doss. Renv. au 23.12.37 en cont. opér. li
quid . 

G. Hausermann & Co. Synd. Ancona. 
Renv. 2me réunion Septembre 1937 en cont. 
vérif. cr., conc. ou union et dev. Trib. au 
5.6.37 pour report date cess. paiem. 

Yentob Rofé & Co. Synd. Ancona. Renv. 
1re réunion Octobre 1937 en cont. vérif. cr., 
conc. ou union. 

Moustafa Ahmed Osman. Synd. Ancona. 
Renv. 2me réunion Septembre 1937 en cont. 
vérif. cr., conc. ou union. 

Soltan Ramadan. Synd. Ancona. Renv. 
dev. Trib. au 5.6.37 pour nom. synd. déf. 

Robert Biancardi. Synd. Hanoka. Renv. 
au 30.12.37 en cont. vérif. cr., cane. ou 
union. 

S. Taamy .& Co. Synd. Hanoka. Renv. au 
23.12.37 en cont. opér. liquid. et dev. Trib. 
Civil au 7.6.37 pour hom. partage. 

Rezk Matta et Tewfik et Habib Rezk. 
Synd. Hanoka. Renv. au 17.6.37 pour rapp. 
sur liquid. et avis cr. sur secours aliment. 
aux faillis. 

Mohamed Hassan Zahran. Synd. Hano
ka. Renv. au 23.12.37 pour rapp. sur liquid. 

Jacob Ghindès. Synd. Demanget. Renv. 
au 28.10.37 pour vérif. cr., cane. ou union. 

Hamdan Rouchdi. Synd. Demanget. Renv. 
au 23.12.37 pour att. issue expropr. 

Ata Barsoum Fanous et Habib Barsoum 
Fanous. Synd. Demanget. Renv. au 18.11. 
37 pour cane. ou union. 

Mohamed Aba Zeid El Masri. Synd. De
manget. Renv. dev. Trib. au 5.6.37 pour 
clôt. pour insuff. d'actif. 

Henari & Sabet Gorgui. Synd. Demanget. 
Renv. 2me réunion Septembre 1937 pour 
vérif. cr., cane. ou union. 

Feu Soliman Gouda. Synd. Demanget. 
Renv. dev. Trib. au 5.6.37 pour clôt. pour 
insuff. d'actif. 

Tadros Farag. Synd. Demanget. Renv. 1re 
réunion Juillet 1937 pour cane. ou union. 

Antoun Yammas. Synd. Demanget. Renv. 
2me réunion Septembre 1937 pour conc. ou 
union et avis cr. sur clôt. 

Aly Ahmed. Synd. Caralli. Renv. au 23. 
12.37 en cont. opér. liquid. et pour att. is
sue exéc. jug. c. Aly Farag. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS. 

Bassan Sélim El Manadili. Surv. Mavro. 
Renv. dev. Trib. au 5.6.37 pour déci. faillite. 

Guindi Bichay et Baoha Bichay. Surv. 
Alex. Doss. Renv. dev. Trib. au 5.6.37 pour 
rempl. du Sieur Joyce par le Sieur Judice 
comme memb. du comité des cr. 

Mihran Ishkanian. Surv. Ancona. Renv. 
1re réunion Août 1937 pour retrait bilan. 

B. et A. Armag·hanian Frères. Surv. An
cana. Renv. 2me réunion Juillet 1937 pour 
rapp. expert et dél. cr. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

lOlA DE L' ACTIOIIIII. 
PROCHAINES ASSEMBLEES 

GENERALES. 

Aux termes de l'Art. 5 al. Il du Rêglement suT 
les sociétés anonymes, arrllté par Décision du 
Conseil des Ministres du 17 A.vril 1889, « les ccm.
oocations aux a.ssemblées générales seront fat.tea 
par la voie d'un des journaux indiquéll pour Zea 
imownces judiciaires :o. 

Lundi 7 Juin 1937. 

AGRICULTURAL BANK OF EGYPT (en 
liq.). - Ass . Gén. Extr. à 11 h. a .m., au 
Caire, aux Bureaux de la Banque, 21 r. 
Kasr El Nil. - (Ordre du jour v. J.T.M. 
No. 2215). 

Vendredi 11 Juin 1937. 

SOCIETE DES GISEMENTS POTASSI
QUES DE MERSA MATROUH. (Egypte).
Joseph D. Léon & Co. - Ass. Gén. Ord. à 5 
h . 30 p.m., à Alexandrie, aux Bureaux de 
M. Ant. G. Constantinidis, 6 r. Chérif Pa
cha. - (Ordre du jour v. J. T . M. No. 2221). 

Samedi 12 Juin 1937. 

THE NILE LAND & AGRICULTURAL 
COMPANY. - Ass. Gén. Ord. à 11 h. et 
Extr. à 11 h. 30 a .m., à Alexandrie, aux 
Bureaux de la Soc. , 10 r. Mahmoud pacha 
El Falaki. - (Ordre du jour v. J.T.M. No. 
2220). 

Lundi 14 Juin 1937. 

SIDI SALEM COMPANY OF EGYPT. 
Ass. Gén. Extr. à 5 h. et Ord. à 5 h. 30 
p.m., à Alexandrie, au siège social, 1 r. 
Centrale. - (Ordre du jour v. J.T .M. No. 
2221). 

Jeudi 17 Juin 1937. 

THE DELTA TRADING COMPANY. 
Ass. Gén. Ord. à 5 h. p.m., à Alexandrie, 
au siège social, 43 r. Salah El Dine. - (Or
dre du jour v. J.T.M. No. 2220). 

Samedi 19 Juin 1937. 

THE TRADE & INDUSTRY COMPANY. 
- Ass. Gén. Ord. à 5 h. p.m., à Alexandrie, 
au s iège social, 1 r. Caied Gohar. - (Ordre 
du jour v. J. T.M. No. 2219). 

Jeudi 24 Juin 1937. 

GENERAL MOTORS NEAR EAST S.A. 
ALEXANDRIA. - Ass. Gén. à 10 h. a.m., 
à Alexandrie, aux Bureaux de la Soc., 35 r. 
Echelles des Céréales. - (Ordre du jour v. 
J. T.M. No. 2219). 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

BANCA COMMERCIAE ITALIANA PER 
L'EGITTO. - Ass. Gén. Drd . du 29.4.36: 
Approuve Bilan et Compte Profits et Pertes 
du 12me Exercice clos le 31.12.36 et décide 
de répartir comme suit les bén. nets du dit 
Exercice, s'élevant à L.E. 1195,937 mill.: 
a) L.E. 500 au fonds de réserve qui s'élève 
ainsi à L.E. 39.000 et b) L.E. 695, 937 mill. 
à nouveau, et qui avec le report de l'Exer
cice précédent de L.E. 4028, 876 mill., for
me ainsi un total de L.E. 4724,813 mill. Ra
tifie nomin. du Gr. Cord. Ing. Bernardino 

· Nogara comme membre du Cons. d'Admin. 
en remplacement de feu le Comm. R. An
gelici. Réélit S.E. le Sen. Ettore Conti èt le 

2/3 Juin 1937. 

Gr. Uff. Dr Giuseppe Zuccoli en la même 
qualité et nomme MM. les Comm. Rag G 
Manfredini et V. Mariotti, comme Cen: 
seurs, pour le 13me Exercice. 

SALONICA CIGARETTE COMPANY. _ 
Ass. Gér:J.. Ord. du 14.5.37: ·ApprQuve rap
port, bilan et compte Profits et Pertes et 
décide de répartir comme proposé les bén 
savoir: a) à la r éserve sta tut. L.E. 134 ~i 
915 mill.; b) à la réserve immobilière L.E. 
500; c) à la réserve pour créances douteu
ses L.E. 1500 et de reporter à nouveau le 
solde de L.E. 1717, 421 mill. Réélit MM. 
Priee, W a terhouse, Pea t & Co., comme Cen
seurs, pour l'Exercice 1937 et MM. I. Erre
ra et Me T. Malatesta , comme membres du 
Cons. d'Admin. 

THE UNITED EGYPTIAN NILE TRANS
PORT Co. - Ass. Gén. Ord. du 24.5.37: 
Décide distrib. divid. de P. T. 10 par action 
payables à partir du 10.6.37, au Caire, au~ 
guichets du Banco Italo-Egiziano, c. coup. 
10. 

PRINCIPAUX PROCES EN COURS 

SOCIETE ANONYME DES TRAMWAYS 
DU CAIRE. - 5 Juin 1937: Débats dev. le 
Trib. de Comm. du Caire, sur l 'action in· 
tentée par Victor Rossetto, tendan t au paie
ment en francs égyptiens, tarifés à P .T. 
3,8575 le fra nc, des coupons et obligations 
4 % de la dite Société dont il est porteur. 

LAND BANK OF EGYPT. - 7 Juin 
1937: Jug. att. du Trib. de Comm. d 'Alex. 
(1re Ch.), sur l'action intentée par Ant. 
Keramé tendant à entendre dire pour droit 
que les obligations 3 1/2 % du dit Etablis
sement ainsi que leurs coupons sont paya
bles sur la base du franc suisse or et du 
franc de Germinal français or, en chèque& 
sur Genève et Paris. 

- 7 Juin 1937: Jug. a tt. du Trib. de 
Comm. d'Alex. (1re Ch.), sur l' action in· 
tentée par Rachel Itzkovitz, tendant au 
paiement en francs frança is, tels que défi
nis par la Loi du 25.6.28 au poids d'or de 
65.5 millig., au titre de 900 mill. d 'or fin 
pour un franc, du coupon et des obligations 
4 1/2 % dudit Etablissement. 

- 30 Oct. 1937: Débats dev. le Trib. Civ. 
d'Alex. (1re Ch.), sur l'action intentée par 
G. Moraitinis et autres actionnaires, ten· 
dant à faire défense audit Etablissement de
se libérer autrement qu'en francs dépréciés· 
du coupon de ses obligati<Jns 4 1/2 %. 

- 30 Oct. 1937: Débats dev. le Trib. 
Ci v. d'Alex. (1re Ch.), sur l'action inten· 
tée par L. Savignoni et G. Campos, ten· 
dant au paiement en francs français, t~ls
que définis par la Loi du 25.6.28, au pmds
d'or de 65,5 millig., au titre de 900 mill. ~'or 
fin pour un franc, du coupon et des obl1ga· 
tians 4 1/2 % dudit Etablissement. 

COMPAGNIE UNIVERSELLE DU CA· 
NAL MARITIME DE SUEZ. - 7 Juin 
1937: Débats dev. le Trib. Civ. du Cal
re (1re Ch.), sur l'action intentée par 
R. Toriel et G. Campos tendant à entendre 
dire pour droit que le franc stipulé dans les 
obligations 5 % de ladite Société est le 
franc, monnaie de compte internatwnale, 
d'un poids d'or de 10j3lme de gramme, au 
titre de 900 mill. d'or fin, tant pour le ca· 
pital que pour les intérêts. 

- 7 Juin 1937: Débats dev. le Trib. Civ. 
du Caire (1re Ch.), sur l'action intentée
par les Hoirs Jacques Setton tendant à enz 
tendre dire pour droit que Je Décret du 
Mai 1935 n'est pas opposable aux porteurs
étrangers de coupons d'obligations 5 % d: 
la dite Compagnie et qu'elle est . tenue . 
ûtire le service des coupons des dites obh· 
gations sur la base du franc-or 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légale& et !udlclalres sont reçues 

aux Bureaux du «.Journal dt>s Tribunaux Mixtes•: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-sard, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (llo.uf les Samedis et Dimanches) . 

(HORAIRE D'HIVER). 
Les numéros justificatifs et les placards peuvent 

être retirés aux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 13 Mai 1937. 
Par le Sieur Elie Banoun, commer

çant, égyp tien, domicilié à Alexandrie, 
rue Mancini No. 6. 

Contre les Hoirs de fe u Max F einge
baum, savoir: 

a) Dame Caroline veuve Max Feinge
baum, fille de Abrah am Berland, petite
fill e de Moïse, san s profession, suj e tte 
turque, domiciliée à Alexandrie, rue 
Sain t Saba No. 6. 

b) Dame Yetty Forte née F eingebaum, 
fille de Max, petite-fille de J ose p h, san s 
profession, suj e tte locale, domiciliée à 
Alexandrie, rue Saint Saba No. 6. 

c) Dame Hermine Zukcr, n ée F einge
baum, fill e de Max, petite-fill e de Joseph, 
sans profession, suj e tte a u trlchi enne, do
miciliée au Caire, rue Sekket El Manakh 
~0. 4. 

Obje t de la vente: une parcelle de te r
rai n de 267 m2 50 cm., avec la maison 
qu i s 'y trouve élevée comprenant un rez
de-chaussée, trois é tages supérieurs et 
un quatrième é tage, couvran t la moitié 
du terrain, le tout s is à Alexandrie, r ue 
:\1ancini, No. 6, kism Manchieh. 

. \lise à prix: L.E. 5000 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Juin 1937. 

Pour le poursuivant, 
HlO-A-323 Samy Ha n oka, avoca t. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 24 Mai 1937, 

. \(). 't33/ 62me A.J. 
Pat· la Raison Sociale Allen, Alderson 

& Co., Ltd., société britannique ayant 
"iège à Alexandrie e t s uccu rsale au Cai
re. 

Contre les Hoirs de feu Sawirès Bey 
. \l ikha il, savoir: 

i. ) Dame Mariam Bassili E l All'i, sa 
\'C UVe, 

2.) Michel, 3.) Naima, ses enfan ts . 
'J ous propriétaires , égyptiens, demeu

ran t au Caire, à Za m alek . 
Obje t de la vente: 995 feddans, 16 ki

ra ts c t 21 sahmes de terrain s s is ancien
nement au village de El Rodah e t ac tuel
l<! mcnt au village de Aslan e séparé de 
El Rodah, Markaz Sennourès, Moudi-

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent parattre dans le numéro du .Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au .Jeud! peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont Instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir parattre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

rieh de Fayoum, en dix-huit lots, savoir: 
1er lot: 54 feddan s, ii kirats et 17 sah

mes. 
2me lot: 61 feddan s, ii kira ts et 15 

sahmes. 
3me lot: 84 feddans et 10 kira ts com

prenant une ezbeh. 
4me lot: 42 feddans et ii sahmes. 
5m e lot: 34 feddan s, 17 kira ts e t 1 sah

m e. 
6me lot: 34 feddans, 4 kirats e t 14 sah

m es. 
7me lot: 38 feddans, 7 kira ts e t 12 sah

m es. 
8me lo t: 80 feddan s, 15 kira ts et 19 

sahmes comprenant un ja rdin fruiti er. 
9me lot : 121 feddans, 21 kirals e t 23 

sahmes compren ant des cons tructions, 
un e machine e t un moulin. 

iOme lo t : 29 feddan s, 18 kirats e t 19 
sahmes. 

iime lot: 54 feddan s , 5 kira ts e t 17 
sahm es. 

12me lo t: 19 f.eddan s, 19 kirats e t 19 
sahmes comprenant les con s tructions y 
élevées: Ezbet Sawirès Bey Mikha il El 
Charkieh. 

13m e lot : 21 feddan s e t 17 kirats . 
14me lot: 5lt feddan s, 21 kirats e t 1 

sahme. 
15m e lot: 70 feddans, ii kira ts e t 2 

sahmcs. 
16mc lot: lt3 feddans, 12 kira ts et 2 

sahmes comprenant les cons truc tions de 
Ezbet Sawirès Bey Mikhail, cor:.nue sou s 
le nom de El T a ftich e. 

17me lot : n feddan s, 1 ki ra t e t 10 
sahmes . 

18me lo t : 102 feddans, 1 k irat e t 7 
sahmes. 

Mise à prix: 
L.K 2725 pour le 1er lot. 
L.E. 3075 pour le 2m e lo t. 
L.E. 4000 pour le 3me lo t. 
L.E. 2100 pour le t,me l ot. 
L. E. 1700 pour le 5m e lo t. 
L.E. 1700 pour le ûme lo t. 
L .E. 1900 pour le 7me lot . 
L.E . ltOOO pour le 8m e lot. 
L.E. 9000 pour le 9me lo t. 
L.E. 1500 pour le iOme lot. 
L. E. 2700 pour le iime lot. 
L.E. 1'100 pour le 12me lot. 
L.E. 1000 pour le 13me lot . 
L . E. 2700 pour le 14me lot. 
L.E. 3500 pour le 15m e lot. 
L.E. 3000 pour le 16me lot. 
L.E. 2'tûû pour le 17me lot. 
L.E. 5000 pour le 18m e lot. 
Outre les frai s. 
L e Caire, le 2 Juin 1937. 

Pour la poursuivante, 
Charles Ghali, 

160-C-483 Avocat à la Cour. 

Le texte des annonces doit être remis en double 
le premier exemplaire portant la signature dl 
déposant, et le second exemplaire portant son non 
en tou tes lettres. 

L'Administration du c.Journab décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient potn· 
remis directement à ses guichets, et dont la récep 
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté 
numéroté et détaillé portant la griffe de J'adml· 
nlstrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et pw 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL 
TER, à la fln du classement, la rubrique spécla~ 
contenant les Annonces urgentes reçues tard ivemenl 
et Insérées en DERNIERE HEURE. 

Suivant procès-verbal d u 2G Avri li937. 
Par le Sieur F a n o us Greis, comm er· 

çant, égyptien, dem e urant à Minieh. 
Contt·e les Sieurs Abda lla Altia E l Ma· 

guidi e t Mikhail Guirgui s E l Maguidi, 
propriétaires, égyptiens, demeu ran t à El 
Borgaya (Minieh ). 

Objet de la vente: en quatre lo ts . 
1er lot : 6 feddan s, 17 kirals e t 2 sah· 

rn~>. <: c:: i <: ::~n villaQ"e de Borgaya . Markaz 
e t M o-udirieh de Minieb . 

2me lot: 3 fedda n s, 1 kira t e t 22 sah
m es sis a u m êm e villag e. 

3me lot : 28 feddans, 19 kira ts et 14 
sahmes sis au village dt~ Zohra, Markaz 
et Moudirieh de Minieh . 

4me lot: 3 fedda n s, !) kira ts e t 18 sah
m es s is a u village de Dama ri s, Mar.kaz 
e t Moudirieh de Minieh. 

Mise à prix: 
L.E. 700 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
L.E. 2900 pour le 3me lot. 
L.E. 350 pour le 4me lot. 
Outre les fra is. 
Le Caire, le 2 Juin 1937 . 

Pour le poursuivant, 
163-C-485. Mar cel S ion , avoca t. 

Suivant procès-ve rbal du f!t Avril 1937. 
Par le Sie ur Roben Boss, proprié tai

r e, britannique, demeurant au Ca ire. 
Contre les Sieurs Moha m cd Ibrahim 

Kha lil E l Naggar ct Cts, propriétaires, 
égyp ti en s, demeurant a u Caire. 

Objet de la vente: un imme ubl e, ter
ra in e t con s tructions, s is au Caire, à zo
kak Mouaffak E l Dine No. 4, h are t El 
Ma hdi , Darb El Meida, chi a kh e t E l 1-Iel
mieh, ki sm El Khalifa . 

Mise à prix: L .E. 700 outre les frai s. 
Pour le pours uivant, · 

180-C-lt9't Ant. Spiro F ara li , avoca t. 

Suivant pt·ocès-vc t·bal du 10 Avr il 1937. 
Par le S ie ur Roben s Boss, proprié ta i

re, britannique, demeurant a u Caire. 
Contt·e le S ie ur Moh a m ed Sirag, pro

priétaire, égyptien , demeu rant au Caire. 
Objet de la vente: un immeubl e, ter

rain e t con s tru c ti ons, à hare t l\1ohamed 
Sirag, chia khe t Aly Pacha Chérif, ki sm 
Choubrah, Gouvernorat du Caire. 

Mise à pt·ix: L. E. ''00 outre les frais. 
Pour le pours uiva nt, 

179-C-493 Ant. Spiro F arah, avoca t. 

La. reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 

B. et A. Armag-nanian ~ ·reres . ;:;urv. An- 1 1\Tnrr.,,.., ,.,.,TYITYio TYit>TY\h,., "'" t''""" ,.. . " ,..""''~ 
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VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et COf!ditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

-----

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

SUR SUREi\TCHERE. 

Date: Mercredi iG Juin 1937. . . 
A la r equè tc d u Sieur Frédén c Bahr1, 

fil s de Hab ib, pe li L-fil s de Mo ussa, ei?
ployé, égyptien, domicilié ~ :1\ lexandne, 
rue Bébars l\ o. 1, surcncherisseur. 

S ur poursuites cle la_ Dam e Fanda J~
ba lé, san · professiOn, egyptrenne, dor:m
ciliée à Alexandrie, r ue Salah El Dme 
No. 16. 

A l'encontre de : . . . 
1.) Le Sieur J o oph Khla t, propn e tal

re, syrien, pris ta_n t. _p ~rsonnell ement 
qu' en sa qualité d he r1L1 ~ r de f~:l Ra
phaël I~ hlat, dem eurant a Dam a.:., rue 
Masgued El Aksab. . . . 

2.) Le Sieur l\Ii chel Khlat, propn e tal
r e, égypti en , pri_s t~n.t p _er sonnellem ent 
qu 'en sa quall te cl henl!er de feu Ra
phaël Khlat, dem euran t à Ramleh, ban
lieue d'Alexan dri e, s ta ti on Cleopatra, rue 
Zanani r i Pacha No. 33. . 

3.) Les Dames. s ui,va_n~es_, tou tes pnses 
en leur qualJte cl hent1eres étvec les 
Sieurs précités, de fe u Raphael Khlat, 
savoir: . 

a) l\Iarie Khla l, épouse du Sieur David 
Haddad. 

b ) J oséphine Khl a t, veuve du Sieur 
El ias Masr i, 

c) R ose Khlat, 
d) Ernestine Kh la t, épouse du Sieur 

J ean Anhoury. . . . 
Ces qua tre derni ères propn e ta1res, 

égyp tiennes, demeurant à . ~am! eh, s ta
tion Cleopa tra, ru e Zanamn Pacha No. 
55. . . 

En vertu d' un procès-verbal de sa1?1e 
immobilière du H Juillet_ 1936, hUISSl~r 
L. Mastoropoulo, transcrit avec sa de
nonciation le 7 Août 1936 sub No. 3098. 

Objet de la vente: . . 
La moitié indivi e, s01t 12 lo rats par 

indivis dans un immeuble comprenant 
un terrain de la superficie de 1000 P- ~ · 
a insi que la m aison y é l~v é e , le tout sis 
à Alexandri e, au quartier Moharrem
Bey rues El Fardoss et Osman Ebn Ef
fan 'No. 8 et ac tu ellem ent No. 1 ~ c~nf?r
m ém ent à la déclaration de l hUISSier 
Misrahi dans son procès-verbal_ d 'appo
sition des placards du 16 J anvier 1937, 
imposé à la Muni cipalité d'Alexandne 
sub No. 818, journal18, volume 5, au no~ 
des Hoirs Youssef El Gamma!, annee 
1927. Le dit immeuble composé d'un _re~
de-chaussée et de deux étages, es t hml
té : Nord, sur 22 m. par la rue donnant 
sur la ligne du chemin de fer; Sud, sur 
17 m . 90 par le terrain appartenant à la 
veuve de feu Nubar Pacha; Es t, sur 24 
m . 30 par une rue de 6 m. de largeur, 
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sans nom; Ouest, par la rue Osm an Ebn 
Effan , sur 36 m. 92. . 

Ainsi que le tout se po1_1rsUit_ e t. com
por te sans au cune excep twn _m ~eserv~ 
avec tous immeubles par destmatwn qUI 
en dépenclen t. 

Nouvelle mise à prix: L. E. 610,500 rn / rn 
outre les frais. 

Alexandrie, le 2 Juin 1937. 
Pour le suren chérisseur, 

146-A-306 w. Bocti, avocat. 

Dale: l\ Ier crecl i 16 Juin 1937. 
A la r equête du Sieu~ _Garni! ~arkouh, 

fil s de Mouracl, propneta1re, e$·ypt1en, 
domicili é à Tantah (Gh. ), e t élec t1 vem ent 
à Alexandrie en l' é tude de Mes Tadros 
et J-Jage-Boutros, avoca ts à _l a . Cou r, su
renchérisseur en l'expropnatwn pour
suivie par le Sieur J ea1: D_. p oc;mi ·, co"m
m erçan t, h ellèn e, domicilie a h .afr El Za
yat. 

A l'encontre de Moham cd Abou Taleb 
Fada, propriétaire, suj e t local, domicilié 
à M it El So udan, distric t de Tan tah (G_h ). 

En ver tu d'un procès-verbal ~e ~a1 s 1 e 
imm obili ère d u 24 J uin 1936, hUI SSier S. 
Charaf, transcrit le 13 Juille t 1036 sub 
No. 2069. 

Objet de la vente: 
2m e lot. 

Apparten an t à Mohamed Abo u Taleb 
F ada. 

3 fedcla ns, 3 ki rats e t 12 sahmes de ter
rains sis a·< village de Mit E l Soudan, 
Markaz Tantah (Gh.), divisés comme 
suit: 

1 \ 1 feddan et 12 kira ts au hod Nasr 
El Di ne No. 10, parcelle No. 110 e t partie 
de la parcelle No. 39. 

2.) 1 fcdclan e t 6 kirats au m êm e hod, 
parce ll e No. 31 et par tie de la parcelle 
No. 30. 

3. ) 1 fecldan e t 22 kirats au hod Abou 
Halawa No. 8, parcell e No. 43 et partie 
des parcelles Nos. 42 e t 'H. • 

1.. ) 7 kira ts et 12 sah m es au m em e h od, 
faisant par ti e de la parcelle No. '14_. 

Tels qu e les dits bien s se poursUiven t 
c t compor tent sans aucune excep ti on ni 
r éserve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. . . . . . , 

Les dits biens avarent e te adJuges a 
l'audience d u 19 Mai 1937 à The Egyp
tian Produce Trading Cy. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 220 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 2 Juin 1937. 
Pour le poursuivan t, 

169-A-315 A. Hage-Boutros, avocat. 

FLORÉAL 
PLANTES, FLEURS, 
CORBEILLES, 
COURONNES, ETC. 

ALEXANDRIE 

10, Rue Fo118d 1er - Téléphone 271'30 

2 / 3 Juin 1937. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du mault. 

SUR SUR.Ei\TCIIERE 

Date: Sam edi 12 Juin 1937. 
A la requê te du Sieur Ahmed Bayou

mi Hamza. 
Au préjudice de la Dame Fa tma Ha

nem Abdel Rahman Korban. 
E'n vertu d' un procès-verbal de saisie 

immobilière du ;23 Janvier 1933, huis
sier Lafl oufa, transcrit avec sa dénon
ciation le 7 l<'évrier 1933, i\"os. 922 (Ga
li oubieh), e t 879 (Caire). 

Obje t de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la super

fi cie do 189 m2 d'après l' acte elu 0 Ao üt 
1028, mais do 232 m2 20 cm2 d 'après le 
Service de l'Arpen tage, avec les cons
truc tions y él evées compo::;écs d'un e mai
son do 7 magasins e t do 3 1/2 étages 
ayant 2 appartem ents chac un, formés cie 
'* chambres c t dépen dan ces. 

Le to u t sis au Caire, d is trict do Chou
bra (R od El Farag), rue El Bataihi No. 2, 
chiakhe t El :\fabiada, dépendant ci-ele
van t de Guéz iro t Baclran, Dawahi :\I i ~ r 
(Gali oubieh), hod El Mabiada No. 7 . . 

Pou r les lim ites consulter le Cahier 
des Charges . 

Nouvelle m ise à prix : L.E. 660 ou tre 
les frais. 

Po ur le surenchéri sseur, 
Israël Hass id, 

Avoca t à la Cou r. 

Dale: Sam edi 12 Juin 1937. 
A la requê te d u Sie ur F ayez Yas:::a, 

propr ié tair e, fran çais, demeurant à Tal!
ta (Guirgueh). 

A u préjudice d u Sieur Gabra -~a \t'd, 
fil s de feu Zayed El Lout, proprwlH.IIC. 
local, dem euran t à Tahta (Gmrguoh · . . 

En vertu d 'un procès-verbal do sa:~JC 
immobilière du ill J uin 1030, dénonce le 
1er Juille t 1930, le to ut transc rit le H 
Juill e t 1930, No. l103 Guirguoh. 

Obje t de la VCPote: . , 
3 Jeddan s, 20 kira ls c t 20 sahmos n;ar~ 

d'après la totalité des subdiv isiOns .'J t(·d~ 
dans, 20 k irats c t 20 sahmos do tcr ra111:o 
culti vables sis au hod Di ab El SclJ<tk 
No. 1, à Zimam Nahie t Banaouit, l\Iark<;~ 
Sohag, Moudirioh de Gui rgueh, di \'l::'C~ 
en sep t pa rcelles : 

1.) 20 ki rats e t 4 sahmes, parcelle 
No. 43. 

2.) 13 ki ra ts e t 4 sahmos, parcl'l!e 
No. 40. .

1 3. ) 3 kira ts e t 8 sahmes, parce! e 
No. 50. 

4 .. ) 13 kira ls, parcelle No. 52. 
5.) 16 kira ts e t 20 sahmes, parcelle 

1 o. 59. 
6.) 1 feddan, 9 kirals et 8 sahmes, pin

celle No. 60. 
7. ) 13 ki rats, parcell e No. 62.. _ 
Ainsi qu e le tout se po~rsm~ e ~ c~1? 

porte sans aucune exceptwn m reser ~ c. 
Pour les limites consulter le Cah1er 

des Charges . 
Mise à prix: L.E. 99 ·outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Emile A. Yassa, 

Avocat à la Cour. 



2/3 Juin 1937. 

Tribunal de Mansourah. 
' 

AUDIENCES: dès les 10 h. ao du matin. 

SUR FOLLE ENCHERE 

Dale: J eudi i7 Juin i937. 
A la requête de la Caisse Hypothécaire 

d' -!~gyp Le,. so~ i é té anonyme belge, ayant 
s tege soc1al a Bruxelles e t s iège admi
nistratif au Caire. 

Contre la Dame Nafissa Bent Badaoui, 
veuve de feu Amer Bey Badran, prise 
en sa qualité de curatrice de son fils in
terdit .Moharr~ed Eff. Amer Badran, pro
pn é tatre, SUJette locale, domiciliée à 
:\ wlad Moussa (Ch.). 

Cette vente était poursuivie à la re
quête du Sieur Ikoukiel Wahiche, de
meurant à Alexandrie, pris en sa qualité 
de liquidateur de la Raison Sociale Siso 
Wahiche et Co., subrogée par le Comte 
::Jé li~ Chédid, propriétaire, protégé por
tugms, demeurant à Zagazig (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier I. 
Jlamed les i8 et i9 Décembre i911 et 
transcrite le 10 Janvier i912, No. 1430 et 
(m vertu d'un bordereau de collocation 
rié livré le 31 Octobre i917, signifié aux 
intéressés le 3 Décembre 1917. 

Objet de la vente: 
96 feddan s s is à Awlad Moussa dis

trict de Kafr Sakr, actuellement di~trict 
de Facous (Ch.), divisés en troi s parcel
les: 

La ire de 51 feddans au hod Sereid 
ou Bar Bani Sereid No. 1. 

Sur cette parcelle se trouve les cons
truc tion s de l'ezbeh. 

La 2me de 33 feddans au hod El Cheikh 
Rczeik No. 2. 

La 3m e de 12 feddans au hod El Cheikh 
H.ezei k No. 2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2130 outre les frai s. 
Fols enchérisseurs: 1.) Amin Bey Ba

rl ran, 2. ) Dame Chagaret El Dorr, fill e de 
fe u Amer Badran, propriétaires, indigè
Jt e ~, demeurant à Awlad Moussa (Ch.) . 

Prix de la ire adjudication: L.K 9640 
(J U tre les frais. 

Mansourah, le 2 Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
1 01-DM-458 Avocats. 

Relations avec le Soudan . 
Tous ceux qui ont des relations avec 

le Soudan Anglo-Egyptien ou qui désirent 
s'en créer, ont intérêt à se procurer sans 
retard le SUDAN DIRECTORY dont 
l'édition 1937 vient de paraitre. Celui- ci 
contient tous les renseignements adminis
tratifs et commerciaux, démographiqùes, 
etc., le tarit complet des Douanes, les 
statistiques du commerce et en outre les 
noms et adresses de tous les résidents et 
une liste alphabétique des professions. 

Prix: P. T. 100 -franco pour l'Egypte 
et le Soudan . 

Editeurs: THE SUDAN DIRECTORY, 
P.O.B. 500, Tél. 53442, Le Caire ou 

~ P.O.B. 1200, Tél . 29974 , Alexandrie. 
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VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Dale: Mardi :1. 5 Jllill HJ37, dès 10 h . 
a. m. 

Lieu: à Ezbet Hussein Bey Bahgat, dé
pendant du village de ALLoua El Baha
ria, Markaz Kafr El Cheikh (G harbieh ). 

. A la requête de A. Perruggia, sous
directeur de la succursale d'Alexandrie 
~e la National Bank of Egypt, sujet ita
lien, domicilié à Sporting Club (Ram
leh), avenue Prince Ibrahim No. 87. 

Au préjudice de la Dame Neemat Ha
nem, épou~e du Sieur JY!ohamed Bey 
Charmy, pnse en sa quahté de Nazirah 
d~ Wakf I-~ussein Bey Bahgat, proprié
taire, égyptwn, demeurant au Caire rue 
Kasr El Aini No. 29. ' 

En vertu d 'un procès-verbal du ft. Mai 
1937, huissier J. Chacron. 

Objet de la vente: la ré col te de blé 
hindi sur 10 feddan s, évaluée à 3 ardebs 
de blé et 2 hernies de paille par feddan 
la récolte de trèfle sur 10 feddans, éva~ 
luée à 4 kelas tagaoui par feddan e t 25 
ardebs d'orge et 5 h ernies de paille au 
go urne. 

Alexandrie, le 2 Juin 1937. 
Pour le poursuivant, 

168-A-31li. N. Vatimbella, avocat. 

Date: J eudi :1.7 Juin Hl37, à 11. h. a.m. 
Lieu: à Kom Hagana, Markaz Kafr El 

Cheikh (Gh. ). 
A la requête de Mon sieur Je Greffier 

en Chef du Tribuna l Mixte d 'Alexandrie. 
Au pt·éjudice des hériti ers de feu Mo

hamcd Aly Mohamed, égyp tiens. 
En vet·tu d'un exéc utoire de taxe ren

du par M. le Prés ident de cc Tribunal Je 
6 Février :1.937. ' 

Objet de la vente: la récol Le de blé pen
dante par rac ines s ur 8 feddans de ter
rains si s a u hod E l .Echeba, évalu ée par 
l'autor!Lé à 3 ardebs environ par feddan. 

Alexandrie, le 2 .!uin iü37. 
Pour le poursuivant, 

:205-DA- t.U'! Le Greffier, (s. ) M. Keif. 

Oale e L lieux: Mercredi 9 Juin 1937 à 
9 h. a .m. à Damrou Salman, à iO h. a.~. 
à Zimam El Konayesset Saradoussi et à 
ii h. a .m. a u Zimam de Kafr El Arab 
district de Dessouk (Gh. ). ' 

A la requête elu Sieur Constantin Xy-
nogalas . 

A l'encontre des Sieurs et Dame: 
q Hussein Rached El Far, 
2.J Hachem Mohamed El Dakraoui El 

Far, 
3.) llumida Aly El Kholi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

brandon e t mobilière du 13 Avril 1937 
en exécution de deux jugem ents du Tri~ 
buna! Mixte Sommaire d'Alexandrie de.· 
i7 .Juin 1930 et 3 Mars 1931. 

Objet de la vente: 
A Damrou Salman, à l' encontre de tou s 

les débiteurs. 
Divers meubles meublants; les récol

tes pen dan tes par racines de fèves d'or
ge, de bl6, la paille, du riz et du 'mais. 
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. , A Zimam El J{on ayesset Saradoussi, à 
l encon tre du second débiteur. 

Les récoltes pendantes par racines de 
b lé, d 'orge e t la paille. 

A Zimam Kafr El Arab, à l'encontre du 
~ec:ond débiteur. 

Les ré co l Les pen dan Les par racines de 
b lé, d 'orge e t la paille. 

Alexandrie, le 2 Juin :1.937. 
Pour le poursuivant, 

HH-A-321 G. Sarrou f, avoca t. 

Hale: Lundi 7 Juin Hl37, à iü heures 
du matin. 

Lieu: à Gamgamoun, district de Des
so uk (Gh. ). 

A la requête de la Raison Sociale An
toine et Wadih I-Iamaoui & Co. 

Conti-e Mohamed Abdel Kacler Sélim 
El Charnoubi, fonctionnaire, égyptien 
demeurant à A-lexandrie. ' 

En vertu d 'un procès-verbal ùe saisie 
mobili_ère 9-u 5 ~1ai ~937, huissier Knips, 
en execution dun Jugement sommaire 
du i8 Janvier i937. 

Objet de la vente: 
1. ) La récolte de blé « aus trali » pen

dante sur 2 feddan s au hod El Souahel 
No. 2. 

2.) La réco~te de bersim «ribay» pen· 
dante s ur 2 leddans au hod El Bandas
sa. 

3.) La récoHe de bersim « ribaya » pen
dante sur 12 kirats au hod El Gamain 
El Gharbieh. 

Le rendement est évalué à raison de 5 
a rdebs de blé et 3 hernies de paille envi
ron, et 2 ardebs de graines de bersim en 
tout environ. 

Alexandrie, le 2 Juin 1937. 
Pour la requérante, 

185-A-318 Ant. J. Geargeoura, avocat. 

Date et lieux: Samedi 12 Juin i937, à 
10 h. a.m. à Om Hakim et à 11. h. a .m. 
à Meh allet Bichr, le tout di s trict de Che
brakhi t (Béhéra). 

A la requête elu Sieur Azer Youssef 
~labib, propriétaire, égyptien, domicilié 
a Dessou.k (Gh.) . 

A l'encontt·e des Sieurs: 
1. ) Mandour Mandour Abou Harb. 
2. ) Aly Mandour Abo·u I-Iarb. 
3.) Mohamed Mandour Abou Harb. 

__ Toy s propriétaires, égyptiens, domici
lies a Om Hakim, district de Chebrekhit 
(Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du i2 Avril1937, huissier G. IIannau en 
ex_écution d'un jugem ent du Tribt;nal 
M1xte de Commerce d'Aléxandrie en 
date du 17 F évrier 1937 (R. G. i299 A.J. 
62me). 

Objet de la ven te: 
1. - A Om Hakim. 
1.) 1 bufflesse noiràtre de 8 à 9 ans, 

cornes mas ri. 
2.) La récolte de blé pendante sur 1 

feddan au hod El Guemmeza, évaluée 
à 6 ardebs environ de blé et ~~ h ernies de 
paille. 

II. - A Mehallet Bichr. 
La récolte de blé pendante sm 2 fed

dan~ au hod El Okr, évaluée à 6 ardebs 
envtron de blé e t 4 h ernies de paille par 
feddan. 

Pour le requérant, 
171-A-317. Alfred Morcos, avocat. 
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Dale: lVIardi 8 Juin 1937, à 10 h. a .rn. 
J:..ieu : à Alexandrie, rue El Attarine 

No. 44. 
A la requête du Sieur Abdel Aziz El 

Mofti. 
Au préjudice des Sieurs Mohamed Ab

del lVIéguid \.tta et Ahmed Mohamed El 
Labbane. 

En vertu d 'un procès-verbal du 14 No
vembre 1936. 

Objet de la vente: 50 paires de sou
li ers pour hommes, divers. 

Pour le poursuivant, 
187-A-3.20. .Jeanne Harari , avocate. 

Tribunal du Caire. 
Date: Lundi 'ï Juin H.l0·1, ~l midi . 
Lieu: a u Caire, 30 rue Kasr El :\iii (im

me ub le HareL ;t;oglwb ?\o. 2). 
A la 1·equèle cie~ Il nir::o rl c Jeu ;\ lexan

drc Max de ZoghelJ. 
ConLI'c Salomon Galimidi. 
En , .et·lu Ll' un procès-verbal de saisie 

con:o:erntto ire du 13 :'vlar:-: J937, validée 
par ju ftement sommaire du 10 Avri l1937 
s ub So. -'1 221 de la Ci2me A.J. 

Objet de la vente: ageneement du m a
ga:-:in, lr mobilier < y trouvant, nin si que 
le:-: marchdndi se:-; cons istant en des lus
tre::: . de" lampes, de,; ventilateurs. des 
aba t-j our. clrs tableaux d'électricité, etc. 

Le Caire. le :2 .Juin 1937. 
Pour .les poursuiYants. 

160- C-fti!J .Jean Gorra, avocat. 

D}lle: :vrerc rnd i 9 .lttin :1. 931, à 1.0 heu-
n's cl u matin. 

Lieu: a.u village de :\la:,;raa (Assiout). 
A la l'eq uèle de Sé lim Bensim on. 
Contre: 
J .) Ab del Al Al y Ismail , 
::'. ) .'\hmed Aly J. smail. 
Tou,_; deux dem curanl ü Masraa (As

siout). 
En , ·crl.u d'un procùs-vel'bul de saisie

c.\:ée ulion el u li :\Iarc: :1937. hui ssier Na
ched Amin. 

Ohje l de la vente: 1 vache, 1 chameau; 
le::: récoltes s uivantes pendantes par ra
ein e:=; ,;ur 2 feclclan s c t 5 kirats de fèves, 
:3 rcdclan s ct 3 kira t.· de blé e t 1. foddans, 
.'f kiraLs ct :1 2 sahmes de lentilles, d'un 
rf'nclcmcnl. dr ft arclehs environ par fed
clan. 

Le <:a ire, IC 2 Juin HJ3'ï. 
Pour le poursuivant, 

l ?> i-l:-'tl-'0 Dav id Son sino, avocat. 

Dale: Lundi 28 Jui 11 1037, à 10 h. a.rn. 
Lieu: ~~ AC'hroub<i. l\1arkaz Béni-Mazar 

(\ l ini ch ). 
:\ la requèl.c cl"Ai c:-;anc K elacla A n

toun vc nan L aux droits c t ac.tion s d 'Is i
dor<' Colombo. 

Con lre Chchala Ayoub cL Farès \X/ani s. 
En , .el'lu d ' un prorè:--vrrbal de saisie 

du 1 U \!a r,_; HJ32. 
Objet de la ven le: 1. m ac hine marque 

BluC'k:-ilOnc, do la roree de n chevaux, 
~ o . 220213, avec Lou s ses accessoires; 4 
dckl.; as; 2 ardebs de m aïs, 20 ardebs de 
blé cL tu hom les de paille environ, 4 1/2 
nr·d ebs cie hclba c t 3 hernl es de paille 
em· iron . 

Po ur le poursu ivant. 
F. Bakhoum Bey, avoca t. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Oate: Samedi 12 Juin 1937, à 10 h . a.m. 
Lieu : au Caire, 25, rue Yacoub (sec tion 

Sayeda Zeinab). 
A la requ ê te de L es Fils de M. Cicurel 

& Cie. 
Contre Aly Ahmed E l Naggar. 
En vertu d 'une saisie-exécution du 2 

Mai 1933, huissier Bahgat. 
Objet de la vente: salon en noyer de 

8 pièces, salle d. manger en noyer de 13 
pièces, Lapi s, g laces, etc. 

Pour la poursuivante, 
159-C-182 Mublberg et 'l'ewfik, avocats. 

Dale: J eudi 17 Juin 1937, à 10 h. a .m. 
Lieu: au m arch é de Maghagha, à :Ma

ghagha, Moudirieh de Minieh. 
A la requête de vV elson Assaacl, com

m erçanL, local, demeurant à .Maghagha 
e L éli sant c!omicile au Caire, en l'étude 
de l\1c W. Himava , avocat d. la Cour. 

Contre: " 
1.) MoHah El Sayed Talla. 
:2. ) Mohamod El Sayed Taha. 
Tou :::: cleux propriétaires, indigènes, 

dem eurant à Chn.rouna, Markaz Magha
p·h a, :\ l oud ir.ieh de Minich. 

En vertu cl·un procès-verbal de saisie 
du B AoùL 1933, en exécution d'un juge
m ont sommaire mixte du Caire et d'une 
ordonnance de référé mixle du Caire 
rendue Je 19 :\la i 1937, 1-l.G. No. 382J / 62e 
~'\ .. J. , ordonnant le transport. 

Objet de la vente: une machine d 'irri
ga tion marqu e Rus ton, Allen, Alclerson 
& Co. , de la Jor ce de 34 II.P., ~o . 3436 
(sa ns pl aque) avec ~a pompe e t tou s ses 
acces~oircs, en bon é ta t de fon ctionne
ment. 

Pour le pours uivan t. 
\ \1 . G. Him<t)'él , avocat. 

Hale: J eudi 1i Juin 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu : au Caire, It3 r ue Kas r E l ~il , ap

partements Nos. 1, 2, 3 et '1, Ru 1er étage 
(irnmeuble H. Naus Bey). 

A la requête elu Si eur Henri 1\'aus Bey, 
s uj e t belge, représenlé par la Société 
Anonyme des Anciennes Entreprises L. 
Rolin & Co. 

Au préjudice du Si e ur Victor Pelletier. 
s uj et français. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 30 Septembre 1936. 
hui ssier Rochiccioli. 

Objet de la vente: pendule rond e, Ins
Eres, tables, chaises, canapés, lits, mate
las, etc. 

Le Caire, le 2 Juin 1937. 
Pour le poursuivant, 

181-C-tln8 .Jassy et Jamar. avoca ts. 

2/3 Ju in 1937 

.O~te : J c uditO ~uin 1937, à 10 h. a.m 
Lieu: a u Call'e, o rue Doubreh. · 
A la requête cl~t Sieur J ean Zanakis 

comm erçant, hellene, demeurant au Cai~ 
re. 

Au préjudice du Sieur Solon Mouza
las, employé, local, demeurant au Caire 
rue Doubreh No. 5. ' 

En vertu d'un jugem ent sommaire et 
d 'un procès-verbal de saisie elu 18 Mai 
1937, hui ssier Cérfoglia. 

Objet de la vente: 1 garniture de salle 
à manger, 1 chambre à couch er com
plète et d 'autres m eubles. 

Le Caire, le 2 Juin 1937. 
Pour le poursuivant 

176-C-!JS!J G. Comninos, avoc'at. 

Dale: LuPdi H Juin 1937, à J.O h. a.m. 
Lieu: a u C;::tire, rue Madbouli :~o. 84 

au garage Nlitri. ' 
A la requête de Slylianos Sarpah:i :; . 
Contre G. Mitri. 

. Obje.t de 1~ v-:n1te: meubles teh que 
tautc mls, coffre-forl marque Samuelson 
armoires, vitrines, 2 voitures automobi~ 
les torpédo Fiat, 1 limousine m ême ma!'
que, 5 voiLure· Fiat landau let, mor!èle 
503, à 3 places, le tout en bon état de 
foncLionnement, yi tr i nes d·cxpo:" i lion cl 
burea ux. 

Saisis suivant procès-verbaux cle:o :22 
Juin ct 0 Juillet :L 933. 

Pour le poursuivanL. 
J 82-C-li9G P. D. A vi cr in o. il\·oca l. 

Date: Samt.: cli 12 Juin 1!J37, à lO 11. 

a . m. 
Lieu: au Caire. d. Koubbeh Gat cl t'tl. 

rue El Malek No . 82. 
A la requête. de la Dame Juliettr !fan

na. 
Contre Ghobrial Badir. 
En vcr·tu d'un procès-Yerbal dt• ~ <li-ic 

du 19 Septembre 1932. 
Objet de la vente: garniture::: cl ·cn ln'·c, 

de salle à m anger, de salon, de petil ' il

lon et de chambre à coucher. 
Pour la poursuivu.n it·. 

162-C-481.. Marcel Sion, aYOt'a l. 

Date: J eudi 10 Juin 1037, ü 10 h . a.m. 
Lieu: au Caire, rue :\Tubar (ex-Da\\"il\\·i-

ne). 
A la requête de la l~emi.l Fabric~ Cn. 
Cor!,lrc Mahmoud Chaaban. 
En verl.u d 'un procès-verbal de ;.:;1 t"i t: 

du 18 Mai J937. 
Objet de ln vente: canapés, faut e ui l ~. 

étagères, ven Lilateur, cha ises, ,!:!"l at·c. 
bancs, m achin e il coudre. 
1S3-C-·W7 Noël Bi cllara , avocnl. 

~~~~~NN~~~~~NN~~####P~~~~~~~~~~r#ll## . ,, 

BANQUE NA!!9}'!!\~f= DE GRÈCE f 
La plus ancierme et la pl.u s grande des Banques Orecqt~oes . ~ 

Cepihl Vers~ et Réserves: Ors. 1.205.000.000. • Dépôts au 30/6(36 : Ors . 10.073.000.(}0{). ~ 

Adresse Télégraphique: " ETH NO BANK" 

Siège Central : à A T H È N E S 
90 Succursales et Agences en Orèœ. 

SUCCURSALES en Egypte: Alexandrie, le Caire. - Agence : à Zagaûg. 
Bureaux Cotonniers: à Fayoum, Mallaoui, 

Représentations: à Tantah, Fa cous, l 
FILIALE: Hellenic ~ank Trust Ce., New-York 51, Maidet1 lane . 

Correspe,ndllnts dans le •onde entier. Toutes epéraUens de Ban41 ue 
~.,.~ ···~·····~~~~~~~~~::- -: -~~~~~##~~##,-~,,_. 



2/3 Juin 1937. 

))ate: Mardi 15 Juin 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Gamgara (Galioubieh) . 
A la requête de Benjamin Curiel. 
Contre Mohamed Ab del Rahman Nos-

seir. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

branrlon du 13 Mai 1937. 
Objet de la vente: la réco-lte de blé 

Egyptien et Casuri, pendante par raci
n e::> sur 7 feddans, d'un rendement de 6 
ard ebs par feddan. 

Pour le p.:>ursuivant, 
!77-C-1191. I. Hassid, avocat. 

Hale: Samedi 12 .Juin 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: ~l Héliopolis, cinéma «San Ste

fano». 
. -\ la requèt.e de la Maison Imprim erie 

« Saxonia ». 
Au JWéjudice de la Dame Nada Track, 

sujc lte locale, propriétaire du cinéma 
~<tian Stefano». 

En YeJ·tu d 'un jugement sommaire et 
de deux procès-verbaux de saisies des 9 
Avril 1035 ct 20 Mai 1937, huissier Jacob. 

Objet de la vente: 230 fauteuils en 
o:-:icr, 120 chaises en osier, 60 pe l;i tes ta
bles c t au tres. 

Le Caire, le 2 .Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

1'71~-f:-', <:)8 G. Comninos, avocat. 

Uate: Jeudi 10 .Juin 1U3ï, à 10 h. a .m. 
Lie u: à Ezbet Habib Sourial, dépen

dan t de Bahgour, Markaz Maghagha. 
A la requête de la Socony Vacllum Oil 

Co. lnc. 
Contre llabib Sourial. 
En ve•·tu d'un procè -verbal de sais ie

exécution du 29 Avril 1937. 
Objet de la vente: la récolte de blé pen

dante par racines sur 60 feddan s sis au 
llod !·~douard, d 'un rendement évalué à 
-1 arckh~ pHr feclclan. 

Pour la poursuivante, 
::\1alate~La et Scheme il, 

U!l- ( :-;,uu Avocats. 

Hatc: Mardi 15 Juin 1937, à 11 h. a.m. 
Lieu: à Kimam El Mataana, Markaz 

Esna (Kéneh). 
:\la requê te de Maximos Abele! Sayecl . 
Cont•·e Mohamed Galaan Abdallah. 
En vel'lu d'un jugement en dale du 22 

:\ovc·mbre 1932, rendu par la Chambre 
1 :orumerciale du Tribunal Mixte elu Cai
n ·. ct d ' un procès-verbal cle saisie du 7 
Juin 1933. 

Objet de la vente: 1 vache, 1 ànesse, 1 
f'l ntmelle; canapés, tahlcs, chaises; 20 
hr ·mle:-: cie paille. 

Pour le requérant, 
Edwin Chalom, 

A vocaL à la Cour. 

Bate: .\1crcred i 0 .Juin 1937, dès 11 h. 
u.. nJ. 

Lieu: à Chébin El Kom (Ménoulïeh ). 
A la requête elu Sieur Yantob Chalom. 
ContJ·c la Raison Sociale Moha.mecl 

.\1orsi Ahou Amna & Fils. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

rJ u 25 Mai 1937. 
Objet de la vente: pièces d'étoffe en lai

ne, en jute de soie, popeline, jute, e tc. 
Pour le poursuivant, 

1 !J2-C-'199 A. Chalom, av oc aL. 

.Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi 9 Juin 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Béni-Amer (Ezbet 

Salehdar), Markaz Maghagha (Minieh). 
A la r equête de Monsieur le Greffier en 

Chef du Tribunal Mixte d'Alexandrie. 
Au préjudice du Sieur Mohamed Eff. 

Saleh El Salehdar, égyptien. 
En vertu de la grosse clûmen t en for

me exécutoire d'un jugement rendu par 
la Chambre des Référés elu Tribunal 
Mixle d'Alexandrie, le 25 Mars 1936. 

Objet de la vente: 
1. ) Au hocl Bahr No fal: 2 feddans cle 

blé. 
2.) Au hod Segla:1 feddan de blé. 
Le rendemen t est de 3 arclebs env iron 

par fedclan . 
Alexandri e, le 2 Juin 1937 . 

Pour le pours uivant., 
20-1-DAC-463 Le Greffier, ( ·.) M. Keif. 

Date: Ltmdi 7 Juin 1937, dè~ lü h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Kasr El Nil ~o. 'li. 
A la requête de 'fhe National Jnsuran-

ce Cy or Egypt. 
Au préjud ice de Me Morcos Bey Fah

my, avocat à la Co ur de Cassation Indi
gène. 

En ve•·tu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 29 Décembre 1936, vali
dée par jugement civil du :28 J anvier 
1937. 

Objet de la \·cnte: bureaux, fauteu il s, 
chai:-:es, canapés. hibliothôqllc. classeurs, 
livres de droit. 

Le Caire, le 2 Juin 1037. 
Pour la poursu i\·anle, 

Georges Totongui, 
:20 1-( :-~)()~ :\ voca t ~t la Cour. 

Ba le: tvicrcredi :J ,Juin 1V3'1, à D l!. <:un. 
Lieu: a u Ca ire, rue l\laghraby No. 5. 
A la requête de la Société l'Art. Gra-

phiqu<', Sélim C:halhoub & Co. 
ContJ·c Maurice Ghazal. 
En vertu d'un jugement sommaire du 

Tribuna l :Vl ixle dn Ca ire et d ' tm procès
verba l de saisie. 

Obje t de la vente: can apé, ~'a ule uils, 
lu stre", b ttrcau , r:omptoir, e tc. 

Pour la pours uiYante, 
:2<t:l-DC-''li:2 J acque~ Dana, avocat. 

Ua le : Mardi :-; .Juin 1937, à Jù h. a . m . 
Lie u: au dépôt d e la Compagnie «La 

Fluviale», F. Van Der .Zee & Cie, sis à 
Ramlet Boulac, au Caire. 

A la requête de la Société Anonyme 
Italienne Dell'Amico Caro et Colombi. 

A l'cnconh·c de qui de droit. 
En vertu d' une ordonnance de Mon

sieur le Président de la Chambre des Ré
féré s en dale du 8 Avril 1937, sub No. 
'1286/G2me A. J. 

Objet de la vente: 
Un bon de livraison s ur la Compagnie 

«La Fluviale» au Caire, re latif à: 
L ) -125 pièces de marbre blanc de Ca

ram, mes ure fi xe de 2 cm. d'épaisseur 
- 117m2 60 cm. 

2.) 200 pièces de marbre b lanc de Ca
rara, mesure fix e cle 2 cm . d'épaisseur 
-911m2. 

3.) 1450 carreaux en marbre de 2 cm. 
d'épaisseur - 155 m2 12 cm. 

Conditions de la vente: au grand comp
tant en L.E. plu s 5 0/0 droits de criée à 

15 

la charge des acheteurs sous peine de 
folles enchères immédiates pour compte 
de l'acquéreur. Livraison immédiate. 

· .B. - Tous frais de douane, débar
quement, nol is, etc. à la charge cle l'a
cheteur. 

202-C-509 

Pour la requérante, 
Maurice Leibovi tz, 
Avocat à la Cour. 

Le Commissaire-Priseur, 
G. Bigi.avi. - Tél. 43458. 

Tri bun al de Mansourah. 
1 Hale: Samedi 5 Juin l!l:37, dès Q heu-

re::; du matin. 
Lieu: à ·Mansourah. 
J\ la requê te de Bekhi t ;\,Iohamed Zi

dan, à Mansourah. 
Contre Neslor Cuslanclums, à Mansou

rah. 
En vertu d. un procès-verbal de saisie 

mobil ière de l'huiss ier Michel Ackaoui 
du 12 Mai 1937. ' 

Objet de la vente: 
24 bouteilles de quinquina Royal, 

d ' une 1/2 ol<e chacune. 
1.2 bouteilles cle vin d'Istria, d 'un litre 

chacune. 
Bouteill e::; d'un litre de rhum St.. Geor

ge::>. 
24 bou teilles de cognuc Zottos, d 'une 

1/ 2 oke chacun-e. 
2-1 bouteilles cle cognac \iector, d'un 

1/'1 d 'oke chacune. 
211 bouteilles de cogn ac Barbaresso 

d 'un e 1./2 oke chacune. 
12 bouteilles d'une 1. / 2 oke chacune et 

1.2 bou teilles d'un JI 4. d'oke chacune 
d'eau de vic «Ouzo». 

20 chaises cannées e t 5 tables en fer 
recouvertes de marbre 80 x L,O. 

Mansourah, le 2 Juin 1937. 
Pour le poursuivant, 

1o3-DM--159 Fahmy Michel, avocat. 

Ua I.e cl Ikux: ,\lardi J 3 Juin 1!J3/, à 9 
h. a.m. au vi ll age de .-\ mril., à 10 h. a.m. 
au vi llage de ~1i l Uurh c i<"lw d actuelle
llli'lll. El ,\laouia d ~t LI h. <t.nt. au vil
lage d1• l\l il Hc cl<• in , c!i:-'~r i c l dt• Zagazig 
(CharJ:.ich ). 

!\ la •·equt•t~ ~ du ~i1• ur :-.I <llll'tCI' Boss, 
propriùla irc, britannique. drmcurant au 
Cair·1·. l'Ill' .LI>nthim Pacha No. 3~. 

A u J)J'éjudiee cl,• Saycrl l ~ ffl ' ndi 1\lou~
tafa, propriélairP, égvpticn. demeurant 
~~ Amril, distr ict cie Zagazig (Charkieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
mobilière e t brandon du 15 Mai 10:37. de 
J'hui ssier Zi ss is Tsaloukhos. 

Objet de la vent.e: 
Au vi ll age de Arnrit. 
La récolte de blé elu pays et. gibson 

pendante par racines s ur: 
1. ) 5 fcclclans au hod El Minia. 
2.) 25 fcddans a u hod Abou \Valid 

wal Ghafara, ki sm tani. 
:3.) 7 fcdd<l n ~ a u lt od Abou Walid, 

.k ism awal. 
Au vill agr de Mit C lll" he iche. actuelle

ment E l E laouia. 
La récolte de blé elu pays de 2 fed

dans, dans le gourne El Alkami. 
Au village de Mit R ed ein. 
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La récol Le de blé du pays pendante 
par racine sur 8 feddan s au hod El Sa
fati. 

Pour le poursuivant, 
Antoine Spiro Farah, 

A vocaL. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Lundi 7 Juin 1\J37, à 9 11. 30 

a.m. 
l~ieu: à PorL-SaïcL rue Fouad 1er. 
A la rcqnêle du Comm. Silv io Simo

nini, propriétaire. italien, demrurant à 
Port-Saïd. 

Au préjudice du Sieur Aly l\Œaadi, coif
feur, local, demeurant à Porl-Saïd. 

En vcr'Lu d'un procès-verbal de saisi e 
conservatoire pratiquée par l'huissi er A. 
Kher le 22 Mars 1031, validée par juge
ment contradictoirement rendu par le 
Tribunal Mixte de Jus tice Sommaire de 
Port-Fouad en date du 2 Avril 1937. 

Objet de la vente: armoires, chaises 
tournantes, chaises diverses, lavabos en 
porcelaine avec robinets en nickel, ta
bles, petites tables, miroirs petits et 
grands, ventilateur de plafond, machines 
à couper les ch eveux, rasoirs, ciseaux, 
poudrières, etc. 

Port-Saïd, le 2 Juin 1937. 
Pour le poursuivant, 

Camillo Corsetti, 
161-P-Hl3. Avocat à la Cour. 

Dale: Lundi H Juin 1031, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Port-Saïd, rue Eugénie. 
A la requête de la Société Orientale de 

Publicité, concessionnaire «The Egyp
tian Neon Lights Cy ». 

Contre Nicolas Bakirtzis. 
En vertu d'une saisie-exécution du 26 

Novembre 1936, huissier V. Chaker. 
Objel de la venle: vitrine, 4 lampadai

res, comptoir, bureau en noyer, etc. 
Pour la poursuivante, 

176-CP-!190 Muhlberg ct Tewfik, avocats. 

Date: Lundi H Juin 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Ismaïlia, Zone du Canal, au 

magasin « Excelsior Stores», rue Ne
grelli. 

A la requête d'Isaac Liscovitch, bijou
tier, au Caire. 

Au préjudice de John Ti liac os & Co., 
négociants en leurs magasins « Excel
s ior Stores», rue Negrelli, à Ismaïlia, Zo
ne du Canal. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 13 Mars 1937, et d 'un 
procès-verbal de saisie-exécution du 18 
Mai 1937, en exécution d'un jugement du 
Tribunal Mixte Sommaire du Caire du 
8 Avril 1937, R.G. No. 4531 /62e A.J. , dû
ment signifié le 10 Mai 1937. 

Objet de la vente: 8 montres bracelets 
en acier chromé, m arque « Movado » 
(Suisse), 2 horloges de mur, marque 
«Smith Batroclocks », 3 tables «Bad
mington Sets» marque « Arena », 1 va
li se en cuir contenant 2 raquettes, 1 fi
let, 2 supports pour fi let et 1 boîte de 6 
balles. 

Mansourah, le 2 Juin 1937. 
Pour le poursuivant, 

173-CP-481 Joseph Weinstein, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

FAILLITES 
Tribunal d'Alexandrie. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du 24 Mai 1937, a été 
déchH·é en faillite le Sieur Samy Neirouz, 
commerçant, égyptien, domicilié à Des
souk. 

Dale fixée pour la cessa lion des paie-
ments : le 10 Février Hl37. 

Juge-Commissaire: M. Osman Sabri. 
Syndic provisoire: M. F. Mathias . 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif : au Palais de Justice, le 15 
Juin t 937, à 9 h. a.m. 

Alexandrie, le 29 Mai 1037. 
Le Greffier, Le Syndic, 

(s. ) G. Chami. (s. ) F. Mathias. 
151-A-3U. 

Par jugement du .2!1 Ivla i 1937, a éllé 
déclaré en faillite le Sieur Anastase Pe
fani s, commerçanl, hellène, domicilié ja
dis à Alexandrie, 17, rue Sidi MeLwalli ct 
actuellement de domicile inconnu. 

Dale fixée pour la cessation des paie-
ments : le 5 J anvier Hl37. 

Juge-Commissaire: lVI. Osman Sabri. 
Syndic provisoire: M. H.. Auritano. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le J5 
Juin 1931, à 9 h. a .m. 

Alexandrie, le 29 Mai 1937. 
Le Greffier, Le Syndic, 

(s. ) G. Chami. (s. ) R Auritano. 
152-A-312. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Faillile du Sieur Michel Choueri, com
merçant, égyptien, domicilié à Alexan
drie, rue Chérif No. 6. 

Réunion des créanciers pour délibé
rer sur la formation d'un concordat: au 
Palais de Jus tice, le 15 Juin 1937, à 9 
heures du matin. 

Alexandrie, le 29 Mai 1937. 
153-A-3·13 Le Greffier, (s.) G. Chami. 

Tribunal du Caire. 
DECLARA TI ONS DE FAILLITES. 

Par jugement du 29 Mai 1937, a été 
déclarée en faillite la H.aison Sociale Mo
hamed & Abdel Gawad El Hossami, ain
si que les membres qui la composent 
per ·onnell ement savoir: Mohamed El 
Hossami e t Abdel Gawad El Hossami, 
adminis trée égyp tienne, fai sant le com
m erce des soieries, ayant siège au Caire, 
au coin s des rues Ghourieh et Azhar. 

Date fixée pou1· la cessation des paie-
ments: le 17 Août 1936. 

Juge-Commissaire: M. Saroit. 
Syndic provisoire: M. Alfillé. 
Réunion pou11· la nomination du Syn-

dic définitif: a u Palai s de Justice, le 17 
Juin 1937, à 9 heures du m atin. 

Le Caire, le 29 Mai 1937. 
105-C-:>02 Le Greffier, C. Illincig . 

2/3 Juin i937. 

Par jugement du 29 Mai 1937, a été 
décla1·é en faillite Ahmed Saad, commer
çant épicier, demeuranl à Menchah 
(Guirgueh). ' 

nate fixée pour la cessation des paie-
ments : le 1er Mai 1937. 

June-Commissaire: M. Saro iL. 
Syndic provisoire: M. Hanoka. 
Héunion pour la nomination du Syn-

dic définiLH: au Palais de Justice, le 17 
Juin 1037, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 20 Mai 1937. 
194-C-501 Le Greffi er , C. Illincig. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Bans la faillite de Hanna Salama El 
Charkaoui, commerçant en manufactu
res, ::;uje L égyptien, demeurant au Caire, 
Ghourieh. 

Avertissement es.t donné aux créan
ciers d 'avoir, clan s le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif 
M. DemangeL, au Caire, pour lui remet
tre leurs ti tres accompagnés d 'un bor
dereau indicatif des sommes par eux ré
clamées, si mieux ils n 'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
c•·éances: au Palais de Justice, le 17 
Juin 1037, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 29 Mai J937. 
197 -C-504 Le Greffier, C. Illincig. 

Dans la faillite de Ismail Mohamed 
Aref, épicier, s uj et égyptien, demeurant 
à Guirgueh. 

A verlissemenl es.t donné aux créan
eiers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif 
M. Alfillé, au Caire, pour lui remet
tre leurs titres accompagn és d'un bor
dereau indicatif des sommes par eux ré
clamées, si mieux ils n 'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
c1·éances: a u Palais de Ju s tice, Je 17 
Juin 1037, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 29 Mai Hl37. 
108-C-305 Le Greffier, C. Illincig. 

Dans la faillite de Zaki Abdel Nour, 
commerçant en orfèvrerie, suj e t égyp
tien, dem eurant à Kéneh. 

Avertissement est donné aux créan
cie•·s d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se p1·ésenter en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif 
M. Alfillé, au Caire, pour lui remet
tre leurs titres accompagnés d 'un bor
dereau indicatif des sommes par eux ré
clamées, si mieux ils n'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Héunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 17 
Juin :l937, ü 9 heures du matin. 

Le Caire, le 29 Mai 1937. 
200-C-507 Le Greffier, C. Illincig. 

Dans la faillite de Karkour Nigolian, 
commerçant cafetier, suj et local, demeu
rant au Caire, rue Elfi Bey «Café Mono
pole». 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoir::; au Synd ic définitif 
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M. A. Doss, au Caire, pour lui remet
tre leurs titres accompagnés d 'un bor
dereau indicatif des sommes par eux ré
clamées, si mieux il s n 'aiment en faire 
le dépô t au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
cré:mccs: au Palai s de Ju s tice, le i7 
Juin 1037, à ü h eures du m a Lin. 

Le Caire, le ?ü Mai 1037. 
1\JO-C-306 Le Greffier, C. Jllinci g. 

Dans la faillite de 1-Iosn i Chams E l 
Skandarani, commerçant, égyptien, de
meurant au Ca ire. 2 L rue Ackad in (Ghou
r ieh ). 

Avet·tisscmen t cs.t donné aux créan
ciers d'avoir, dan s le délai de vingt 
jours, à sc tnésentct· e n personn e ou par 
fondé de pouvoirs a u Syndic définitif 
M. IIano ka, au Caire, pour lui r emet
tre le urs titre::: accompagnés d ' un bor
de reau in d ica tif d e::: sommes par e ux ré
clamées, s i mieux il s n'aiment en faire 
le dépèJ t. au Greffe . 

lléunion pour la vérification des 
tTèances : au Palai~ de Jus tic e, le 17 
Juin HJ3ï. à \l heure~ du malin. 

Le Caire, Je :2fl :\l ui Hl37. 
HlG-C-303 Le Greffi e r, C. Tllin c ig. 

, , 

SOCIETES 
Tri bun al d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

lfun aete sous seing pl'ivé en da le d u 
J.-> ;\'lui HJ:31. \ i:é pour clatc certa ine le 
Il \lai 11)31 s ub ~o. ld87, transc rit a u 
Urc ffe du Tribunal dr Cornmcrcc d'Alc
~ alld l'i e le :20 :\la i Hl37 :\o. 123, vo l. 5fJ, 
!' ()1. H/2, il appert qttïl a été! constituée 
t•nt re l e~ Sieurs :\llilio Limonp-clli, Vin
r·t•JJZCJ Orlando Erriqu cz e t F elice Tvlar io 
IJ e n l<u naro, une Sof"i{~l{• 1~ 11 nom c·ollce tif 
-;ous la Haison ~;fu:iale: « J) cn larn a ro -
J,imo ngc lli - Erriqu cz ». 

La Socié té a pour ohjel l' entre pri se cl c 
r ·r>ll~ lru c tion s publiqu es ou privées, tous 
lr< l\ . <IIL~ rouliers hyclr·auliqu es o u cl ' ini
:.! <~l iiJII dan~ le lc niloirc égy pti en. 

L r• siè!Je cie la Société est iL i\lexan
lr it •. 

!.ii signatiii'C f:l la !J C~.I ion :-;oc iaJc S 0!1 l 
r·1, 11fi éc"' iL dcu .~ des troi s assoc iés, co n
lr,i JJ!cm c nl. 

Lc c:apital soda! es t de livrcs égy p
li r• JJn r'-' troi s mi ll e (L.K 3000). 

I.H duJ'f!f~ de la Société est lï x t~c iL :5 ans 
ri Il 1:) :\·l ai '1!)31 ill l Jlj :\lai i!J1.2 f' C IIOU VC' 

JuJ; IC de troi s a 11 s r,n troi s ans sa tll' dédit 
diJrlnr! au moin "' n rnoi "' él \' illll. l·t·spirél
li() JI 1' 1'1 {'.()l lrS. 

-'\lr·X<lilrlric, le 22 ::\1êii 10~37 . 
1/ïJ-.- \ -:l1 G 1':. /\rna Ille, a vocal. 

niSSOUJTIONS. 

lfun fll'IW("S-VCJ'hal du 25 Mai . 1037, 
\ i4! fHJUr· ùale certa in e le 2fi Ma1 iü37 
<iii> ·xo. 1,313 cl dont ex tra it a été Lrans
r:ri l au Grcffc du Tribun al Mixte de Com
tllr :rr:n d'Alexandrin le 28 Mai 1937 s ub 
No. 135, vol. 5lt, fol. 110, de J'Assemb lée 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Générale Extraordinaire des Actionnai
res de la Société «The Mato Investment 
Company» (S. Frorath & Co.) , laquelle 
a été enregi · trée en ce Greffe par l'en
registrem ent eJJectué le 29 Novembre 
iü32 s ub No. 192, vol. 48, fol. 121, s uivi 
par les enregis trements modificatifs du 
21 Mars 1û3't s ub No. 38, vol. 50, fol. 40 
el du 31 Janvi er i935 s ub No. 98, vol. 51, 
fol. GS. 

Il résulte: 
1.) qu e la dite Société «The Mato In

vcs lment Company» (S. Frorath & Co. ) 
a été mise en liquida.tion avant terme cl 
es t e t demeure dissoute à dater du 25 
Mai 1937. 

2. ) que Messrs. Russell & Co. ont été 
nommés li quidateurs de la dite Société 
avec les pouvoirs les plu s amp les à cet 
e ffe l, le droit de s ubs titution leur étant 
reconnu. 

Alexandrie, le 27 Mai 1937. 
Pour« Th e Mato Jnvcslm cnt Company» 

(S. Frorath & Co.), 
-1.4 9-A-~lüü \Va ll acc ct Tagher, avoca ts . 

Suinlllt ade sous seinn pl'ivé s igné à 
1\lcxandr ic le 30 Avr il 1037, vi sé pour 
da te cer ta in e a u Tribunal Mixte d'Ale
xandrie le 8 i\[ai 1937 sub No. lt032, tran s
er it au Grciï'c elu Tribunal Mixte de Com
m erce d'Alexandrie le 1er Juin 1037, s ub 
~o. 13\J, vol. ott, fol. 114, il a été mis fin 
à partir du 30 Avril 1937, ù la Société en 
commandite simple établi e à Kafr El 
7.ayat, so us la Raison Sociale« P. Malou
cato & Co.». 

i\L Constantin Pringo se ul assoc ié 
commanditaire de la s u sdite Société a 
assumé la liquidation de la Soc ié té d is
sou le. 

Alexandrie, le 1er Juin 1937. 
tR8-A-32 1. J. Pcs mazog lu , avoca t. 

B 'un ade sous seing p •·•,·e en dale du 
lü :\lui HJ~~7, vi ::;é pour clalc certa in e le 211 

:\lai 1031, ~ o . '' 2U7 e t tran sc rit par extrait 
uu Urcff'e du Tribunal i\lixte ci e Com
m erce d ·,\lcxandrie le 2ü i\lai t ü3'ï, No. 
1:3(5, vol. ;)1,, fol. t 11. , il appert que le S ieur 
:\! ah moud Farirl llukki , négociant c t pro
pri é taire, égypti e 11 , demeurant à Alexan
dri e c L la l> atllc ll awa, veuve Mou s lapha 
Jl akl<i Bey, propriétaire, égyp tienne, de
mcur<lllt a u Ca ire, assoc:iés en nom, com
posant ensemble a u Sieur Abclalla Ars
lan Bey, n(~goc i a n L ct propriétaire, égyp
t.ic n, clc·m c urant i.t Alexandrie, la Société 
en nom (:olledif sous la Haison Sociale 
!\1ou s tapha TL akk i Bey ct Allda ll a Arslan 
Br•y, ayant s ièfJe ~L Alexandri e, c~:mstit~ée 
t!n derni e r li e u, par acte so u ~ scm g pnvé 
du ·Jcr .Janvier ·JD23, porlanl dale certa i
n e du :30 .Juin 1.fl23, No. :J);ï7, tran scrit 
par cx tr<tit au même~ Greffe le 8 Octobre 
JD2:S, i\o. l''· vo l. 1,0, fol. 3iJ. la dite So
c.ié lé dissoute cL mise e n liquid at ion par 
<tr: lc d11 ft Aoi'JL 1\l31t, portant dale cc rlai
IW elu :> Novc mbrc Hl31, No. 8802, tran s
cr it par cx.lrait cU l même Greffe le n No
vr~m lJ rc 10:31,, ~o. ,, 2, vo l. G1, fol. 3U, sc 
sont. reliJ'f··s ti c la dite Société e n liqui
dation ct que le Si e ur i\bdalla /\rs lan 
Bey ass umr l' actif ct le pass if à partir de 
IH 'ci ntc du Hl Mai 1037. 

A lr:xantlr·ic. le 1 cr .Juin ·1 037. 
Pour Abdall a /u·sla n Bey, 

18!1-i\-322 R. Modai , avocat iL la Cour. 
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Tribunal du Caire. 
CONSTITLJTION. 

O'un acte sous seing privé en langue 
arabe daté du 1\J Avril 1B37 et visé pour 
date certaine le 1er Ma i HJ37 sub No. 
1987, enregistré au Greffe Commercial 
du Tribunal Mixte du Caire le 27 Mai 
1937 s ub No. 117 de la o2me A.J., il ap
pert qu ·unc Sodété de nationalité égyp
tie nne, dénommée: «Socié té des Films 
El Chark » es t formée entre Abdalla Bey 
F'ikri A,baza ct Mohamed Bey Chi la, com
me associés en nom collec tif e L gérants 
responsables et deux autres associés 
commanditaires, pour prendre la suite 
de la Société de fait en nom collectif 
ayant ex is té entre les susclib associés 
J\bdalla Bey F ikri Ahaza et Mohamed 
Bey Chita. 

Cette Société a pour objet l' exécution 
de Lous les contrats passés par la pre
mière Société avec la Demoisell e Om 
Kalso um Ibra him e t au tres pour l' exploi
tation elu film « i\'achicl El Amal» en 
Egyptc cL à l'étranger. 

Le s iège etc la Soc iété eé' t au Caire. rue 
1\.asr 1 ·~ 1 \!il 1'\o. '17. 

La durée est de cieux a nn ées à partir 
du 1\J Avr il Jü37 renouv elable par le vote 
de la majorité el u cap ital ju squ 'à parfaite 
exéc uti on des d its conlrats. 

Le ea pilai cs t de L.J.;. 7500 Cl ont L. E. 
3000 payées par les command ités c t L.K 
2500 par les commanditaires. 

La gérance es t con fi ée a ux deux a::;so
c iés commandités q ui s igneront eonjoin
tcmcnt tout docum ent ou co nt-rat cnga
g·cant la Soc ié té; mai s l'admini s tration 
1' in a n cière est confi ée exc lu s ivement à 
1\bd alla Bey Fi ln ·i Abaza. 

· Pour la Soeié lt~. 
103-C-300 G. L. Darian. il\ OCal. 

;\TTESTATIOi\" 

.\ .\[nll~icur 1\. .\ . :::i:\ .\1.\I A.'\. 

l )il'l'<'il'n r dn Boin Scicnlifiquc 
:-,, 1 tllf• .\11 hn11r,v (:li- ntc F ona<l ) 

Al exandrie. 

Cher 11/unsicu.r, 

C'est arec le plus grand ]Jlaisir qu e 
je vous dh'l(l're èlre enchanté d e vo
tre trail r•ntt•n/ /hf'rmal g·rûci! auquC'I, 
ma j'e llllll l' .wu/'iranl e d epulis dix ans 
d'une m"lltritt· si·c he cm genou , a e/1 ; 
complr'!clltt'l1/ g 11h·ie chez vovs, alors 
que tous l l's 1111/l'cs tra. it emrnts de 
toutes sm·fl's s't;faicnt nt.on lrt ;.,. abso
l um ent in r ffiNtcrs. Puisse cette attes
tation . qur~ j e 1' 01/S autorise ri e pu
ùl ic1·, D011S {a. ire a ppTéC'ic1· par mes 
t'Oil{l'i:ri'S ('0111 1111' VO liS /e mérite ~, t'{l/' 

1:n cunsc il·ncr, f'1· sl'im r qtte t•ous <:Ir':'· 
le plus pr1 ;1.ir•u.-,; l'ollall!lmlew· du nw
dccin ]JOtl l' to·u.t cc qtti conœ rn e Ir 
trail ent.l'n l ries trmrlJ/r s rie l a nutr·t
tion. dt• la c irculation et r/11 S!/SI<' mc 
nei'P!!Il.T. 

.Ir• vn us prif' r/1• cr.o irr•. Monsir•ur. tl. 
mt'S J>lus I'Orrliuux scntimr:nts. 

llr. P. r .\ N .\(;O[ ·r.nPO U / .0 . 

1 

flnmlelt. ~ 

~ 
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Tribunal de Mansourah. 
CO~STITUTION. 

I l appert d'un acte sous seing pri v(~, 
vi sé pour date cer taine à la Délégation 
Mixte de Port-Fouad le 8 (huit) Avril 
1937 sub No. 53 et dont extrait a été 
transcrit a u r egis tre des ac Les de Socié té 
du Tribunal Mixte de :Mansourah le 8 
Mai 1937 sub No. 13 de la 62me A.J., 
qu'une Société en nom collectif a été 
constituée entre : 

i.) Issa Kardouche, 
2.) El Sayed Ahmed l\1 ourgane, 

tous deux commerçants, égypti ens, de
meurant à Port-Sai d. 

La Raison Sociale es t: « Kardouche et 
Mourgane ». 

La durée de la Société es t de 3 an s, à 
partir du 5 Avri l HJ37. 

L'adminis tration, la gestion e t la s i
gnature apparti ennent aux deux asso
ciés conjointement, la Société n'étant en
gagée que par la signature des deux as
sociés ensemble. 

Po ur la Société, 
56-CM-41t3 G. Kardouche, avocat. 

MODIFICATION. 

The Simon Ant S tores (S.A-E.). 

Auymentation dn Capi tal 
e l Mndification aux S tatuts. 

Il appert d 'un procès-verbal dressé au 
Greffe Commercial du Tribunal Mixte de 
Mansourah en date du 24 Mai 1937 sub 
No. i7 /62me A.J. , qu 'il y a é té enregis tré 
sur Je regis tre des Actes de Société que: 

Par décision de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire en date du 15 Avril 1937 
ayant réuni l'unanimité des actions émi
ses, le capital social a é té augmenté à 
L.E. 80.000 par la création de 1200 actions 
de L.E. 10 chacune entièremen t libérées 
et les modifications suivantes ont été 
apportées aux s tatuts de la Société: 

i.) L'article 6 es t modifié comme suit: 
Le premier alinéa est remplacé par 

l'alinéa suivant: - Le capital social es t 
fixé à L.E. 80.000 représenté par 8000 
actions de L.E . 10 chacune, entièrement 
libérées. 

Les mots « sont entièrem ent libérées 
et» sont supprimés de la première ligne 
du 2me alinéa. 

Les trois derniers alinéas sont suppri
m és. 

2.) L'arti cle 32 es t complété par rad
jonction in fine des mots suivants: « em
prunter en compte courant ou autrement 
avec ou san s constitution de garantie, 
consentir toute hypothèque e t tou s droits 
de gage général ement quelconqu es ». 

Le 1er Juin Hl37. 
Pour la Société, 
Tris tano Mala Le s ta, 

206-DCM-465 Avoca t à la Co ur. 

1

, .. ~~~ 
de marques de fabrique dans 

.le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
·~~ ...... ~ 

.:;ournal des Tribunaux Mixtes. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposants : 1\:yriazi Prèrcs, commer

çants, Caire. 
Uate et Nos. du dépôt: le 29 Mai 1937, 

Nos. 69It c t 695. 
Nature de l'enregistrement: Marques 

de Fabrique, Classes 23 e t 26. 
JJeseription: 
i. ) Etiquette de quatre panneaux por

tant des in scripti ons en anglais dont la 
dénomination Mohican ainsi que le des
sin du bus te d 'un indien (peau-rouge) vu 
de profi l. 

2.) Etiqu ette de quatre panneaux par
tant des in scr iptions en anglais dont la 
dénomination Reds tin e t le dessin de la. 
tê te d 'un indien (peau-rouge) vu de pro
fil. 

Destination: ciga re ttes. 
M. A. Comarros, avocat à. la Cou r. 

150-A-310. 

AVIS ADMINISTRATIFS 

Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

2'L5.37: Dame Adèle Vve Elias Abele] 
Ahad c. Soliman Halfaya. 

24 .5.37: Min. Pub. c. Vittorio Genti le. 
24 .5.37: l\1Iin . Pub. c. Namir Philippou. 
25.5 .37: Greffe des Distrib . c. Mah-

moud Omar. 
25.5.37: Min . Pub. c. 1\.halil Ibrahim 

E l Sayed. 
25 .5.37 : Min. Pub. c. Giovanni Pec-

chioli. 
25.5.37 : Min. Pub. c. F . Falcoff. 
25.5.37 : Min . Pub. c. Michel Voyadzi s . 
25.5.37: Min. Pub. c. Khalil Ibrahim. 
26 .5.37: The Gabbari Land Co. c. Da-

m e Sayeda Omar Khat.tab . 
26.5.37: El Hag Hussein Osman E l Ka

di c. Taxiarkis .Simidis. 
26.5.37: Min . des Wakfs c. Ibrahim 

Youssef. 
26.5.37: Crédit Foncier Egyptien c. Ab

del Kader Abdel Aziz Ammar. 
26.5.37: Richard Isouard c. Loui s 

Abouchac ra. 
26.5.37 : Richard Iso uard c. Georges 

Fran gi. 
26.5 .37: Crédit Foncier Egyptien c. 

Ahmed Mohamed Nabih. 
26.5.37: Min. Pub. c. Spinoccia Manly. 
26.5.37: Min. Pub. c. J ean P aul Tiran

dafi lou . 
26.5 .37 : Min. Pub. c. Evandro Pec

chioli . 
26 .5.::!1 : Min . Pub. c. Giovanni P ec

chioli. 
26.5.37: Min. Pub . c. Georges P avli

dis . 
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26.f) .37: Min. Pub . c. ,'>'fahmoud Saleh 
Abdel Halim . 

27 .5.37: S telli o Pe tridis c. Chris to Vas
siliou . 

27 . 5. ~·3'/: C. S. Delias c. Al y Abdel Me-
g u id. · 

27.5 .37: The Commercial & Estates Co 
of Egyp t (late S . Karam Frères) c. Mous
tara Kamel F ahm y El Hammar. 

27.5.37 : Dresdnt ~ r Bank e. Moustafa 
1\:amel F'a hmi El Hammar (2 ac tes). 

27.5.37 : Commercial & Esta tes Cy of 
Egypt c. Mous tafa l< am el Fahmi El 
Ham m ar. 

27 .5.37 : Min. Pub. c. Carmine Pennino. 
27.5.37: Min. Pub . c. Hassan Ghazouli 

Hamza. 
27.3.37: Min. Pub. c. Georges Collin

son . 
27.5.37: Min. Pub. c. Ali Diab Man

sour. 
27.5.37: Min. Pub. c. Antoine Georges 

Kazaglis . 
27.5.36 : Min . Pub . c. Nicolas Costa 

Dracos . 
27. 5.37 : Min. Pub . c. Antonio Kokias . 
27.5.37: Min. Pub. c. Aris tea Podesta. 
27. 5.37: Min . Pub. c. ?vlohamed Mah-

moud Khalil. 
27.3.37: Min. Pub . c. Abdel Moneim 

Abde l Raz ek El Sayed. 
27.5.37 : Min. Pub. c. Fran cesco Rod . 

Zucconi Piccoli . 
29.5.37 : Min. Pub. c. Dame Anny Rit

cher . 
29.5.37 : Min. Pub. c. Chris to Paraske

vas . 
29.5.37: Abdel Az iz El Mofti c. Ahmed 

Mohamed El Labbane. 
29 .5.37: Min. Pub. c. Apos toli Montis . 
29.5 .37: Min . Puh. c. Nicolas Toursou

nidis . 
29.5.37: Min. P ub. c. Caneras Dimitri. 

. . 29.5.37: Min. Pub. c. Panayotti Sty
h anou. 

29.5.37: Min. Pub. c. Dame Catherine 
Paspas tolou. 

Alexandrie. le 29 Mai 1937. 
145-DA-'157 Le Secrétaire T. Maxima~. 

Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'·art 10 § 5 du C. de P. Civ. et Corn. 

24 .5.37: Abdou Mawas & Fils c. Imam 
Youssef He ta ta. 

24.5.37: Sté. Carver Brothers & Co. c. 
Antar Ibra him Mohamed Warda. 

24.5.37: Usines H.éunies d'Egrenage & 
Huil eries c. Hassan Hassan Mohamed 
Helai. 

24.5.37: Gouvernement Egyptien (Do
main es de l'Etat) c. Khalil Francis. 

24.5.37: !\1in. Pub. c. Al y Ibrahim Cha
labi. 

24 .5.37: Min. Pub. c. Ibrahim Moha
m ed Abo u Adma. 

25.5.3'1: Georges Poffandi & Co c. Denis 
Zervos. 

25.5.37: Basile D. Calambalis & Ct. c. 
C. P. Statiras. 

25.5.37: Min. Pub. c. Hassan Ghazouli: 
Han12a. 

25.5.37: Min. Pub. c. Catherine Tra
pani. 

25.5.37: Min. Pub. c. Salem Gomaa Has
sanein. 

26.5.37 : Sotiri Cos talia c. Dame Hafiza 
Ahmed veuve Mohamed Soliman Chérif. 
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26.5.37: Georges Anaslassiou c. Geor
ges Cotuy. 

26.5.37: Mina Ghaltas Ibrahim c. Ba
daoui Ibrahim Heikal. 

26.5.37: Youssef Mansour c. Dame 
Ekbal Bcnl Mohamed Wechahi. 

2o.5.37: Min. Pub. c. Thomas Mc Clean. 
Alexandrie, le 31 M&i 1937. 

16ü-DA-4GO Le Secrétaire, T. l'vlaximos. 

Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

24.5.37: Parquet Mixte de Mansourah 
c. Mohamed Selim El Ayouli. 

24.5.37: Dame Juli a Youssef Marchaka 
c. Mathias lVlarius Brune. 

26.5.37: Giuseppe Lavall e c. Abdalla 
Hassane in. 

27.5.37: Greffe Dis trib. de Port-Fouad 
c. Carwana Bernard. 

27.5.37: Greffe Di s trib. de Mansourah 
r. El lVIours i El Cherb ini, fil s de El Cher
bi ni Chouman. 

Man sourah, le 31 l'vlai 1937. 
167-DM--'!Gi Le Secrétaire, E. G. Canepa. 

Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivement 

VENTE l\IOBILIERE. 

T ri~unal du Caire. 
Date: l\1lardi 8 Juin 1037, :1 JO h. a.m. 
Lieu: a u Caire, ru e Bohaa El Zohcir, 

S o. 1, Choubrah . 
A la requête d 'Amin Eff. T olba, bi jou-

lier. · 
A l'encontre de .Nag ui eh Han em Rad

w a n. 
En vm1u d'un procès-verbal de saisie

é~ xécution du 21 Décembre 1036. 
Objet de la vente: garn iture de salon, 

chaises, sall e à manger, lapis, chambre 
:t coucher. 

~12-C-510 
Pour le requérant, 

Fernand Rath le, avocat. 

SOCitTt DE TRIISPOITS, 
EIPtDITIOIS ET ASSUUICES 

<c PHAROS,, 
S. A. E. Capital l. E. 25.000 entièrement versil 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Sa"fd et à Port Tewfick 
Agence en Douane, 
Tran~ports internationaux 

et Groupages, 
Transit, Expéditions, Recouvrements, 
Assurances, Commissariat d 'Avaries. 

Correepend•ote de preaier ordre 
tl ... lee l'fÏKipuea YiUea d• ao..Je. 

., •• ,... ...... _._. ............ _ ... ________ ..# 
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1 VIS DES SOCIÉTÉS 
Société des Terrains 

de la Ville d 'Aiexaru:h·ie. 

Avis aux ActionnaiTes. 

En conformité des décisions prises par 
l'Assemblée Générale Extraord inaire du 
31 Mai 1937, Messieurs les Actionnaires 
sont invités à présenter leurs actions au 
s iège de la su sdite Société, No. 12, rue 
Bombay Caslle, à partir du J eudi 17 Juin 
1937, de 10 h. a .m. à midi , pour l'annula
tion et l'encaissement à raison de P.T. 
390 d'une action sur six e t J'es tampillage 
des cinq actions restantes qui conserve
ront leur pl eine valeur. 
186-A-319 Le Conse il d'Adminis tration. 

The Comme•·cial & Esla,I(.'S Cy of EgyJll 
(Ja le S. Karam & F'rère ~ ) . 

A vis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de The 
Comme rcial & E s lates Cy of Egypt (late 
S. Karam & Frères), so nt co nvoqués en 
Assemblée Généra le Extraordinaire pour 
le Mardi ~2 Juin 1937, ~t '1 heures p.m., 
au Siège Social, à Al exandrie (\Vardian ). 

Ordre du jour : 

A. - Ratification s des contrats, arran
gemen ls et accords ci-aprè ;; : 

1. ) Contrat en dale du ll1 Mai Hl37 
comportant échange de la part de 2 ki
rats 1/3 s ur 2'.t kirals appar tenant au 
mineur Georges Karam dans le Tcflichc 
de Tan ah contre le Domaine appartenant 
à The Commercial & Estates Cy of Egypt 
à Mous lay de la superficie d e 't04 fed
dans environ, valeur 1er Novembre i03o, 
avec la charge hypothécaire le grevant 
au profit du Crédit Hypothécaire e t Agri
cole d 'Egypte, le tout aux clauses e l con
ditions y mentionnées. 

2.) Accords en date des 3 Février et 
25 Mars 1937 avec les Banques e t Mme 
Lily Edouard Karam comportant règle
ment des dettes de la Socié té envers les 
dites Banques: a) partie moyennant da
tions en paiement de 2084 feddans envi
ron fai sant partie du Tefliche de Tanah 
(avec une charge hypothécaire de L.E. 
-10.000), d'une chounah à Minet El Bas
sai et d'une villa sise à Al exandrie, aux 
rues de Corinthe/Cérisy (avec une char
ge hypothécaire de L.E. 3000 environ à 
payer par la Société); b) partie par le 
produit de la vente de 400 feddans envi
ron sis à Mit-Mahmoud (Tcfti chc de Ta
na h ); c) et le sold e payable a u comp
tant, le tout aux clauses c t cond itions 
convenues entre parties dan s les écrits 
constatant les accords précités. 

3.) Contrat en dale du 15 Avr il 1!)37 
avec la Caisse Hypothécaire d' .E;gyple ct 
MM. Edouard Karam ct Ilypocrale R az
zouk (et intervention du Banco Ilalo-Egi
ziano), comportant principalement: a) 
cession par le Banco Italo-Egiziano à la 
Caisse Hypothécaire d'Egyptc d'une tran-
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che de L.E. 3730 de sa créance envers 
The Commercial & Estates Cy of Egypt 
à être réglée par celle-ci dans les termes 
des accords intervenus comme ci-dessus 
avec les Banques; et b) attribution par le 
Sieur H. Razzouk à la dite Caisse Hypo
thécaire d'Egypte, par voie de dation en 
payement et en règlement de toutes som
mes ducs à cette dernière tant par lui
même que par The Commercial & Esta
les Cy of Egypt, de certains biens s is à 
Boulac (Caire) e t à Mansourah, le tout 
a ux clauses e l conditions y men lionnées. 

4.) Vente consentie à The New Egyp
tian Cy Ltd. de 701 feddans environ à 
Ashmoun El Romane (Tcfliche de Ta
nah) au prix de L.E. 65 le feddan et de 
428 feddans environ à Diarb El Khadr 
(Teftiche de Tanah) au prix de L.E. 60 
le feddan. 

5.) Vente consen tie à l'v1M. Aldo Am
bron et J ean Lumbroso suivant le ttres 
e t dépêches échangées en date des 19, 
22 e l 25 Mars 1937 de 400 feddans envi
ron sis à Mit Mahmoud (dit auss i Me
ha ll a Damana e t Tanah) au prix de L.E. 
75 le feddan. 

6.) Contrat en dale de Juin 1937 inter
venu avec Mme Lyda Jacqu es I\aram et 
1\1. Dimitri Klat Bey comportant princi
palement règlement de la créance de ces 
derniers envers la Société moyennan t 
dation r.n payement de 602 fcddans envi
ron par indivis dan s 740 feclclans à Tah
way (Ashmoun-Ménoufich), avec acces
so ires, valeur 1er Tovembrc 1!)36, le tout 
aux clauses et conditions y énon cées. 

7.) Vente à 1\1. Dimitri l\lat Bey s ui
vant contrat de Juin 1037 de I1ï fcddans 
environ par indivis dans 7lt0 fcdda.n s en
viron à Tahway (As hmoun-;\l énoufich ), 
a u prix de L.E. 00 le feclcl an, le tout aux 
clauses cl conditio ns énoncées a u dit 
con Lrat. 

8. ) Contrat en dale du 3 Septembre 
i\J3G intervenu avec M. et ~ lm c !·>douard 
I\aram e t les Hoirs Gabrie l Tewfick Ka
ra m Bey comportant principa lem ent, 
moyennant les pres tations y énoncées, 
quittance de la delle de 1\1. Edoua rd Ka
ram envers 'l'he Commercia l & !!:s tates 
Cy of Egypl et dation en payement à 
Mme Lily Edouard Karam du domaine 
de Sidi Ghaz i d'une superfici e de 923 
feddan s environ s is à Baslacoun (Béhé
ra), avec un e de lle hypothécaire de L.E. 
7000 à charge de la dite Mme Lily 
Edouard J<.aram, le toul aux clauses e t 
cond ition s y mentionnées. 

0.) Contrat en dale du 8 Mai 1037 avec 
MM. M. Souaya & Fil s comporlanl prin
cipalement règlement de la c.réance de 
ces derniers envers The Commercial & 
Estalcs Cy of Egypl moyennant paye
m ent forfaitaire de L.E. 28500 comprc
nan t le pri x de 363 actions et 25 parts 
fondateur cie la Société, avec, notam
ment, cession en garantie d'une créance 
de la Société envers les Sieurs Mohamed 
Bey Ibrahim El Chellaoui ct Cts, le tout 
aux clauses ct conditions énoncées dans 
le dit contrat. 

10.) Accord en date du 11 Novembre 
1936 avec Mll e Gabriella Trad et M. Re
né Trad comportant principalement da
tion en payement de 35 feddans environ 
s is à Tahway (A shmoun-Ménoufieh), hod 
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El Sath, au prix de L.E. iiO le feddan, 
le tout aux clauses et conditions y énon
cées. 

ii. ) Vente par la Société à lVI. Aziz 
Kfoury su ivant lettres échangées en da
Le du 22 Avril 1937 de la moitié par in
divis appar tenant à la Société dans une 
propriété agricole à Khartoum (North)
\Vad Medani eL un dépôt de bois à Khar
toum (Sirdar Avenue) au prix de L.E. 
9600 en principal. 

12.) Contrat. on dale du 20 Février J\J37 
avec MM. Pharaon ct Chiba comportant 
règlement do leur créance envers la So
ciété partie au comptant et partie par 
voie de dation en payement de deux im
meubles sis à El Mina (Tripoli-Liban), 
au prix clo L.E. \J86,!1 23 rn / mes et aux 
clauses et conditions y énoncées. 

13.) Contrat en date du H I\Iai 1\J37 
avec Mme Lvnda Th. Karam èsn. et èsq. 
et. Mme Sylvie Benachi comportant prin
cipalement règlement de tous comptes 
en Lre parties, aux clauses et conditions 
y mentionnées. 

B. - Pouvoirs et mandat irrévocable 
à la Raison Sociale Hewat, Bridson & 
Newby et à chacun des membres la com
posant de passer tous les actes authen
tiques ou sous seings privés nécessaires 
pour la parfaite régularisation de tou tes 
les opérations susmentionnées; d'encais
ser toutes sommes y relatives et d'en 
donner quittance ou de déléguer le prix 
au profit elu Crédit Foncier Egyptien ou 
autres créanciers de la Société, et de con
venir avec le Crédit Foncier Egyptien 
et toutes autres parties tous accords dans 
les limites e t en exécution des opérations 
susdite s. 

C. - Approbation des comptes et bi
lan de la Société au 30 Avril 1936 dres
sés par MM. Ilewat, Bridson & Newby. 

D. - A la suite de la cessation de ses 
fonctions, cléc.harge et quitus à l'ancien 
Conseil d'Admini stration de la Société 
pour sa gestion passée. 

E. - Election de troi s administrateurs 
devant composer le nouveau Conseil 
d'Aclminblration de la Société en con
formité de ses Slatuts ct des accords ci
lluut mentionnés sub 2.) littera A in ter
venus avec les Banqu es et détermination 
de leurs pouvoirs. 

F. - Nomination de nouveaux Cen
seurs. 

G. - Di\ers. 

To ut Actionnaire possédant au moins 
cinq actions a droit de prendre part à 
l'Assemblée Générale Extraordinaire à 
con cl iLi on de déposer ses ac ti ons au E> è
ge Soc ia l ou da ns l'un e des Banqu es d 'A
lexandrie trois jours au moin s aYant la 
dale cle la réunion. 

Les documents relatifs aux opéra lions 
susvisées sont tenus au Siège de la So
ciété à la disposition des actionnaires 
ayant droit de participer à l' Assemblée. 

Alexandrie, le 1er Juin 1937. 
Pour The r:ommercial & Estalec: Cy 

of Egypt 
(Jale S. Karam & Frères) 

1 cL pour HcwaL, Bridson & :\ewby, 
2i1-A-329 (s.) Jg. Goldste in, aYoca t. 1 

1 
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AVIS OlS SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

T r~~unal du Caire. 
A vis de Localion 

d'une Usine d'Enrenane. 

La Banque Nationale de Grèce, en sa 
qualité de Séquestre Judiciaire, m et en 
location une Usine d'Egrenage d'une 
superficie cle 6 fecldans environ, sise à 
Mallawi, Moudirieh d'Assiout, proprié
té de la Société C. Apostolidis & Co., 
avec ses accessoires et dépendances, y 
compris toutes les constructions, dé
pôts, maison d'habitation, etc. 

Période cle la location: trois ans, sa
voir depuis la signature elu contrat jus
qu 'au 31 Mai 19'10. 

Le locataire devra prendre l'Usine en 
l'état où ell e se tro uve e t s'engager 
d'exécuter à ses frais, avant la prochai
ne campagne cotonnière, toutes les ré
parations de mise en état de l'Usine. 

Les enchères auron t lieu aux bu
reaux de la Banque au Caire, rue Emael 
El Dine No. 106, le Lundi 7 Juin 1937, à 
10 h. 30 a.m. 

Tout en chérisseur devra, avant de 
prendre part aux enchères, déposer un 
cautionnement représentant le 25 0/0 du 
montant cle la location. 

Le Cahier des Charges con lcnan t les 
clauses e t conditions de la location est 
à la disposition des intéressés aux bu
reaux de la Banque au Caire. 

Le Caire, le 27 Mai 1937. 
Pour le Séquestre, 

Banque Nationale de Grèce 
Succursale elu Caire, 

Pangalo et Comanos, 
H 3-DC-45t (:2 CF ier /3) Avoca ts. 

PETITES ANNONCES 

LOCATIONS. 

P. T. 2 1 ;2 la ligne . 

Quat·tier gt·cr, dan s immeuble moderne 
pourvu de cha uffage central et distribu
tion d 'eau chaude, cess ion de bail est 
offerte de su ite pour appa rt. expos. Nord
Est-Sud, 4 ch. à cou ch er, 2 salles de bn in 
complètes , 3 pièces réception, nombreu
ses p ièces service. Loyer annuel I .. E. Lï2. 

S'adr. appar t. D, 4 1, rue des AblJQSSides. 
ou T él. 20792. 

2/3 Juin 1937. 

- SPECTACLES -
-~L•:x.t.NDRIE : 

~-------------------------------

Cinéma MAJESTIC (dans la salle) 

du 3 au 9 Juin 

LES AMANTS TERRIBLES 
avec MARY GLORY, GABY MORLAY et ANDRÉ LUGUET 

Ciné-Jardin MAJESTIC 

du 3 au 9 Juin 

YELLOW STONE 
avec HENRI HUL TER et JUDITH BORE TT 

Cinéma RIALTO du 2 au 8 Juin 

OLD HUTCH 
avec 

WALLACE BEERY 

Cinéma RIO du 3 au 9 Juin 

LE COURONNEMENT DU ROI 6EOR6E VI 

AS YOU LIKE IT 
avec ELISABETH BERGNER 

Cinéma STRAND du 2 au 8 Juin 

THE GHOST GOES WEST 
avec 

ROBERT DONAT 

Cinéma LIDO du 3 au 9 Juin 

ONE NIGHT OF LOVE 
avec GRACE MOORE 

CAIN ET MA.BEL 
avec CLARK GABLE et MARION DA VIES -

Cinéma ROY du Jer au 7 Juin 

TI GER BA Y 
avec 

ANNA MAY WONG' 

Cinéma KURSAAL du 2 au 8 Juin 

LE TUNNEL 
avec 

RICHARD DIX et MADGE EV ANS 

Cinéma ISIS du 2 au 8 Juin 

LE COUCHER DE LA MARIÉE 
a.vec 

.fEAN WEBER et JOSETTE DA Y 

Cinéma LA GAITÉ (lbrahirnieh) 
En pkin air Tél. 252:15 

du 3 au 9 Juin 

CAPTAIN JA.NUA.RY 
avec SHIRLEY TEMPLE 
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